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Kanton Zürich, Lehrplan der kant. Handelsschule (Handelsschule, 71
zugleich Vorbereitungsschule für Ayerwaltungs- u. A'erkehrsdienst in Zürich).

19. i. Beschluß des Regierungsrates des Kantons Thurgau betreffend freiwillige
Kurse im Anschluß an die obligatorische Fortbildungsschule. (Vom 4. Februar
1910.)

Der Begierungsrat des Kantons Thurgau, auf Anregung der thurgauischen
Schulsynode und

in Erwägung :

Nach den gemachten Erfahrungen läßt der Unterrichtserfolg der obligatorischen

Fortbüdungsschule zn wünschen übrig, was sich namentüch auch bei
den Ergebnissen der Rekrutenprüfung zeigt. Es ist zu erwarten, daß ein frei-
wüliger Repetitionskurs vor dieser Prüfung nicht bloß auf die Prüfungsresultate
günstig wirken, sondern auch bei den Teilnehmern manche Kenntnisse befestigen
wüd, die ihnen im bürgerlichen Leben nützUch sind. Der vielfach beobachtete
Mangel an Interesse während des fortbildungsschulpflichtigen Alters dürfte bei
nachfolgendem freiwilligen Kurse der gereifteren Einsicht Platz machen;

beschließt :

1. Die Schulvorsteherschaften werden eingeladen, nach Schluß der
obligatorischen Fortbildungsschule für diejenigen Schweizerbürger, die im folgenden
Herbst die Rekrutenprüfung zu bestehen haben, freiwillige Kurse in Vaterlandskunde

(Geographie, Geschichte, Verfassungskunde) anzuordnen.
2. Für diese Kurse gelten die Bestimmungen der A'erordnung für die frei-

wiUigen Fortbildungsschulen mit der Ausnahme, daß sich diese Kurse nicht
über ein ganzes Semester zu erstrecken brauchen und sich an die Kurse der
obligatorischen Fortbüdungsschule anschließen können.

Es ist jeweUs auf Ende des Sommersemesters über dieselben Bericht zu
erstatten. Es wird per Unterrichtsstunde ein Staatsbeitrag von Fr. 2 verabfolgt.

3. Mitteilung im Amtsblatt und in Separatabdrücken an die Schulvorsteherschaften

und Lehrer und an das Erziehungsdepartement.

IV. Sekundärschulen und Mittelschulen
(Gymnasien, Seminarien etc.)

20. i. Lehrplan der kantonalen Handelsschule (Handelsschule, zugleich Vorbereitungsschule

für Verwaltungs- und Verkehrsdienst) in Zürich. (Vom 9. Februar 1910.)

I. Übersicht der Fächer und Stundenverteilung.
Die Fächer zerfallen in obügatorische und fakultative. Handelsrecht und

ATolkswirtschaftslehre einerseits, Geometrie und Algebra anderseits sind in der
III., IV. und V. Klasse alternativ-obligatorisch (a) je nach der BUdungsrichtung
der Schüler (Praxis oder Hochschule), gleichzeitig fakultativ für die Schüler der
andern Richtung'.

AVenn genügende Gründe vorÜegen, können einzelne Schüler vom Besuche
des Italienisch- oder Englischunterrichtes, solche mit längerer kaufmännischer
Praxis vom Übungskontor ganz oder teilweise dispensiert werden. Befreiung
von andern obligatorischen Fächern, insbesondere von dem Turnen und
Militärunterricht, erfolgt, ganz besondere Fälle ausgenommen, nur auf ärztliches Zeugnis

hin.
A7oraussetzung für das Zustandekommen eines Kursus in einem fakultativen

Fache ist eine genügende Teilnehmerzahl.
Mit Spanisch kann in Klasse HI oder IV begonnen werden. Der Besuch

dieses Unterrichts wird nur solchen Schülern bewiUigt, die in den obligatorischen
Fächern gute Leistungen aufweisen.
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Dispensation, beziehungsweise Rücktritt von einem fakultativen Fache ist
in der Regel nur auf Ende eines Semesters gestattet.

In den Klassen II—IV finden im Sommersemester je 4—5 obügatorische
Ausmärsche, ferner in Klasse III und IA" je 3 Sclüeßübungen statt. Diese
Übungen sind in der folgenden Übersicht nicht berücksichtigt.

Übersicht des Lehrplans der kantonalen Handelsschule.
I. Klasse II. Klasse III Klasse IV. Kl. V. KI. Total in

Obligat. Fächer: Woehent Std. (S Sommer. W -- Winter.) S.-Ha bj. Jahresstd.

Deutsche Sprache 5 4 3 3 3 161/«
Französische Sprache u.

Handelskorrespondenz 5 4 4 3 3 17I|2
Englische Sprache und

Handelskorrespondenz 3 3 H 3 1 14
Italienische Sprache — 3 •2 2 ¦2 8
Kaufm. Arithmetik 3 4 3 2 — 12

Buchhaltung 2 S 2 AV3(S1*) — — — ilh
Handelsbetriebslehre u.

Korrespond. (deutsch) 2 2 2 — — 6

Übungskontor (IV. Kl. 4
Std. in franz. Sprache) — — 5 6 4 13

Handelsrecht u.
Volkswirtschaftslehre — 2 3' 3" 3 2 + 7V

Geschichte 2 2 3 S 3 AV 2 2 lO'fs
Verfassungskunde — — — S— AV2 — 1

Geographie (V. Klasse
in franz. Sprache) 2 2 2 S 2 AV — 3 si.

Naturwissenschaften (Na-
turgeschichte,Chemie,
Phy.tik u.AA'arenkunde) 2 S 2 AV — 2 S 5 AV 6 5 13

Geometrie und Algebra 3 S2W1 3" 3" 3' 41/2+71/2
Schreiben und Stenogr. 3(1*) S-(3*)W1(1*) -(1*) (Sl*+1*) — 3lk
Turnen u. Militärunterr. 2 2 2 2 2 9

Fakultät. Fächer:
Religion
Spanische Sprache
Technologie
Stenographie (franz.)
Zeichnen
Singen (Chorgesang)

Anmerkungen.

34

2

S 34 AV 33

S— AV2

34

(3)
•>

34 31 151

(7)

alternativ-obligatorisch. (*) Obligatorisch nur für
die Schüler mit ungenügenden Leistungen, insbesondere für Neueingetretene.

II. Unterrichtsstoff der einzelnen Fächer.
Obligatorische Fächer.

1. Deutsche Sprache.
I.Klasse (5 Stunden). — Grammatik: VTiederholung und Erweiterung

der Orthographie, Satzzeichen- und Formenlehre. Satzlehre: die Lehre vom
einfachen erweiterten Satz.

Lesen und Erklären mustergültiger Stücke der Poesie und Prosa. Die Grundzüge

der Metrik. Memorieren und Rezitieren. Pflege reinen Sprechens.

Kurze Vorträge aus dem Gebiete der Erfahrung, hauptsächlich im
Anschluß an Lektüre und allgemeinen Unterricht.

Schriftliche Übungen: Jede zweite AA'oche ein kurzes Diktat im
Anschluß an Grammatik und Prosalektüre. Zehn Aufsätze, abwechselnd Hausund

Schularbeit: Erzählungen. Beschreibungen, Schilderungen, leichtere
Zusammenfassungen, einfache Erklärungen, Briefe u. s. f. Dispositionsübungen.
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II. Klasse (4 Stunden). — Grammatik: AAlederholung und Erweiterung
der Satzlehre einschließlich der Lehre vom zusammengesetzten Satz. Einführung
in die Stillehre.

Lyrische und epische Poesie: Lesen, Erklären, Memorieren mit
besonderer Berücksichtigung der schweizerischen Dichter. Grundzüge der Poetik.
Übungen in mündlicher Darstellung im Anschluß an die Lektüre. Pflege reinen
Sprechens.

Kurze freie Vorträge, vorzugsweise aus dem Gebiet des Handels und
des Verkehrs.

Schriftliche Übungen: Jede zweite AAroche ein Diktat im Anschluß
an Grammatik und Prosalektüre. Acht Aufsätze, abwechselnd Haus- und
Schularbeit: Zusammenfassungen. Inhaltsangaben, Erklärungen, Vergleichungen u. s. f.
Dispositionsübungen.

III. Klasse (3 Stunden). — Lesen und Erklären klassischer AA7erke mit
literargeschichtlichen Einleitungen. Schiller und seine AATerke. Im Anschluß
an die Lektüre das Wichtigste über dramatische Dichtung und ihre Arten.
Büder aus der Geschichte der deutschen Literatur bis Klopstock.

Freie Vorträge aus dem Gebiete der zu behandelnden Literaturgeschichte
und der Literatur.

Acht Aufsätze: Erklärungen, einfachere Untersuchungen, schwierigere
Zusammenfassungen u. s. f.

IV. Klasse (3 Stunden). — Lesen und Erklären klassischer AVerke. Goethe
und seine AA'erke. Übersichtliche Behandlung der Entwicklung der deutschen
Literatur seit Klopstock.

Sechs Aufsätze, teils im Anschluß an die Lektüre, teils über Gegenstände
allgemeineren Inhalts: Charakteristiken, Abhandlungen.

Freie Vorträge, besonders aus der Literatur des 19. Jahrhunderts, mit
Erläuterungen und Zusammenfassung des Lehrers.

Y. Klasse (3 Stunden). — Die wichtigsten literarischen Strömungen des
19. Jahrhunderts mit besonderer Berücksichtigung der Schweiz. Ausblicke in
die Literatur anderer Völker.

Freie Vorträge: Selbständige Wahl des Stoffgebietes.
Aufsätze.

2. Französische Sprache.
I.Klasse (5 Stunden). — Befestigung der Formenlehre. Einläßüche

Behandlung von Lesestücken erzählenden und beschreibenden Inhalts.
Konversationsübungen. Wöchentlich eine schriftüche Schul- oder Hausarbeit.

II. Klasse (4 Stunden). — Abschluß der Formenlehre. Beginn der
systematischen Satzlehre. Einläßliche Behandlung von schwierigen Lesestücken
erzählenden und beschreibenden Inhalts. Kursorische Lektüre leichter Prosawerke
aus der neueren Zeit. Konversationsübungen. AATöchentlich mindestens eine
schriftliche Schul- oder Hausarbeit.

III. Klasse (4 Stunden). — A (2 Stunden). Abschluß der systematischen
Satzlehre. Einläßliche Behandlung von Lesestücken über Land und Leute, sowie
über wirtschaftüehe Verhältnisse Frankreichs. Kursorische Lektüre zusammenhängender

Prosawerke aus der neueren Zeit. Konversationsübungen. Schriftliche

Schul- und Hausarbeiten. Aufsätze.
B (2 Stunden). Handelskorrespondenz. Zusammenhängende Beispiele

aus verschiedenen Branchen, insbesondere über AA'echsel- und Bankgeschäfte.
IV. Klasse (3 Stunden). — Behandlung Uterarischer Texte über das AVirt-

schafts- und Kulturleben Frankreichs. Diktate. Konversationsübungen. A'or-
träge. Aufsätze.

Ar. Klasse (3 Stunden). — Behandlung von Texten aus der Literatur des
19. Jahrhunderts. Überblick und Diktate über die Hauptperioden der französischen
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Literatur (17. bis 20. Jahrhundert). Arolkswirtschaftliche Lektüre. Konversation.
ATorträge. Aufsätze.

Der Unterricht wird in sämtüchen Klassen in französischer Sprache erteüt.

3. Englische Sprache.
I.Klasse (3 Stunden). — Übungen im Lesen, Übersetzen und Besprechen

von Lesestücken. Schriftüche Klassenarbeiten (Diktate und Übungen im Wiedergeben

und Umbilden des Gelesenen). Auswendiglernen von poetischen und
prosaischen Stücken. Das Notwendigste aus der Grammatik.

II. Klasse (3 Stunden). — Lesen und Besprechen leichter Prosastücke.
MündUche und schriftliche Übungen (freies AAledergehen, Zusammenfassen,
Umbilden u. s.w.) ün Znsammenhange mit Gelesenem, Besprochenem oder Erzähltem.
Diktate. Auswendiglernen von Poesie und Prosa.

Der Unterricht wird von dieser Klasse an in englischer Sprache erteilt.
III. Klasse (3 Stunden). — Fortsetzung der Übungen mit gesteigerten

Anforderungen im Lesen und Sprechen. Systematische Zusammenfassung des
AVichtigsten aus der Syntax. Stärkere Betonung der schriftlichen Übungen
(Reproduzieren, Resümieren, Briefe).

IV. Klasse (3 Stunden). — A (2 Stunden). Handelskorrespondenz.
Übersetzungen und freie Ausarbeitung englischer Briefe, hauptsächüch aus dem
überseeischen Export- und Importgeschäft: Besprechung der einschlägigen
Dokumente. Markt-, Konsular- und anderweitige kommerzielle Berichte.

B (1 Stunde). Lesen und Besprechen von Texten, die den Schüler mit den
wirtschaftüchen Verhältnissen Englands bekannt machen.

V. Klasse (4 Stunden). — Lesen und eingehendes Besprechen eines modern-
literarischen AVerkes. Übersicht und Diktate über die Hauptperioden der eng-
Uschen Literatur. Konversation. Zwei freie Aufsätze : schriftliche Schularbeiten.

Diejenigen Schüler, die in die II. Klasse neu aufgenommen worden sind und
in der Sekundärschule noch keinen Englisch-Unterricht erhalten haben, büden
eine besondere Klasse.

4. Italienische Sprache.
H. Klasse (3 Stunden). — Laut- und Formenlehre: die gebräuchlichsten

unregelmäßigen Zeitwörter. Lektüre ausgewählter Prosastücke. Übungen im
mündlichen und schriftlichen Übersetzen. Sprechübungen. Auswendiglernen.

ni. Klasse (2 Stunden). — Abschluß der Formen- und Satzlehre mit
besonderer Berücksichtigung der Fürwörter. Lektüre und Sprechübungen. Schrüt-
liche Haus- und Schularbeiten.

Der Unterricht wird von dieser Klasse an in italienischer Sprache erteüt.
IV. Klasse (2 Stunden). — Lesen und Besprechen von Texten modemer

Autoren, die den Schüler hauptsächlich mit Land und Leuten des Sprachgebietes
bekannt machen. Konversation. Schriftliche Haus- und Schularbeiten. Geschäftsbriefe.

V. Klasse (2 Stunden). — Lesen und eingehendes Besprechen von
ausgewählten Stücken, meist moderner Autoren, mit literarischen Exkursen.
Konversation. A7ortragsübungen. Aufsätze.

5. Kaufmännische Arithmetik.
I. Klasse (3 Stunden). Répétition der elementaren arithmetischen

Operationen mit ganzen Zahlen, gewöhnUchen Brüchen und Dezimalbrüchen.
Abkürzungsverfahren und Proben.

Einfacher und zusammengesetzter Dreisatz und Kettensatz. Proportionsrechnung.

Gesellschafts-, Durchschnitts- und Misehungsrechnung.
Die Prozenttheorie und ihre Anwendung.
Die wichtigsten Münzen, Maße und Gewichte, mit besonderer Berücksichtigung

der englischen.
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Übungen im Kopfrechnen.
IL Klasse (4 Stunden). — Zins- und Diskontorechnung. Terminreclmuug.
Münzrechnung: Münzparitäten und Reduktionen.
AVechselrechnung: AA'echselkurse und Paritäten. DUekte AVechselreduktionen

mit Benutzung schweizerischer und ausländischer AVechselkursblätter.
AVarenrechnung : Maß- und Gewichtsparitäten. Berechnung von Fakturen,

Ein- und A7erkaufsrechnungen, mit einheimischen und fremden Maß- und AArert-
einheiten.

Einführung in die Kontokorrentrechnung. Die verschiedenen Methoden der
Zinsberechnung. Ausführung einfacher Beispiele nach der Staffel-, progressiven
und retrograden Methode.

Fortsetzung der Übungen im Kopfrechnen.
III. Klasse (3 Stunden). — Die Lehre vom Kontokorrent: Anwendung der

verschiedenen Methoden der Zinsberechnung auf Kontokorrente mit nach dem
Abschlußtage fälligen Posten, mit verschiedenem Zinsfuß in Soll und Haben und
mit wechselndem Zinsfuße.

WechseUechnung : Indirekte Wechselreduktionen. AA'echselkommissions-
rechnung.

Effektenrechnung : Die wichtigsten AVertpapiere (Aktien, ObUgationen, Renten,
Coupons). Berechnung des Ein- und Verkaufswertes an den verschiedenen Börsen.

Warenrechnung: Bezugs- und Verkaufskalkulationen. Preisparitäten und
Kalkulationstabellen.

TV. Klasse (2 Stunden). — Preisberechnung im internationalen AA7aren-
handel. Wechsel- und Effektenarbitrage. Repetitorische Übungen.

6. Buchhaltung.
I. Klasse (2 Stunden). — Zweck und Ziele der Buchführung. Die

Elemente der Buchhaltung: Kassenrechnung, Kontokorrent, Inventar. — Die
einfache Buchhaltung, in einem kürzern Geschäftsgang durchgeführt.

Entwicklung der Grundsätze der doppelten Buchhaltung. Durchführung
einiger kurzer Geschäftsgänge nach amerikanischer Methode (Memorial-Hauptbuch)

mit Gewinn- und Verlustrechnung. Rechnungsabschluß und AViedereröffnung.
II. Klasse (im Sommer 2, im Winter 3 Stunden). — Theorie der doppelten

Buchhaltung. Die wichtigsten Hiüfsbücher: Kontokorrentbuch, Waren- und
AA7echselkontren.

Durchführung je eines Geschäftsganges nach amerikanischer und nach
itaüenischer Methode mit allen Grund- und Hülfsbüchern.

Erläuterung der wichtigsten andern Buchhaltungsmethoden, der GeseUschafts-
und Fabrikbuchhaltung. Transitorische Posten, Beserven, Abschreibungen.

1 Zusatzstunde im Sommersemester für die neu eingetretenen Schüler.
Einführung in das System der doppelten Buchhaltung.

Der Buchhaltungsunterricht wird im Übungskontor (Ziffer 8)
weitergeführt.

7. Handelsbetriebslehre und Korrespondenz.
Bei diesem einführenden Unterricht ist auf eine gründliche Einübung,

namentlich in bezug auf sprachliche Richtigkeit, Auffassung und korrekte AAieder-
gabe, sowie auf sorgfältige, gefälüge Darstellung in der äußern Form besonderes

Gewicht zu legen.
I.Klasse (2 Stunden). — Handelskorrespondenz undVerkehrs-

lehre. Briefe und gebräuchliche Formularien aus dem Warengeschäft: An
fragen, Offerten, Aufträge, Auftragsbestätigungen, Ausführung und Nichtaus
führung erhaltener Aufträge, Fakturen, Zahlungen und Empfangsbescheinigungen.
Einfache Beschwerdebriefe, Rechtfertigungs- und Entschuldigungsschreiben, Mahnbriefe

und Gewährung von Fristen.
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Briefpost, Telegramm, Telephon. Die AVarensendung durch Post und Eisenbahn

; Camionage. Geldpost.
II. Klasse (2 Stunden). — Allgemeine Handelsbetriebslehre,

Korrespondenz und A7erkehrslehre. Schwierige Briefe und zusammenhängende

Korrespondenzen über Kauf- und Lieferungsgeschäfte im AA'arenhandel.
— Zahlungsgeschäfte. Giroverkehr (Postscheck, Nationalbank). Anfertigung
einschlägiger Geschäftsbriefe. — Stellenbewerbung, Erkundigungs- und Auskunftsbriefe.

Informationsbureaux.
Schiffahrtsverkehr. Speditions- und Zollwesen ; Transportversicherung. Kenntnis
der betreffenden Formulare.
Mindestens eine Stunde wöchentlich ist für die Korrespondenz zu verwenden.

III. Klasse (2 Stunden). — Spezielle Handelsbetriebslehre. Banken

und Bankgeschäfte. Abrechnungsstellen.
Börsenwesen. AA'aren- und Industriebörsen. Die Effektenbörsen, mit besonderer

Berücksichtigung der Gesetze, A'erordnungen und Usanzen der schweizerischen

Börsenplätze.
Die Arten des AA7arenhandels. Der Überseehandel; die Tätigkeit der Banken

dabei. Lagerhaus, Lagerschein und AVarrant. (Für A7erwaltungsschüler eventuell
statt dessen : Hauptzweige der öffentüchen A'erwaltung : staatliche und kommunale

Betriebe.)
Auch in dieser Klasse ist im Unterricht auf die Handelskorrespondenz

fortlaufend Rücksicht zu nehmen : es sind die einschlägigen Formalien zu behandeln.

8. Übungskontor.
III. Klasse (5 Stunden). — Die Klasse wird in Abteilungen von höchstens

16 Schülern geteüt.
Jede dieser Abteilungen bildet unter fingierter Firma ein Handelsgeschäft:

a. Engros-Handels- und Kommissionsgeschäft in Geweben und Garnen;
b. Engros-Handelsgeschäft in Kaffee, Zucker und andern Kolonialwaren,

gelegentlich auch in andern Branchen.
c. Bank- und Speditionsgeschäft.
Die Leitung der beiden fingierten Firmen liegt je einem Lehrer ob, nach

dessen Anweisungen und unter dessen Aufsicht die vorkommenden Bureauarbeiten
abwechslungsweise von den einzelnen Schülern gleich Lehrlingen in einem
Handelsgeschäft besorgt werden. Die beiden Firmen unterhalten mit wirklichen
Handelshäusern und Kaufleuten einen regelmäßigen schriftlichen Verkehr.
Soweit nicht wirkliche Geschäftsaufträge zu erledigen sind, bilden fingierte Ge-
schäftsvorfälle die Grundlage für die Korrespondenz und den Rechnungsverkehr
mit Lieferanten und Kunden.

Ausfertigung von Briefen in Hand- und Maschinenschrift, Preislisten,
Fakturen, Frachtbriefen, AA'echseln u. s. w. Kopieren, Ordnen und Registrieren der
aus- und eingehenden Schriftstücke. Vervielfältigung von Schriftstücken nach
verschiedenen Methoden. Vorlage von AVarenmustern.

Buchhaltung. Jeder Schüler hat alle Buchungsvorfälle in die Grundbücher

— nach deutscher Methode (Sammelbuch) — und in die gebräuchlichen
Hülfsbücher einzutragen. Monatliche Probebilanzen. Halbjährliche Bücherabschlüsse.

d. Bei entsprechend größerer Schülerzahl kann eine weitere Abteilung:
„Praktische Übungen für Arerwaltungs- und ATerkehrsdienst" eingerichtet werden.

IV. Klasse (6 Stunden). — A. (4 Stunden.) Betrieb mehrerer Handelsund

Bankgeschäfte durch Schülergrappen oder einzelne Schüler. Buchhaltung
und Korrespondenz, soweit mögüch, in französischer Sprache. Kursblätter der
hauptsächlichsten Börsenplätze. Wechsel- und Effektenrechnungen, Kontokorrente.
Partizipationsgeschäfte.

In der Auswahl und Behandlung der auszuführenden Arbeiten ist darauf zu
achten, daß alle besonders wichtigen und schwierigen Abschnitte des in den ver-
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schiedencn Handclsfächern durchgenommenen Stoffes nochmals zur Répétition,
zur praktischen Anwendung und in Zusammenhang gebracht werden.

Der Unterricht in diesen 4 Stunden wird in französischer Sprache
erteilt.

B. (2 Stunden.) Buchhaltungstheorie und Bilanzkunde. Schwierige Buchungs-
fäUe. Aufstellung und Prüfung von Gesellschaftsbilanzen. Fabrikbuchhaltung.
Einführung in das ATerständnis der Gemeinde- und Staatsbuchhaltung.

V. Klasse (4 Stunden). — Der ausländische Geschäftsbetrieb mit besonderer

Berücksichtigung des Überseehandels und der Korrespondenz in mehreren
Fremdsprachen.

Bilanzkritik.
Die schwierigere fremdsprachliche Korrespondenz unterliegt einer doppelton

Korrektur. AA'ährend sie in sachlicher Beziehung vom Leiter des Kontors
nachgesehen und verbessert wird, wird sie auf die sprachliche Richtigkeit jeweilen
vom Lehrer der betreffenden Sprache geprüft und korrigiert.

9. Handelsrecht und Volkswirtschaftslehre.
II. Klasse (2 Stunden). — Aufgabe des Handels.
AVechsellehre. Eingehende Behandlung des gezogenen Wechsels.

Eigenwechsel. Scheck. Anweisung. Ausfüüen entsprechender Formulare.
Kaufmann, Firma, Handelsregister. Das Geschäftspersonal; Anfertigung

kaufmännischer Lehr- und Anstellungsverträge. Agent und Kommissionär. Das
wichtigste über die Handelsgesellschaften.

Der Kaufvertrag.
Grundzüge von Schuldbetreibung und Konkurs.

IIL Klasse (3 Stunden), [a.] — A. Handelsrecht.
Grundzüge des Privatrechtes. Ausgewählte Abschnitte aus dem

Obligationenrecht.

Die wichtigsten fremden Wechselordnungen.
Schuldbetreibung uud Konkurs. Nachlaßvertrag. Ausfüllen der wichtigsten

Formulare.

B. Volkswirtschaftslehre.
Einführung in die A'olkswirtschaftslehre : Grundbegriffe. Die Entwicklungsstadien

des AAUrtschaftslebens. Die Faktoren der Produktion.
LV. Klasse (3 Stunden), [a.] — A. ATolk swirtschaf tslehr e. Handel

und Verkehr. Die volkswirtschaftliche Bedeutung des Handels. Preisbildung.
Geld. Kredit. Das A'ersicherungswesen.

Grundzüge der industrieUen Betriebslehre.
Das Einkommen. Die Konsumtion. Absatzkrisen.

Handelspolitik. Freihandel und Zollsysteme. Handelsverträge. Konsulate,
Handelskammern, kaufmännische Vereinigungen.

Referate und Diskussionsübungen.

B. Rechtskunde in enger ATerbindung mit der Volkswirtschaftslehre.
AUgemeine Rechtslehre. Industrielle Gesetzgebung (Fabrik- und

Arbeiterschutzgesetze ; Lehrlingsgesetz etc. Schutz der Handelsmarken und Muster.
Erfindungspatente).

C. Wirtschaf tskunde der Schweiz (womöglich in französischer
Unterrichtssprache).

Eingehende Behandlung der hauptsächlichsten einheimischen Industrien und
Handelszweige (unter Benutzung von Handelskammerberichten). Schweizerische
Zollgesetzgebung, Verkehrsverhältnisse und Handelspolitik.
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V. Klasse (3 Stunden). [«.] — (1 Stunde) Diskussions Übungen.
Vorträge und Diskussion hierüber.

(2 Stunden) Bankwesen. Die einzelnen Bankgeschäfte. Die verschiedenen
Arten der Banken und bankähnüchen Kreditinstitute mit besonderer
Berücksichtigung der Notenbanken. Die Banken in der Schweiz, in Deutschland, Frankreich.

England. ItaUen u. s. w. Die Bankverwaltung.

10. Geschichte.
I. Klasse (2 Stunden). — Ausgewählte Abschnitte aus der Geschichte des

Altertums und des Mittelalters: Ägypten. Phönikier. Blütezeit Griechenlands.
Born als Republik. Römische Kultur zur Zeit des Kaiserreichs. Christentum.
Die Germanen. Das fränkische Reich. Islam. Gründung und Ausbildung des
deutschen Reiches. Rittertum und Krenzzüge. AVirtschaftUche Verhältnisse,
insbesondere Gewerbe und Handel im Mittelalter.

II. Klasse (2 Stunden). — Schweizergeschichte. Gründung und
Ausbildung der XIH-örtigen Eidgenossenschaft bis zum Höhepunkt ihrer
Machtstellung. Geistige und materieUe Kultur in der Blütezeit der alten Eidgenossenschaft.

III. Klasse (3 Stunden). — Allgemeine Geschichte: Die Entdeckungen
und ihre Folgen. Renaissance. Reformation. Gegenreformation und Religionskriege.

Ausbüdung der unumschränkten Monarchie und des Merkantüismus.
Revolution und Ausbildung der konstitutioneüen Monarchie in England. Erhebung
Rußlands zur europäischen Großmacht. Aufklärung und aufgeklärter Despotismus.

Entstehung der amerikanischen Union. Französische Revolution.

Schweizergeschichte: Reformation. Gegenreformation und Glaubenskriege.

Herrschaft der Aristokratie. Geistiger und materieller Aufschwung,
politische Zersetzung und Ohnmacht. Untergang der XHI-örtigen Eidgenossenschaft

und Errichtung der helvetischen Republik.
IV. Klasse (3 Stunden im Sommer, 2 Stunden im AVinter). — Allgemeine

Geschichte: Weltherrschaft und Sturz Napoleons. Restauration.
Nationale und freiheitüche Bestrebungen. JuUrevolution und ihre Folgen.
Umgestaltung der wirtschaftlichen und sozialen A7erhältnisse und Entstehung der
sozialen Frage. Die Februarrevolution und die revolutionären Bewegungen im
übrigen Europa. Das zweite französische Kaiserreich. Die Einigung Itaüens.
Die Einigung Deutschlands. Die orientalische Frage. Der Kampf um die
Herrschaft in Ostasien und die Entwicklung Japans zum modernen Kulturstaat.

Schweiz erge schichte: Mediationszeit. Die Schweiz unter dem Bundesvertrag

von 1815. Die Schweiz seit der Errichtung des Bundesstaates von 1848.

V. Klasse (2 Stunden). — Erweiterungen und Repetitionen z. B. nach
Ländern. Zusammenfassende DarsteBung der AVirtschaftsgeschichte, insbesondere
der Entwicklung von Handel und Gewerbe.

11. Verfassungskunde.
IV. Klasse (2 Stunden, im AVinter). — Aufgaben und Organisation des

Staates: Gemeinde, Bezirk, Kanton, Bund; SteUung des Bürgers, der Volksvertretung,

der Verwaltungs- und richterüchen Behörden ; der Staatshaushalt.

12. Geographie.
I. Klasse (2 Stunden). — Grundzüge der physischen Geographie. Kartenlehre.

Länderkunde von Europa mit Hervorhebung der Schweiz und ihrer
Nachbarländer.

II. Klasse (2 Stunden). — Länderkunde der vier übrigen Erdteile.
III. Klasse (2 Stunden). — AAUrtschaftsgeographie der im Welthandel

wichtigen Staaten, je mit unmittelbarem Anschluß der Kolonien.
IV. Klasse (2 Stunden im Sommer). — Welthandel und AVeltverkehr.

Produktions-, Austausch- und Konsumtionsverhältnisse der für den Welthandel
besonders wichtigen Rohstoffe und Fabrikate.
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V. Klass e (3 Stunden), in französischer Unterrichtssprache. — Ausgewählte
Abschnitte aus der Kolonialgeographie und AAlrtschaftskunde. Besprechung
geographischer Zeitereignisse.

13. Naturwissenschaften.
I. Klasse (2 Stunden). — Naturgeschichte. Sommer: Botanik mit

Exkursionen. AAlnter: Zoologie in Einzeldarstellungen mit Betonung der speziell
für Handel und Industrie wichtigen Tiere.

II. Klasse (2 Stunden im Sommer) — Naturgeschichte: Anthropologie
mit besonderer Berücksichtigung der Gesundheitslehre.

AA7intersemester vergleiche Technologie.
III. Klasse (2 Stunden). — Chemie und allgemeine AVarenlehre:

Grundzüge der unorganischen Chemie mit besonderer Berücksichtigung der
technisch und kommerziell wichtigen A'orgänge und Stoffe. Die wichtigsten
Nichtmetalle und ihre Verbindungen. Sänren, Basen, Salze, Grundzüge der
Atom- und Molekulartheorie, chemische Formel.

IV. Klasse (5 Stunden im Sommer, 6 Stunden im AVinter). — Chemie
und allgemeine AVarenlehre (2 beziehungsweise 3 Stnnden): Die
wichtigsten Metalle und Metallverbindungen, soweit sie in der Technik Bedeutung
haben. Vorkommen, Gewinnung, chemische und physikaüsche Eigenschaften,
technische A'erwendung.

Nahrungs- und Genußmittel. Grundzüge der Ernährungslehre. Getreide,
Mehl, Brot, Zucker. Molkereierzeugnisse. Narkotische Genußmittel. Geistige
Getränke. Nahrungsmittelkonservierung.

Physik (3 Stunden), auf wesentüch experimenteller Grundlage. Mechanik
der festen, flüssigen und gasförmigen Körper mit besonderer Berücksichtigung
maschineller Einrichtungen.

AA'ärmelehre mit eingehender Behandlung der Anwendungen der AVärme in
der Technik.

Elektrizitätslehre mit besonderer Berücksichtigung der Elektrotechnik.
V. Klasse (5 Stunden). — Chemie und allgemeine AA7arenlehre

(3 Stunden) : Répétition der unorganischen Chemie an Hand zusammenfa-sender
Themata. Die wichtigsten chemischen Gesetze und Theorien. — Die Textilwaren.

Physik (2 Stunden): Lehre vom Schall und vom Lichte mit Anwendung
der Wellenlehre.

14. Geometrie und Algebra.
I.Klasse (3 Stunden). — Algebra: Die vier Grundoperationen mit

positiven ganzen, negativen und gebrochenen allgemeinen Zahlen. Lineare Gleichungen
mit einer Unbekannten. Proportionen. Ausziehen der Quadratwurzel.

Geometrie. Planimetrie: Répétition der Sätze über AA7inkel, Drei-, Aüer-,
Vieleck nnd Kreis. Flächenvergleichung, -Verwandlung, und -messung. Die
Ähnlichkeit ebener Figuren. Graphische Darstellung des Zusammenhangs von
ATeränderlichen.

II. Klasse (2 Stunden im Sommer. 1 Stunde im AVinter). — Algebra:
Lineare Gleichungen mit einer und mehreren Unbekannten.

Geometrie: DarsteUung von einfachen Körpern in Grund- und Aufriß und
schiefer Parallelprojektion. Oberflächen-, A7olumen- und Gewichtsbestimmungen.

Fiir die Schüler, welche auf Ende dieses Jahreskurses in eine Handelslehre
übertreten, kann an Stelle dieser Stoffgebiete im AAUntersemester der II. Klasse
ein weitergehender Unterricht in kaufmännischer Arithmetik treten.

III. Klasse (3 Stunden), [a.] — Algebra: Potenzen, AVurzeln und
Logarithmen. Anwendung der Logarithmen auf planimetrische und stereometrische
Berechnungen. Rechenschieber. Arithmetische und geometrische Reihen. Zinseszins-

und Rentenrechnung. Rückzahlungsformen von Anlehen.
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IV. Klasse (3 Stunden), [a.] Die Elemente der Kombinationslehre und der
AVahrscheinlichkeitsreehnung mit Anwendungen. Renten- und Kapitalversiche-
rungen für einzelne und verbundene Leben. Kranken- und Unfallversicherung.

V. Klasse (3 Stunden), [a.] — Trigonometrie: Definition der Funktionen.
Auflösung des rechtwinkligen und schiefwinkligen Dreiecks. Cartesische
Koordinaten. Befestigung und Erweiterung der mathematischen Kenntnisse durch
Lösen von Aufgaben.

15. Schreiben und Stenographie.
L—IV. Klasse. — Kalligraphie (1 Stunde), nur für Schüler mit

unbefriedigender Schrift. Übungen nach individuellem Bedürfnis zur Gewinnung
einer fließenden, deutlichen Handschrift, auch Rundschrift.

I. Klasse (3 Stunden). — Kalligraphie (1 Stunde). Rundschrift. Kursivschrift.

Die arabischen und die römischen Ziffern.

Stenographie (2 Stunden). — Unterricht in der „Vereinfachten
Stenographie, Einigungssystem Stolze-Schrey". Einübung des Systems. Übersetzen.
Lesen und kurze Diktatübungen.

II. Klasse (1 Stunde im AVinter). — Maschinenschreiben. Syste-
m arische Maschinenschreibübungen.

Stenographie. (2 Stunden im Sommer), nur für Schüler mit ungenügenden

Leistungen.
AAlederholung der schwierigen Abschnitte des Systems. Diktat- und

Leseübungen.

Für neueingetretene Schüler: Erlernung der Stenographie.
IV. Klasse. — Stenographie und Maschinenschreiben. (1

Znsatzstunde im Sommer), nur für Schüler mit ungenügenden
Leistungen: Übungen im SchneU- und Korrektschreiben.

16. Turnen und Militärunterricht.
I. Klasse (2 Stunden). — Ordnungs- und Marschübungen. Freiübungen

ohne und mit Stab als Haltungsbewegungen. Gerätübungen, Spannbeugen. Lauf,
AATettlauf (spielartig). Dauerlauf. Springen: Frei- und einfache Stützsprünge.
Spiele und AVettkämpfe.

II. Klasse (2 Stunden). — Marschübungen. Haltungs-, Gleichgewichtsund

Atmungsübungen ohne und mit Stab. Bumpfübungen. Lauf, Wettlauf.
Dauerlauf. Geräteturnen, Spannbeugen. Geschicklichkeitsübungen. Springen :

Frei- und Stützsprünge, auch über Hindernisse. Kampfspiele. Dazu 4—5
Ausmärsche: Dauermarsch, angewandtes Turnen, Spiele und AVettkämpfe.

HI. Klasse (2 Stunden). — Marsch und Lauf, Dauerlauf, Wettlauf, Sprunglauf.

Freiübungen ohne und mit Handbelastung (Stab, Gewehr).
Atmungsbewegungen, Rumpfübungen. Angewandtes Turnen: Heben. Steinstoßen, Ger-
werfen, Hindernislauf. Gerätübungen : Spannbeugen, kombinierte
Geschicklichkeitsübungen. Springen: Kombinierte Sprünge, Stützsprünge. Kampfspiele.

Im Sommer (in einer der beiden Stunden) : Schießunterricht; dazu 3

Schießübungen mit dem Ordonnanzgewehr. 4—5 Ausmärsche: Angewandtes Turnen,
Kartenlesen, Orientieren, Entfernungsschätzen, Blindschießen.

IV. Klasse (2 Stunden). — Ordnungsübungen, Alarseh und Lauf: Hindernislauf

ohne und mit Gewehr. Dauerlauf. Freiübungen ohne und mit
Handbelastung: Säbel, Keulen, Ger etc.. Runipfübungen. Atmungsbewegungen.
Gerätübungen mit gesteigerter Anforderung an Kraft, Mut, Ausdauer. Springen:
Stützsprünge, kombinierte Sprünge, Kampfspiele.

Im Sommer (in einer der beiden Stunden) : Schießunterriclit ; dazu 3
Schießübungen mit dem Ordonnanzgewehr. 4—5 Ausmärsche: Kartenlesen, Orientieren,
Geländeaufnahmen, angewandtes Turnen.

A7. Klasse (2 Stunden). — Marsch und Lauf: Dauerlauf, AA7ettlauf ohne
und mit Handbelastung. Freiübungen ohne und mit Handbelastung: Säbel,
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Keulen etc. Geräteturnen. Angewandtes Turnen. Springen: Frei- und
Stützsprünge. Kampfspiele.

Fakultative Fächer.

17. Religion.
I. Klasse (2 Stunden). — Leben und Lehre Jesu. Geschichte des

Urchristentums.

18. Spanische Sprache.
III. Klasse (3 Stunden). IV. Klasse (3 Stunden), A7. Klasse (2 Stunden).

— Mit der Erlernung dieser Sprache kann in Klasse III oder IV begonnen werden.
Unterrichtsstoff wie Itaüenisch.

19. Technologie.
II. Klasse (2 Stunden im AATinter). — Textilwaren. Rohmateriallehre:

Echte Seide, Seidenzucht, Haspeln, Zwirnen. Konditionieren. AVilde Seide. Kunstseide.

AVoile. Baumwolle: Kultur und Gewinnung. Flachs. Hanf, Jute, Ramie;
Kultur und Gewinnung der Faser. Spinnerei.

III. Klasse (2 Stunden). — Textilwaren. AVeberei: Bindungslehre, mit
HersteUung einfacher Bindungen aus groben Garnen. Handweberei, mechanische
AVeberei. Jacquardmaschine. Ausrüstung und Appretur. Bleicherei, Färberei im
Strang und am Stück, Beschweren der Seide. Zeugdruck. Die wichtigsten
Gewebe. Musterschneiden und -zusammenstellen; Anfertigung von Musterkarten
von Garnen, Geweben etc. Untersuchung von Geweben. Dekomposition. AA'irk-
waren. Stickerei. Abreibbüder von Pflanzen und Stoffmustern. Pantograph.

IA7. Klasse (2 Stunden). — Laboratorium: Mikroskopische
Untersuchungen. Anleitung zu chemischen Arbeiten. Chemische Warenprüfungen.

V. Klasse (2 Stunden). — Laboratorium: Mikroskopische und chemische
Untersuchungen von Lebensmitteln und andern AVaren. Chemische Arbeiten.

20. Stenographie.
IH. Klasse (2 Stunden). — Wiederholung und Befestigung der schwierigeren

Teile des deutschen Stenographiesystems. Schnellschreibeübungen.
Erlernung der französischen Stenographie (Übertragung des Systems Stolze-Schrey).

21. Zeichnen.
I. Klasse (2 Stunden). — Elemente des perspektivischen Freihandzeichnens.

Skizzieren nach Gegenständen.
H., eventuell auch obere Klassen (2 Stunden). — Fortsetzung der

Skizzierübungen. Ausführung gewerblicher Skizzen in Linien, zum Teil auch in Farben.
Einführung ins Musterzeichnen.

Die Anwendung der Kunst im kaufmännischen Leben (Plakat, Aufmachung
und Ausstellung der AAraren, Schaufenster).

22. Singen.
L, III. und FV. Klasse (je 1 Stunde). — Chorgesang (gemeinschaftlich

mit der Industrieschule).
Das eidgenössische Handelsdepartement erteüt dem vorstehenden Lehrplan

der kantonalen Handelsschule in Zürich seine Genehmigung.

Bern, den 30. Mai 1910. Eidgenössisches Handelsdepartement:
(sig.) Deucher.

21. 2. Lehrplan der Schule für Eisenbahnbeamte am Technikum des Kantons
Zürich in Winterthur. (Vom 2. März 1910.)

/. Klasse (Sommersemester).

Deutsche Sprache (4 Stunden). Behandlung prosaischer und poetischer
Lesestücke, mündliche und schriftliche Übungen zur Erlangung der Sicherheit
und Gewandtheit im sprachlichen Ausdruck.

0



S2 Kantonale Gesetze und Anordnungen.

Französische Sprache (4 Stunden). Leichtere und zusammenhängende
Lektüre. Im Anschluß daran Répétition der grammatikalischen Formenlehre,
Konversationsübungen und schriftliche Arbeiten. Aussprache- und Memorierübungen.

Die Unterrichtssprache ist soweit tunüch das Französische.

Italienische S prache (4 Stunden). Anfängerkurs. Die Aussprache.
GrammatikaUsche Formeulehre und Syntax. Lesestücke mit daran anschließenden
schriftlichen Arbeiten und Konversationsübungen. Memorierung kleinerer
Gespräche. Die Unterrichtssprache ist soweit tunlich das Italienische.

Rechnen (4 Stunden). Flächenberechnungen. Münz-, Maß-und
Gewichtsreduktionen. Leichtere AVarenrechnungen. Die Proportionen. Der Kettensatz.
Prozent- und Zinsrechnungen. AA'echseldiskontrechnungen. Übungen im
Kopfrechnen.

Geographie (3 Stunden). Die Schweiz. Besprechung ihrer wirtschaft-
Uchen Verhältnisse. Urproduktion. Industrie, Handel und A'erkehr. Eingehende
Behandlung des Eisenbahnnetzes mit Zeichnung zahlreicher Kartenskizzen und
Übungen im Fahrplanlesen.

Physik (3 Stunden). Mechanik der festen, flüssigen und gasförmigen
Körper. AA7eUenlehre. Optik.

AA7arenkunde (2 Stunden). Grundbegriffe der Chemie als Einführung in
die AA'arenkimde.

Stenographie (2 Stunden). Anfängerkurs in der Stenographie nach dem
System Stolze-Schrey.

Innerer Betriebsdienst (3 Stunden).

Expeditionsdienst. AUgemeines. Der Personentransport. Aufgaben des
Einnehmers im allgemeinen. Die Fahrausweise; verschiedene Arten derselben.
Die Billettkontrolle. AA7ahlweise Benützung von Billetten auf verschiedenen Strecken

Eisenbahnrecht (2 Stunden). Die Grundlagen der Rechtsordnung: Die
wichtigsten Bestimmungen der schweizerischen Bundesverfassung: die
gesetzgebenden, vollziehenden und richterlichen Behörden. Kanton, Bezirk und
Gemeinde und ihre Behörden Die Organisation der Bundesbahnverwaltung.

Télégraphie (2 Stunden). Das Morsealphabet. Taster- und Leseübungen.
Übungen im Geben und Abnehmen von Depeschen.

Englische Sprache (fakultativ 3 Stunden). Anfängerkurs. Aussprache
und Betonungslehre. Formenlehre. Übersetzungen. Lese-, Memorier- und
Sprechübungen.

//. Klasse (Wintersemester).

Deutsche Sprache (4 Stunden). Lektüre und Behandlung schwierigerer
prosaischer und poetischer Lesestücke. Aufsätze und Geschäftsbriefe. Vortragsübungen.

Französische Sprache (4 Stunden). Lektüre zusammenhängender
Stücke. Im Ansclüuß daran Erklärung der wichtigsten Erscheinungen der Syntax,

Extemporalien, Diktate und einfache Aufsätze.

Italienische S prache (4 Stunden). Grammatik: Fortsetzung der Formenlehre

und Syntax: die unregelmäßigen Arerben. Kleinere Aufsätze und Gespräche.
Rechnen (4 Stunden). AA7echselreduktionen, AVechselkursblätter, Edelnietall-

und Münzreclmungen. GeseUschafts- und Mischungsrechnungen. Der
Kontokorrent: Behandlung von einfachen und schwierigeren Beispielen nach der
progressiven, der retrograden und der Staffelmethode, Effektenrechnung,
Warenrechnungen. Kopfrechnen mit gesteigerten Anforderungen.

Geographie (3 Stunden). Fortführung des in der I. Klasse behandelten
Lehrstoffes. Übersicht über die Dampfschiff- und Alpenposrrouten, das
Telegraphen- und Telephonnetz der Schweiz. Die vier Nachbarstaaten unter besonderer

Berücksichtigung ihrer Verkehrswege. Kartenskizzen.

Physik (3 Stunden). Akustik. AA7ärmelehre. Magnetismus und Elektrizität.
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AVarenkunde (2 Stunden). AA'arenkunde mit besonderer Berücksichtigung

der nach dem Transportreglement ausgeschlossenen oder nur bedingungsweise

zur Beförderung zugelassenen Gegenstände. Desinfektionsmittel.
Stenographie (1 Stunde). Fortbildungskurs nach System Stolze-Schrey.

Lese-, Korrekt- und Schnellschreibübungen.
Betriebs anlagen und Betriebsmittel (2 Stunden). Bahnanlagen.

Begriff, Entstehung und Einteilung der Eisenbahnen. Unterbau. Oberbau ; AVeichen
und Kreuzungen : Drehscheiben und Schiebebühnen. Die Stationsanlagen :

Haltestellen, Stationen und Bahnhöfe, Exkursionen auf Bahnhöfe.

Innerer Betriebsdienst (3 Stunden).
a. Expeditionsdi ens t. Der Personentransport, Fortsetzung: Die ver¬

schiedenen Taxbegünstie'ungen und speziellen Transporte. Die Kompta-
büität.

b. Tarifwesen. Begriff, Arten und Anlage der Tarife im aUgemeinen.
Gesetzüche Bestimmungen über das Tarifwesen. Die das Tarifwesen
beschlagenden Bestimmungen der schweizerischen Normalkonzession und
des Tarifgesetzes für die schweizerischen Bundesbahnen. Die
schweizerischen Personentarife.

Eisenbahnrecht (2 Stunden). Die Bundesgesetzgebung über den Bau
und Betrieb der Eisenbahnen, die Abtretung von Privatrechten, die Verpfändung
und Zwangsliquidation der Eisenbahnen, den Bau und Betrieb von Nebenbahnen.
Die Normalkonzession und die entsprechenden Bestimmungen des Rückkaufsund

des Tarifgesetzes. Das Eisenbahnhaftpflichtgesetz.
Télégraphie (2 Stunden). Fortsetzung der Übungen des I. Semesters.

Das Reglement über den Telegraphendienst. Die technische Einrichtung der
Telegraphenstation : Behandlung der Apparate und Batterien. Übungen im
Aufsuchen und Heben von Störungen.

Englische Sprache (fakultativ, 2 Stunden). Formenlehre, zweiter Teil.
Mündliche und schrütliche Übersetzungen im Anschluß an die Grammatik.
Diktate ; Memorier- und Sprechübungen. Lektüre leichterer Prosastücke.

///. Klasse (Sommersemester).

Deutsche Sprache (4 Stunden). Lektüre und Behandlung größerer
Dichtungen: Lebensabrisse ihrer A7erfasser. Übungen im freien A'ortrage.
Aufsätze und Geschäftsbriefe.

Französische Sprache (4 Stunden). Lesen moderner Texte, mit
besonderer Berücksichtigung der Terminologie des A7erkehrswesens. Konversationsübungen

und Aufsätze; Fortsetzung der Syntax. Leichtere Geschäftsbriefe.

I-talienische Sprache (3 Stunden). Zusammenhängende Lektüre mit
anschließenden Konversationsübungen und Aufsätzen. Einfachere Briefe.

Buchhaltung (2 Stunden). Einfache und doppelte Buchhaltung in
Anwendung auf einen kleinen Geschäftsgang.

Geographie (2 Stunden). AAürtsehaftskunde der übrigen europäischen
Staaten, mit besonderer Betonung ihrer A'erkehrsverhältnisse und ihrer
Beziehungen zur Schweiz. Kartenskizzen.

AVirtschaftslehre (2 Stunden). Grundbegriffe. Die Güterproduktion.
Die Produktionsfaktoren : Natur, Arbeit, Kapital. Die Arbeitsteilung. Die
Unternehmungsformen. Der Patentschutz.

Betriebsanlagen und Betriebsmittel (4 Stunden).
a. Signalwesen. Begriff, Zweck und Einteilung der Signale. Allgemeine

Anwendungsvorschriften. — Die Signale auf den Stationen: Orientierungs-,
Abschluß-, Ausfahrt-. A'or-, Weichen- und Bangiersignale ; Korrespondenzsignale.

— Die AVeichen- und Signalstellwerke. Exkursionen auf Bahnhöfe.
b. Betriebsmittel. Allgemeines. Die Hauptbestandteile der Lokomotive;

die Lokomotivgattungen. Der elektrische Betrieb. — Die Hauptbestand-
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teüe der Eisenbahnwagen. Die Personen-, Gepäck-, Bahnpost- und
Güterwagen. Heizungs- und Beleuchtungseinrichtungen. Die Bezeichnung der
AAragengattungen. — Exkursionen auf Bahnhöfe und in Elektrizitätswerke.

Innerer Betriebsdienst (8 Stunden).
a. Expeditions di enst. Der Leichentransport. Der Gepäck- undExpreß-

guttransport. Der Transport lebender Tiere. Die KomptabiUtät dieser
Expeditionszweige. — Der Gütertransport: AUgemeines; Annahme und
Verlad der Güter.

b. Tarifwesen. Die schweizerischen Gepäcktarife. Die Tarife für den
Transport von Kranken, Leichen und von lebenden Tieren. Die
schweizerischen Gütertarife: Das Reformtarifsystem und seine Entstehung.

c. Praktische Übungen. Übungen in der Anwendung der Personen-
und Gepäcktarife. Durchführung der KomptabiUtät einer Einnehmerei und
Gepäckexpedition für eine abgeschlossene Rechnungsperiode ; Ersteüung
der Monatsrechnungen hierzu.

Äußerer Betriebsdienst (5 Stunden). AUgemeines. Begriff. Einteüung
und Numerierung der Züge. — Die Fahrpläne. AA7artezeittabeUen. — Dienst,
einteilungen und Rasttabellen. — Der Stationsdienst: W7eichen- und Signaldienst-
AA7agendienst, Verladdienst, Rangierdienst.

Eisenbahnrecht (2 Stunden). Die Bundesvorschriften über die Anzeige
und Behandlung der Eisenbahngefährdungen und Unfälle und deren strafrechtliche

Verfolgung. Das Bahnpolizeigesetz. Transportgesetz und Transportreglement
der schweizerischen Eisenbahnen.

Englische Sprache (fakultativ, 2 Stunden). Syntax, erster Teü. Lektüre
leichter Prosa. Die Unterrichtssprache ist, soweit tunlich, das Englische.

//. Klasse (Wintersemester).

Deutsche Sprache (4 Stunden). Lektüre schwierigerer AA'erke literarischer«
und technischen Inhalts ; Lebensabrisse bedeutender Dichter. Aufsätze und
ATorträge.

Französische Sprache (4 Stunden). Lektüre und Konversationsübungen.
(Das AA7ichtigste über Land und Leute in Frankreich.) Aufsätze.

Italienische Sprache (3 Stunden). Lektüre und Konversationsübungen.
(Einiges über Land und Leute in ItaUen.) Hauptsächlichste Terminologie des
Verkehrswesens. Aufsätze.

Buchhaltung (2 Stunden). Material- und Lohnkontrolle. Die Rechnungs-
fübrung einer Eisenbahngesellschaft nach den bundesrätüchen Vorschriften:
Betriebsrechnung, Bau- und SpeziaUechnungen, Gewinn- und A'erlustrechnung,
Bilanz. Statistische Ergebnisse.

Geographie (2 Stunden). AA'irtschaftskunde der wichtigsten Länder
außerhalb Europas.

Anleitung zu Hülfeleistungen bei Verletzungen und
Unfällen (1 Stunde). Anatomie und Physiologie des menschlichen Körpers.
Verletzungen, Unfälle und plötzliche krankhafte Zustände und erste Hülfeleistung
bei denselben. Verbandlehre und Transportlehre. Übungen.

AA7irtschaftslehre (2 Stunden). Die Güterzirkulation: Preis, Maß und
Gewicht, das Geld- und Münzwesen. Kredit- und Bankwesen, die internationale
Handelsbilanz, das Transportwesen. Die Güterverteilung: Arbeitslohn, Kapitalzins,

Unternehmergewinn und Bodenrente. Die Güterkonsumation. Das
Versicherungswesen.

Betriebsanlagen und Betriebsmittel (4 Stunden).
ct. Signalwesen. Die Signale auf der Strecke : Streckenblocksignale. Läutewerke.

Die Signale an den Zügen. Die Signale des Bahnbewachungs-,
des Lokomotiv-, des Zugs-, des Stations- und Rangierpersonals. Exkursionen.
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am Technikum in AAUnterthur.

b. Betriebsmittel. Fortsetzung des Unterrichts der III. Klasse: Die
Bremsen. — Die Vorschriften über die Konstruktion, Behandlung und
Benützung der Wagen.

Innerer Betriebsdienst (7 Stunden).
•a. Expeditionsdienst. Der Gütertransport, Fortsetzung: Die Behandlung

der Begleitpapiere ; Auslad und Ablieferung der Güter. Zollpapiere
und Ursprungszeugnisse. Die Komptabilität der Güterexpedition. — Die
dienstüchen Sendungen. — Der Militärtransport.

b. Tarifwesen. Die Gütertarife, Fortsetzung: Die allgemeinen Tarif-
vorschriften nebst AA7arenklassifikation ; die normalen und die Ausnahmetarife.

— Verkehrsteilungen. Frachtrabatte. — Der schweizerische Neben-
gebührentarif. — Die Tarife für den Verkehr mit dem Ausland.

c. Praktische Übungen. Übungen in der Anwendung der Tier- und
der Gütertarife. Durchführung der Komptabilität einer Vieh- und
Güterexpedition für eine abgeschlossene Rechnungsperiode; ErsteUung der
Monatsrechnungen dazu. Übungen im Rapport- und Korrespondenzwesen.

Ä ußerer Betriebsdienst (5 Stunden). Der Fahrdienst: Anordnung
und Zusammensetzung der Züge; Zugsabfertigung und Zugsförderung: Dienstzüge

und Verkehr einzelner Wagen; ATerspätungen und Änderungen im Kurs
der Züge: Fahrstörungen und UnfäUe. Der Zngsdienst. Der Traktionsdienst.
Der Bahnbewachungsdïenst.

Eisenbahnrecht (2 Stunden). Das Transportreglement, Fortsetzung.
Das internationale Übereinkommen über den Eisenbahnfrachtverkehr.

Englische Sprache (fakultativ, 2 Stunden). Syntax, zweiter Teil.
Mündliche und schriftliche Übungen mit besonderer Berücksichtigung der
technischen Ausdrücke im Eisenbahndienst. Leichtere Korrespondenz.

Stundenzahl der einzelnen Klassen und Fächer.

Fächer Stundenzahl T t*aeller der Klassen 10Ial

i u m iv
Deutsche Sprache 4 4 4 4 16
Französische Sprache 4 4 4 4 16
Italienische Sprache 4 4 3 3 14
Bechnen 4 4 — — 8

Buchhaltung — — 2 2 4

Geographie 3 3 2 2 10
AVarenkunde 2 2 — — 4

Physik 3 3 — - 6

Stenographie • 2 1 — — 3
Innerer Betriebsdienst 3 3 8 7 21
Äußerer Betriebsdienst — — 5 5 10
Betriebsanlagen und Betriebsmittel — 2 4 4 10
Eisenbahnrecht 2 2 2 2 8

Télégraphie 2 2 — — 4
AAUrtschaftslehre — — 2 2 4
Anleitung zu Hülfeleistungen bei Verletzungen etc. — — — 1 1

Total 33 34 36 36 139
Englische Sprache (fakultativ) 3 2 2 2 9

22. 3 Hausordnung für das Unterseminar des Kantons Bern in Hofwil. (ATom
12. März 1910.)

Die Direktion des Unterrichtswesens des Kantons Bern erläßt in Abänderung

der Seminarordnung für das deutsche Lehrerseminar des Kantons Bern
vom 10. März 1905 für das Unterseminar in Hofwil folgende Hausordnung :
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§ 1. Die Zöglinge des Unterseminars wohnen in der Regel im Konvikt.
Ausnahmen können durch die Direktion des Unterrichtswesens auf Antrag des
Vorstehers gestattet werden.

§ 2. Diejenigen Zöglinge, welche im Konvikt wohnen, erhalten dort AA7oh-

nung. Kost, AVäsche, Licht und ärztliche Behandlung, letztere soweit sie im
Seminar und ohne Beeinträchtigung der übrigen Anstaltszwecke möglicn ist.

Das Kostgeld hierfür wird gemäß den Bestimmungen des Kostgeldregulativs
nach erfolgtem Eintritt des Zöglings ins Seminar festgesetzt und ist in

halbjährlichen Raten jeweilen zum voraus zu bezahlen.

§ 3. Jeder Zögling hat bei seinem Eintritt dem A7orsteher zu übergeben:
1. Einen AVohnsitz- beziehungsweise Heimatschein;
2. einen Ausweis über die Vermögensverhältnisse (nach vorgeschriebenem

Formular) ;

3. einen Bürgschaftsschein für das Kostgeld (auch nach vorgeschriebenem
Formular).

§ 4. Beim Eintritt in die Anstalt hat jeder Zögling folgendes mitzubringen:
3 vollständige Kleidungen, 3 Paar Schuhe, 10 Hemden, 6 Paar Sommerstrümpfe,
6 Paar AVinterstrümpfe, 12 Taschentücher, 6 AVaschtücher, 2 Schuhbürsten,
1 Kleiderbürste, 1 Zahnbürste, 1 Kamm, 1 Seifenteller, 1 Glas, 1 Regenschirm.

§ 5. Soweit es zweckmäßig und tunlich ist, werden die im Seminar
gebrauchten Bücher und übrigen Lehrmittel zu billigstem Preise durch die
Anstalt an die einzelnen Zöglinge verkauft.

Vor Qnartalschluß wird die Rechnung den Eltern oder deren Stellvertreter
zugestellt. Sie ist vor Beginn der Ferien zu begleichen.

§ 6. Ohne dringende Ursache darf keine Unterrichtsstunde versäumt werden.
Dispens von einzelnen Unterrichtsstunden kann vom Vorsteher erteilt werden.
Letzterer führt hierüber in einer bezüglichen Kontrolle Vermerk unter Angabe
der Gründe.

§ 7. Im Sommer haben die Zöglinge morgens um ö1^ Uhr und im Winter
um 6'|2 Uhr aufzustehen.

§ 8. Das Frühstück findet im Sommer um 6 Uhr, im AVinter um 7 Uhr,
das Mittagessen um 12 Uhr und das Nachtessen um 7 Uhr statt.

§ 9. Die Zöglinge besorgen nach den Anordnungen des Vorstehers oder
des mit der Aufsicht betrauten Lehrers in regelmäßiger Kehrordnung folgende
Hausarbeiten:

o. Abtragen des Tischgeschirrs (morgens, mittags und abends);
b. Besorgung der Betten;
e. Reinigen der von ihnen benutzten Räumlichkeiten.

§ 10. Das Holzspalten, die Garten- und Feldarbeiten etc. werden, soweit
möglich, durch die Zöglinge besorgt. Letztere arbeiten unter Leitung nnd
Aufsicht des Abwarts, und zwar jeder Zögling in der AVoche je eine Stunde.

Nach Anordnung des Vorstehers können außerdem zu dringenden Arbeiten
ganze Klassen halbtagweise verwendet werden.

§ 11. Der Unterricht beginnt im Sommer vormittags um 7 15, im AVinter
um 815 und dauert nach dem Stundenplan bis 12 Uhr.

Nachmittags wird derselbe in der Regel um 2 Vo wieder aufgenommen und
dauert bis 7 Uhr.

Fiir Handfertigkeit und Musik kann der Beginn nötigerweise schon auf
115 Uhr angesetzt werden.

Zwischen den einzelnen Unterrichtsstunden treten Pausen ein, deren Dauer
und A7erteilung durch den Stundenplan näher bestimmt wird.

§ 12. Diejenigen Stunden von 7 resp. 8—12 Uhr und 2—7 Uhr, welche in
einer Klasse oder Abteilung nicht für den Unterricht in Anspruch genommen
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werden, sind für die stille Arbeit bestimmt. Während dieser Zeit ist aller Lärm
in den Lehrzimmern und alles störende Hin- und Hergehen in den Gängen zu
vermeiden.

§ 13. Die Zeit nach dem Nachtessen bis 8 Uhr bleibt frei. Von 8—9Jj2 Uhr
oder nach dem Ermessen des Vorstehers bis 10 Uhr abends ist stille Arbeitszeit,

für welche die einschlägige Bestimmung von § 12 Anwendung findet.
§ 14. In den Schlafsälen soll von 10 Uhr an Stille herrschen.
§ 15. Der Samstagnachmittag und der Sonntag sind frei. Die Zöglinge,

welche diese Zeit anderwärts zubringen, müssen Sonntagabend um 7 Uhr wieder
anwesend sein. ATor ihrer Abreise haben sie sich in eine Liste einzutragen unter
Angabe der Mahlzeiten, bei denen sie abwesend sein werden.

Diejenigen Zöglinge, welche nicht verreisen, haben sich in eine Liste
einzutragen unter Angabe, ob sie Sonntagvormittag den Gottesdienst besuchen oder
einen Spaziergang machen oder im Seminar bleiben wollen.

Während der Zeit des öffentlichen Gottesdienstes soll iu den Seminarräumen
Ruhe herrschen.

Bei Mißbrauch der Freiheit kann der A7orsteher in einzelnen Fällen die Freiheit

am Samstag und Sonntag beschränken. Desgleichen entscheidet er auch,
ob diejenigen Zöglinge, welche die Woche hindurch infolge Krankheit dem
Unterricht fernbleiben mußten, Samstag und Sonntag ausgehen dürfen.

§ 16. Für mutwillige Beschädigung des Staatseigentums haften sämtliche
Zöglinge solidarisch.

§ 17. Den Zöglingen ist untersagt, in den Seminargebäulichkeiten zu
rauchen und ohne besondere Erlaubnis mit offenem Licht (Kerzen etc.) die
verschiedenen Räumlichkeiten zu betreten.

§ 18. Fiir jede Klasse ernennt der A'orsteher zu Anfang des Semesters aus
der Mitte der Zöglinge einen Klassenchef.

Die Klassenchefs haben in ihren Klassen für Ruhe und Ordnung zu sorgen.
Außerdem kontrollieren sie alle Tage, ob die Hausgeschäfte durch die andern
Zöglinge richtig besorgt worden seien.

§ 19. Ruhestörung nnd Nachlässigkeit wird mit Geldbußen bestraft. Die
Klassenchefs erteilen Bußen von 5 bis 10 Cts. und die Lehrer nnd der
Vorsteher von 20 bis 50 Cts. Der Gesamtertrag der Bußen fällt in die Reisekasse
der Zöglinge.

Fälle von andauerndem Mangel an Fleiß, fortgesetzte Störung der Anstaltsordnung

und schwere Verstöße gegen Anstand und Sittlichkeit sind der
Leserkonferenz zur Beschlußfassung zu überweisen. Der Antrag auf Ausweisung aus
dem Seminar ist der Seminarkommission zuhanden der Direktion des
Unterrichtswesens zu übermitteln.

In dringenden Fällen verfügt die Direktion des Unterrichtswesens sofortige
Entlassung.

§ 20. Diese Hausordnung tritt sofort in Kraft. Durch dieselbe werden die
einschlägigen Bestimmungen der Seminarordnung vom 10. März 1905 aufgehoben.

¦23. i. Beschluß betreffend Revision des Gesetzes über das Schulwesen des Kantons

Glarus vom II. Mai 1873 (höheres Schulwesen). (Erlassen von der
Landsgemeinde am 22. Mai 1910.)

Höheres Schulwesen.
§ 35. Zum Zwecke, das in der Primarschule Erlernte zu befestigen, den

Anforderungen der Gegenwart entsprechend weiter zu entwickeln und dadurch
zugleich den Übertritt der Schüler in höhere Lehranstalten zu ermöglichen,
bestehen höhere A'olksschulen unter dem Namen Sekundärschulen. Als solche
gelten die eigentlichen Sekundärschulen und die Höhere Stadtschule in Glarus.
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§ 36. Die Errichtung von Sekundärschulen ist Sache der Gemeinden, und
zwar :

0. kann eine Gemeinde für sich allein eine Sekundärschule errichten;
b. können sich mehrere Gemeinden zur Errichtung einer Sekundärschule

zusammenschließen ;

c. haben sich Gemeinden, welche keine eigene Sekundärschule errichten,
das Recht der Mitbenutzung einer benachbarten Sekundärschule zu sichern.

§ 36bis. Die Erhaltung einer bestehenden Sekundärschule ist Sache der
Gemeinden, und zwar ist

a. im FaUe von § 36, lit. a, die Schulgemeinde unterhaltungspflichtig ;

b. im FaUe von § 36, lit. b, sind die finanziellen Leistungen der einzelnen
Gemeinden vertraglich festzusetzen:

c. im FaUe von § 36, lit. c, haben sich die einzelnen Gemeinden dem Schulorte

gegenüber zu angemessenen finanziellen Jahresleistungen zu
verpflichten. Dieser Beitrag ist, soweit es ohne Überschreitung des
Maximums der Schulsteuer möglich ist, von der betreffenden Scbulgemeinde,
andernfalls von der Ortsgemeinde zu leisten. Die Höhe desselben wird
unter Berücksichtigung der Belastung des Schulortes durch auswärtige
Schüler und der ökonomischen Leistungsfähigkeit der einzelnen Gemeinden

je für fünf Jahre durch A7erständigung zwischen den Schulräten des
Sekundarschulortes und der benachbarten Gemeinden festgesetzt. Im
Streitfalle entscheidet der Regierungsrat endgültig über die Höhe des
Beitrages.

§ 37. Die Errichtung neuer Sekundärschulen unterliegt der Genehmigung
des Regierungsrates.

Diese wird erteilt:
1. wenn die betreffenden Gemeinden sich über zweckentsprechende Lokalitäten

auszuweisen im FaUe sind und sich verpflichten, die allgemeinen
Lehrmittel auf ihre Kosten zu beschaffen:

2. wenn sie sich verpflichten, für die Lehrerbesoldung aufzukommen :

3. wenn eine anhaltende Frequenz von mindestens 20 Schülern gesichert ist.
AA7enn die Frequenz einer der bestehenden Sekundärschulen mit einem Lehrer

während dreier aufeinanderfolgender Jahre unter die Zalü 10 herabsinkt, so hört
die Beitragspflicht des Staates auf.

Sinkt die Schülerzahl einer der bestehenden Sekundärschulen mit zwei Lehrern

oder einer auf Grund der Bedingungen dieses Gesetzes neu errichteten
Sekundärschule während dreier aufeinanderfolgender Jahre unter 20 herab, so
kann der Staatsbeitrag reduziert werden: sinkt sie unter 15 herab, so leistet
der Staat denselben Beitrag wie an Schulen mit einem Lehrer.

Ausgedehnten, schwach bevölkerten Landesteüen ist die Subventionierung
wenigstens einer Sekundärschule zu garantieren, auch wenn ihre Frequenz
vorübergehend unter die Minimalzahl sinkt.

§ 38. Der Genehmigung des Begierungsrates ist auch die Schaffung nener
LehrsteUen und die Bildung neuer Klassen untersteUt. Eine Klasse darf dauernd
nicht mehr als 35 Schüler zählen.

§ 39. Die Errichtung und Führung von Privatschulen der Sekundarschulstufe

unterliegt der Genehmigung des Begierungsrates.
Diese wird erteüt:

1. wenn der Zweck der Schule den Vorschriften des Gesetzes nicht
widerspricht ;

2. wenn zweckentsprechende Lokalitäten vorhanden sind;
3. wenn die Schule von patentierten oder solchen anderweitigen Personen

geführt wird, denen der Begierungsrat auf hinlänglichen Nachweis ihrer
Befähigung die Bewilligung dazu erteilen kann;
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4. wenn sie sich der gleichen staatlichen Beaufsichtigung unterzieht wie die
öffentlichen Schulen.

§ 40. Der Unterricht der Sekundärschulen ist unentgeltlich:
a. für alle Schüler, welche dem Schulorte angehören;
b. fnr Schüler der A'ertragsgemeinden :

c. für Schüler benachbarter Gemeinden, welche keine Sekundärschule besitzen.
§ 40bis. Die Höhere Stadtschule in Glarus hat die besondere Aufgabe eines

Untergymnasiums und einer untern Industrieschule zu erfüUen.
Der Unterricht der Höheren Stadtschule ist unentgeltlich:

a. für alle Schüler, welche dem Schulorte angehören ;

b. für diejenigen Schüler aus allen Gemeinden des Kantons, welche beim
Eintritt in die erste Klasse die verbindliche Erklärung abgeben, später
höhere Schulen (Gymnasium oder Industrieschule) besuchen zu wollen;

c. für aUe Schüler aus andern Gemeinden des Kantons vom dritten Jahreskurse

an:
d. für Schüler benachbarter Gemeinden, welche keine Sekundärschule besitzen.
§ 41. Die Schreib- und Zeichenmaterialien werden den Schülern unentgeltlich
abgegeben. Die daraus erwachsenden Kosten trägt der Staat. Über die

nähere Ausführung dieses Grundsatzes erläßt der Regierungsrat ein Reglement.
Die Kosten der Lehrmittel und Zeichnungsutensilien sind von den Schülern

zu bestreiten.
Ein jährliches Schulgeld kann erhoben werden:
a. von Schülern aus solchen benachbarten nnd andern Gemeinden, welche

eine eigene Sekundärschule besitzen, die Fälle § 40bis b und c vorbehalten :

b. von Kindern, deren Eltern nicht im Kanton wohnen.
Dieses Schulgeld darf jedoch die Höhe von Fr. 30 nicht übersteigen.
§ 42. Der Eintritt in die Sekundärschule erfolgt frühestens mit

zurückgelegtem 12. Altersjahre und ist nur solchen Schülern gestattet, welche den
€. Jahreskurs der Primarschule absolviert haben und sich über ein entsprechendes

Maß von Kenntnissen ausweisen.
Die Erziehungsdirektion ist befugt, die Aufnahmsprüfungen durch das

Schnlinspektorat überwachen zu lassen.

Schüler, welche in die Sekundärschule eingetreten sind, sind verpflichtet,
dieselbe mindestens zwei Jahre lang zu besuchen. Ein vorzeitiger Austritt darf
vom Schulrate nur in Ausnahmefällen, beim A'orhandensein triftiger Gründe
gestattet werden.

Schüler, die sich unfähig erweisen, dem Untericht der Sekundärschule zu
folgen, können von der Schulbehörde jederzeit weggewiesen werden.

AVer vor Abschluß des zweiten Jahreskurses die Schule verläßt, ohne an
eine andere Schulanstalt überzugehen, hat. sofern er noch im schulpflichtigen
Alter steht, wieder in die seinem Alter entsprechende Klasse der AUtags-
beziehungsweise Repetierschule zurückzutreten.

§ 43. Jede Sekundärschule bestellt in der Regel aus wenigstens drei
aufeinanderfolgenden Klassen mit einjährigem Kurse.

Die Höhere Stadtschule besteht aus wenigstens vier aufeinanderfolgenden
Klassen mit einjährigem Kurse. Sie teilt sich in eine Real-, eine Gymnasial-
und eine MädchenabteUung.

Sollte die Höhere Stadtschule derart organisiert und ausgebaut werden, daß
sie die Aufgabe einer höheren Mittelschule (Kantonsschule) erfüllt, und sollte
sie als solche ganz oder teilweise vom Staate übernommen werden, oder sollte
der Staat selbst eine Kantonsschule errichten, so werden ihre Organisation und
die finanziellen Leistungen von Staat und Gemeinde durch ein besonderes
Gesetz geregelt.
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§ 44. Die Zahl der wöchentlichen Unterrichtsstunden darf für Knaben und
Mädchen nicht weniger als 30 betragen; sie soll aber auch 34 nicht übersteigen.
Freie körperliche Übungen, sowie militärische Übungen für die Knaben sind
dabei nicht mitgerechnet.

Zur Anfertigung größerer Hausaufgaben ist den Schülern neben dem
Samstag-Nachmittag ein zweiter Nachmittag in der Mitte der AA'oche freizugeben.

§ 45. Die Unterrichtsfächer der Sekundärschule sind: Deutsche und
französische Sprache, Ilathematik, Naturkunde, Geschichte, Geographie, Schönsehreiben,
Zeichnen und Singen, Turnen für Knaben und Mädchen, Handarbeiten für Alädchen.

Die LTnterrichtsfäeher der Höheren Stadtschule sind dieselben. Dazu kommt
noch der Unterricht in lateinischer und griechischer Sprache und der militärische
A'orunterricht.

Dem Religionsunterricht, der als Sache der Konfession betrachtet wird,
dürfen innerhalb der gesetzlichen Maximalstundenzahl höchstens zwei Stunden
vorbehalten werden.

Fakultative Fächer sind Engüsch und Italienisch. An Schulen mit zwei
Lehrern muß in wenigstens einer dieser Fremdsprachen Unterricht erteilt werden,

wenn das Bedürfnis vorhanden ist.
Die Einführung weiterer fakultativer Fächer, wie Stenographie, Handarbeitsunterricht

für Knaben, hauswirtschaftlicher Unterricht für Alädchen, unterliegt
der Genehmigung des Regierangsrates.

Die Mädchen können vom Besuche der Algebra und der Geometrie dispensiert

werden.
Der Schulrat kann einen Schüler auf ein ärztliches Zeugnis hin ausnahmsweise

auf eine gewisse Zeit von einzelnen Fächern dispensieren.
§ 46. Die nähere Umgrenzung des Unterrichtsstoffes wird durch den Lehrplan

bestimmt. Dieser wird nach Einholung der Ansichtsäußerung der Lehrerschaft

vom Regierungsrat festgesetzt.
Der Regierungsrat bezeichnet auch die für die Sekundärschulen obligatorischen

Lehrmittel.
§ 47. Für die Handhabung des Absenzenwesens erläßt der Regierungsrat

ein Regulativ.
§ 48. Die Kosten der Sekundärschule werden — abgesehen von dem, was

der Schulort nach § 37 zn leisten hat — bestritten:
a. aus den Zinsen bestehender Schulfonds:
b. aus den Erträgnissen der zu erhebenden Steuern (§ 50);
c. aus den Beiträgen der Gemeinden (§ 36 c);
d. aus dem jährlichen Beitrage des Staates.
§ 49. Die bisher bestehenden Schulfonds dürfen ihrem Zwecke nicht

entfremdet werden.
§ 50. Die Gemeinden sind berechtigt, für Sekundarschulzwecke Steuern zu

erheben. Diese dürfen jedoch mit der Primarschulsteuer zusammen nicht mehr
als l'|20/oo des Vermögens und Fr. 1.50 vom Kopf ausmachen.

§ 51. Bezüglich der AVählbarkeit der Sekundarlehrer gelten die
Bestimmungen von § 19 des Gesetzes betreffend das Schulwesen.

Die Besoldung der Sekundarlehrer wird durch das Gesetz betreffend die
Besoldungen der Lehrer geregelt.

Ein Sekundarlehrer kann zu nicht mehr als 34 wöchentlichen Unterrichtsstunden

verpflichtet werden. Überstunden werden angemessen entschädigt.
§ 52. Der jährliche Beitrag des Staates an Sekundärschulen beträgt Fr. 2000

auf jeden Hauptlehrer.
Der jährliche Beitrag des Staates an die Höhere Stadtschule in Glarus

beträgt Fr. 2000 auf jeden der sieben ersten Hauptlehrer, Fr. 4000 für die Erfüllung

der ihr durch § 40bis und § 43 zugewiesenen besonderen Aufgabe und
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Fr. 3000 auf jeden weiteren Hauptlehrer, der infolge dieser Aufgabe und
vermehrter Frequenz von Schülern aus andern Gemeinden des Kantons angestellt
werden muß.

Dient eine der übrigen Sekundärschulen einer oder mehreren benachbarten
Gemeinden des Kantons und übersteigt ihre Frequenz 40 Schüler, so leistet der
Staat, sofern die Schule nach den durch die vermehrte Frequenz bedingten
Anforderungen organisiert und mit den nötigen Lehrkräften ausgestattet ist, unter
Berücksichtigung der finanziellen A'erhältnisse des Sekundarschulortes, einen
außerordentlichen Beitrag bis auf Fr. 500 auf jeden Hauptlehrer.

§ 53. Betreffend die Erstellung neuer Sekundarschulgebäude und wesentliche

Erweiterung oder Umbau bestehender Räumlichkeiten gelten die Bestimmungen

von § 62 des Schulgesetzes nach dem Landsgeineindebeschluß vom
5. Mai 1907.

§ 54. Die Leitung und Beaufsichtigung der Schule ist dem Genieindeschul-
rate des Schulortes übertragen. Für Schulen, für deren Bestand zwischen
mehreren Gemeinden (§ 36 b) eine Übereinkunft abgeschlossen worden ist, ist ein
besonderer Sekundarschulrat zu ernennen, in welchem jede einzelne Gemeinde
vertreten sein muß.

Die Genehmigung der Jahresrechnung steht der Schulgemeinde des Schulortes

zu. Bei Schulen, für deren Bestand zwischen mehreren Gemeinden eine
Übereinkunft abgeschlossen worden ist, liegt die Genehmigung der Jahresrechnung

dem Sekundarschulräte ob

Schlußbestimmung.
Die §§ 35 bis und mit 54 des Schulgesetzes vom 11. Mai 1873, beziehungsweise

5. Mai 1889 treten mit der Annahme vorstehenden Beschlusses außer Kraft.

24. 5. Beschluß des Staatsrates des Kantons Freiburg betreffend die Festsetzung
des Schulgeldes für die Zöglinge des Kollegiums St. Michael in Freiburg. (Vom
31. Mai 1910.)

Der Staatsrat des Kantons Freiburg
im Hinblick :

Auf das Gutachten des Herrn Bektors des Kollegiums St. Michael vom
21. April 1910; auf die Bechnungen des KoUegiums St. Michael für die Jahre
1908 und 1909; auf das Gesetz vom 16. November 1909 zur Abänderung des
Art. 9 des Gesetzes vom 18. Juli 1882 über das literarische, industrielle und
höhere Unterrichtswesen ;

in Erwägung:
Das von den Zöglingen des Kollegiums St. Michael zu entrichtende Schulgeld

war im Jahre 1882 für die Freiburger und im Kanton niedergelassenen
übrigen Schweizer pro Jahr auf Fr. 5, für die in andern Kantonen
niedergelassenen Schweizer auf Fr. 10 und fiir die Ausländer auf Fr. 20 festgesetzt
worden. Der Ertrag dieses Schulgeldes war offenbar ein ungenügender; er
entspricht keineswegs den Opfern, die sich die ATerwaltung des Kollegiums zur
Förderung der Studien auferlegt : laut Gesetz vom 16. November 1909 steht die
Festsetzung des Schulgeldes in der Kompetenz des Staatsrates : auf den Antrag
der Erziehungsdirektion,

bes chließt:
Art. 1. Das von den Zöglingen des KoUegiums St. Michael zu entrichtende

Schulgeld ist festgesetzt wie folgt:
Handelskurse:

Fr. 20 für die Freiburger und übrigen Schweizer ; Fr. 50 für die Ausländer.
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Übrige Sektionen:

Fr. 20 für die Freiburger und im Kanton wohnhaften übrigen Schweizer:
Fr. 30 für die Schweizer, die nicht im Kanton niedergelassen sind; Fr. 50 für
die Ausländer.

Die von den Hospitanten zu entrichtende Gebühr beträgt Fr. 6 pro AA7ochen-
stunde, für das ganze Jahr berechnet. Für die fakultativen Sprachkurse beträgt
das Schulgeld pro Jahr Fr. 30. Für den Musikunterricht wird ein besonderer
Tarif ausgearbeitet und aUjährlich der Erziehungsdirektion zur Genehmigung
unterbreitet.

Art. 2. A7orUegender Beschluß tritt bei der Eröffnung des neuen
Schuljahres im Oktober 1910 in Kraft. Er wird im Amtsblatt veröffentlicht und der
Extrasammlung einverleibt. Es wird außerdem mit dem Text des Gesetzes vom
16. November 1909 in Heften herausgegeben.

25. 6. Verordnung betreffend Gewährung von Kost und Logis und von Staatsbeiträgen

an Schüler und Schülerinnen der Lehrerbildungsanstalt der Kantonsschule
Solothurn. (Vom 25. Februar 1910.)

Der Regierungsrat des Kantons Solothurn, in Ausführung von §§ 37 uud 38
des Gesetzes betreffend die Kantonsschule, die landwirtschaftliche AVinterschule
und die Fortbildungsschule vom 29. August 1909.

beschließt:
§ 1. Der Staat gewährt den Schülern der Lehrerbildungsanstalt der Kantonsschule

im Kosthaus dieser Anstalt und im Studentenpensionat Kost und Logis.
§ 2. Die Schüler der Lehrerbildungsanstalt, welche Zöglinge des

Kosthauses dieser Anstalt oder des Studentenpensionates sind, werden dem Staate
für jede AVoche der Verpflegung Fr. 15 schuldig.

Der Regierungsrat stellt die Schuldsumme fest, wenn der Schüler das Kosthaus

verläßt.
§ 3. Von der nach § 2, Absatz 2. bestimmten Schuldsumme sind 20 % vom

Lehrer durch Abzahlung zu tilgen.
Fiir die übrigen 80°/o gilt folgendes: Mit jedem Schuljahr, welches der

Schuldner im Schuldienst des Kantons Solothurn vollendet, erlischt 1,ai der
Schuld. Die Schuld erlischt ganz, wenn der Schuldner während 15 Jahren die
ihm übertragenen Lehrstellen im Kanton versehen hat, wenn er stirbt oder wenn
¦er, ohne daß ihn ein A7erschulden trifft, aus der Lehrerbildungsanstalt entlassen
wird, oder wenn er ohne A7erschnlden unfähig geworden ist, eine Lehrstelle zu
bekleiden.

§ 4. Schüler und Schülerinnen der Lehrerbildungsanstalt, welche nicht
Zöglinge des Kosthauses dieser Anstalt oder des Studentenpensionates sind,
erhalten auf ein schriftlich zu stellendes Gesuch hin Staatsbeiträge an ihre
Auslagen für Kost und Logis.

Der Staatsbeitrag wird in jedem einzelnen FaUe vom Regierungsrat
festgesetzt. Er darf jedoch Fr. 400 per Jahr nicht übersteigen.

Die Zahlung der Staatsbeiträge erfolgt in vierteljährlichen Raten an die
gesetzlichen Vertreter der Schüler und Schülerinnen.

§ 5. AVas den Schülern und Schülerinnen der Lehrerbildungsanstalt an
Staatsbeitrag geleistet wird, werden diese dem Staate schuldig.

Der Regierungsrat stellt die Schuldsumme fest, wenn der Schüler oder die
Schülerin die Lehrerbildungsanstalt verläßt.

§ 6. Von der nach § 5, Absatz 2, bestimmten Schuldsumme sind 30 °|0 vom
Lehrer oder der Lehrerin durch Abzahlung zu tilgeni

Für die übrigen 70°(0 gilt folgendes: Mit jedem Schuljahr, welches der
Schuldner im Schuldienst des Kantons Solothurn vollendet, erlischt '/i5 der
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Schuld. Die Schuld erlischt ganz, wenn der Schuldner während 15 Jahren die
ihm übertragenen Lehrstellen im Kanton versehen hat, wenn er stirbt oder wenn
er, ohne daß ihn ein A7erschnlden trifft, aus der Lehrerbildungsanstalt entlassen
wird, oder wenn er ohne Verschulden unfähig geworden ist, eine Lehrstelle zu
bekleiden.

§ 7. Die Schuld des § 3, Absatz 1, und des § 6, Absatz 1, ist ordentlicher-
weise in zehn halbjährlichen Raten vom Lehrer und von der Lehrerin zu tilgen.
Die erste Rate wird an dem auf die Anstellung folgenden 20. April, die weitern
Raten werden je ein halbes Jahr später fällig.

Die Staatskasse zieht die fälligen Raten von den Beiträgen ab, welche der
Staat nach § 3 des Gesetzes betreffend die Besoldung des Lehrpersonals der
Primär- und Arbeitsschule etc. vom 21. März 1909 ausrichtet, und stellt der
Gemeinde eine von dieser dem Lehrer oder der Lehrerin zu übergebende Quittung

zu.
§ 8. Die Schuld des § 3, Absatz 1, und des § 6, Absatz 1, wird

außerordentlicherweise fällig,
a. wenn der Schuldner für längere Zeit beurlaubt wird ;

b. wenn der Schuldner, ohne die Patentprüfung bestanden zu haben, die
Lehrerbildungsanstalt verläßt, wenn er aus dem Lehrerstande ausscheidet
oder wenn er sich weigert, eine ihm übertragene Lehrstelle im Kanton
Solothurn zu übernehmen.

Die Staatskasse hat den fälligen Betrag einzufordern. Der Regierungsrat
kann jedoch den Rückzahlungstermin anf Begehren des Schuldners erstrecken.
In diesem Falle hat der Schuldner eine Schuldurknnde auszustellen nnd die
Verbindlichkeit durch Pfand oder solidarische Bürgen sicherzustellen. Der
Regierungsrat bestimmt den Zinsfuß und die Rückzahlungsbedingungen.

§ 9. Die Schuld des § 3, Absatz 2, und des § 6, Absatz 2, wird, soweit
sie noch besteht, fällig wenn der Schuldner, ohne die Patentprüfung bestanden
zu haben, die Lehrerbildungsanstalt verläßt, wenn er aus dem Lehrerstande
ausscheidet oder wenn er sich weigert, eine ihm übertragene Lehrstelle im
Kanton Solothurn zu übernehmen.

Die Staatskasse hat den fälligen Betrag einzufordern. Der Begierungsrat
kann jedoch den Rückzahlungstermin auf Begehren des Schuldners erstrecken.
In diesem Falle hat der Schuldner eine Schuldurkunde auszustellen und die
Verbindlichkeit durch Pfand oder solidarische Bürgen sicherzustellen. Der
Regierungsrat bestimmt den Zinsfuß und die Rückzahlungsbedingungen.

§ 10. Personen, in bezug auf welche nach § 9 die Schuld des § 3, Absatz 2,
und des § 6, Absatz 2, fällig geworden ist, können, wenn sie nachher in den
Schuldienst des Kantons Solothurn eintreten oder wieder eintreten, verlangen, daß

a. der Betrag, den sie au die Schuld abzahlten, rückerstattet und
b. die Schuldurkunde in bezug auf den Kapitalbetrag kraftlos erklärt wird.
§ 11. Die vorliegende A'erordnung kommt auf diejenigen Personen, die

vor ihrem Inkrafttreten die Lehrerbildungsanstalt verlassen haben, nicht zur
Anwendung.

Durch diese Verordnung werden alle ihr widersprechenden, vom Regierungsrate
oder Erziehungsdepartemente erlassenen Vorschriften aufgehoben.

26. 7. Nachtrag zum Regulativ vom 18. 28. September 1907 für die Verwendung
der Stipendien- und Krankenkasse der Kantonsschule St. Gallen. (Vom Erziehungsrat

erlassen den 26. Juni 1911. Vom Regierungsrat genehmigt den 30. Juni
1911.)

Der Erziehungsrat des Kantons St. Gallen, in Ergänzung des Regulativs
vom 18./28. September 1907 (Amtliches Schulblatt 1907, Seite 293),
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vero rdn e t:
I. Art. 2 des vorgenannten Regulatives für die Verwendung der Stipendien-

und Krankenkasse der Kantonsschule erhält folgenden Zusatz :

Sobald ein Schüler der Merkantilabteilung sich um ein Stipendium bewirbt,
hat der Vater oder der Inhaber der elterlichen oder vormuudschaftlichen
Gewalt sich schriftlich zu verpflichten, den Schüler bis zum Schlüsse der dritten
Klasse der Merkantilabteilung an der Anstalt zu belassen. Tritt der Schüler
trotzdem vorzeitig aus, so müssen die Stipendien zurückerstattet werden, sofern
nicht Gründe, welche von der Studienkommission als triftig anerkannt werden,
für den früheren Austritt geltend gemacht werden können.

II. Dieser Nachtrag tritt sofort in Kraft und ist in das Amtliche Schulblatt
aufzunehmen.

27. s. Lehrplan für das aargauische Lehrerseminar in Wettingen. (Vom 26. März
1910.)

Obligatorische Fächer.

§ 1. — Deutsche Sprache.
I. Klasse (5 Stunden), a. Lesen und Erklären von leichtern prosaischen uud

poetischen Stücken nach Inhalt und Form. b. Grammatik: Natur und Sprache,
Wortarten und Formenlehre, Syntax des einfachen Satzes, c. Übungen im mündlichen

und schriftlichen Ausdruck. Vortrag memorierter poetischer Musterstücke.
Einfache Aufsätze erzählender, beschreibender oder abhandelnder Art.

II. Klasse (5 Stunden), a. Lesen und Erklären schwererer Musterstücke
in Prosa und Poesie, b. Grammatik : Syntax des zusammengesetzten Satzes.
Laut- und Wortbildnngslehre mit Berücksichtigung der Mundart, Interpunktion
und Orthographie, c. Übungen im müudlichen und schriftlichen Ausdruck. Referate

über den Inhalt größerer Prosawerke (Privatlektüre). Schriftliche Arbeiten
wie in der I. Klasse, über schwierigere Themata. Briefe, Geschäftsaufsätze.

III. Klasse (5 Stunden), a. Einführung in die mittelhochdeutsche Sprache.
Literaturgeschichte von den Anfängen bis zur ersten Blütezeit. Lektüre
mittelhochdeutscher lyrischer und epischer Poesie, b. Lektüre neuhochdeutscher größerer
und kleinerer Prosaschriften und Dichtungen, c. Grundzüge der Stilistik und
Aufsatzlehre. Referate der Schüler.

IV. Klasse (5 Stunden), a. Fortsetzung der Literaturgeschichte mit
eingehender Behandlung des XVIII. und XIX. Jahrhunderts, b. Lektüre wie in der
III. Klasse, c. Grundzüge der Poetik.

In der I. und II. Klasse sollen jährlich 18, in der III. und IV. je 14
Aufsätze angefertigt werden, wovon die eine Hälfte in der Stunde.

§ 2. — Französische Sprache.
I. Klasse (4 Stunden), a. Lektüre: Lesen eines leichten Schriftstellers.

(Malot, Erckmann-Chatrian, Cornaz, Sandeau etc.). Sprechübungen, b.
Grammatik: Das Wichtigste ans Lautlehre und Satzphonetik. Formenlehre. Anfang
der Syntax. Mündliche und schriftliche Übungen. Diktate.

II. Klasse (4 Stunden), a. Lektüre wie in Klasse I. Sprechübungen.
b. Grammatik: Ergänzung der Formenlehre. Fortsetzung der Syntax. Mündliche

und schriftliche ÜbungeD. Diktate, Übersetzungen und Extemporalien.
III. Klasse (3 Stunden), a. Lektüre: Lesen eines schwierigeren Schriftstellers

(Daudet, Sarcey. Xavier de Maistre, Coppée, Theuriet, Mérimée etc.).
b. Grammatik: Abschluß der Syntax. Schriftliche und mündliche Übungen.
Kleinere Aufsätze. Extemporalien. Sprechübungen.

IV. Klasse (3 Stunden), a. Lektüre wie in Klasse IH mit entsprechend
gesteigerten Anforderungen. Vorträge, Sprechübungen, Extemporalien, Aufsätze.
b. Grammatik: Repetitionen.

Die Unterrichtssprache soU überall französisch sein.
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§ 3. — Pädagogik.
II. Klasse (2 Stnnden). Psychologie.
III. Klasse, a. (1 Stunde.) Allgemeine Erziehungs-und Unterrichtslehre.

b. (1 Stunde). Geschichte der Volksscknipädagogik vom Reformationszeitalter
an, verbunden mit Lektüre von Quellenschriften, c. (1 Stunde.) Besuch der
Übungsschule.

IV. Klasse, a. (1 Stunde.) Fortsetzung der Geschichte der Pädagogik
bis auf die neueste Zeit. Bund und Schule. Aargauisches Schulgesetz und die
wichtigsten Verordnungen, b. Praktische Lehrübungen in der Übungsschule an
3 Nachmittagen zu je 3 Stunden und während des AA7inters Besuch der Bürgerschule,

verbunden mit praktischen Übungen an derselben.
Sobald ein gewisses Verständnis fiir die Leitung einer Schule gewonnen

ist. besorgen die einzelnen Schüler abwechselnd selbständig den Unterricht unter
Aufsicht des Lehrers der Übungsschule.

AVährend des Jahres sollen einige Schulen der Umgegend besucht und
deren Gang und Stand einläßlich besprochen werden.

§ 4. — Methodik.
IV. Klasse (21/2 Stunden). Anleitung zur Behandlung der einzelnen

Unterrichtsfächer der A7olksschule nach den Lehrplänen für die aargauischen Gemeinde-
und Fortbildungsschulen. Übung im AVandtafelschreiben während des
Sommerhalbjahres.

Die spezielle Methodik des Turnens und Zeichnens wird von den betreffenden
Fachlehrern erteilt.

§ 5. — Religionslehre.
I. und II. Klasse, ct. (1 Stunde.) Geschichtliche Einleitung iu die wichtigsten

Schriften des Alten (I. Klasse) und des Neuen (II. Klasse) Testamentes.
Einführung in deren Inhalt. Lesen und Erklären ausgewählter Stücke, b. (1 Stunde.)
Die Grundzüge der christlichen Sittenlehre, mit Rücksicht auf den Unterricht
an der A7olksschule und auf die Lebensführung (Charakterbildung) der Schüler.

III. Klasse (1 Stunde). Geschichte der christlichen Kirche.
IV. Klasse (1 Stunde). Fortsetzung der Kirchengesehichte bis zur

Reformation. Die ReUgionssysteme der übrigen Kulturvölker unter Hervorhebung
ihres ethischen Gehaltes.

§ 6. — Geschichte.
I. K 1 a s s e (3 Stunden). Einführung in das Verständnis unserer Kultur

durch Vergleichung mit den Zuständen der Naturvölker uud der Urzeit. Unser
Staat, seine Aufgaben und seine Organisation. Die wichtigsten Kulturschöp-
fuugen der Babylonier und Ägypter, und die Kulturentwicklung der Griechen
nnd Bömer, soweit sie für uns von allgemeiner Bedeutung sind.

II. Klasse (2 Stunden). Die Kultnrentwickluug des Mittelalters, der
Renaissance uud der Neuzeit.

III. Klasse (3 Stunden). Die Entwicklung des politischen, geistigen und
wirtschaftüchen Lebens der Hauptkultnrvölker vom Zeitalter der Aufklärung
bis zur Gegenwart.

IV. Klasse (im Sommer 3. im AAlnter 2 Stunden). Geschichte der Schweiz
von der Urzeit bis in die neueste Zeit. Eingehende Besprechung der Bundesund

der kantonalen A7erfassung und deren Einrichtungen.
In allen Klassen werden die Schüler durch Quelleulektüre und Anschauung

(Exkursionen) unter eigener Betätigung zn einem mögüchst tiefen Verständnis
der Hanpterscheinungen gebracht.

§ 7. — Mathematik.
I. Klasse (4 Stunden). Arithmetik: Ergänzung und Vertiefung der

Vorkenntnisse. Proportionen. Reine und eingekleidete Gleichungen 1. Grades mit
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einer uud mehreren Unbekannten. Begriff der Funktion. Graphische Darstellung

linearer Funktionen.
Geometrie: Planimetrie.
Praktische Übungen: Anweisungen zum Gebrauche der Feldmeßgeräte.

Aufnahme einfacher Grundstücke nach der Koordinatenmethode.
II. Klasse (4 Stunden). Arithmetik: Quadrieren und Quadratwnrzelans-

ziehen. Quadratische Gleichungen. Quadratische Funktionen und ihre graphische
Darstellung. Potenzen und AA7urzeln.

Geometrie : Abschluß der Planimetrie. Trigonometrie des rechtwinkligen
Dreiecks.

Praktische Übungen : Meßtischaufnahmen. Distanz- und Höhenmessungen.
III. Klasse (4 Stnnden). Arithmetik: Erweiterung des Potenzbegriffes.

Logarithmen. Arithmetische und geometrische Reihen. Zinseszins-, Renten- und
Versicherungsrechnung. Graphische Darstellungen.

Geometrie: Trigonometrie des schiefwinkligen Dreiecks. Graphische
Darstellung der trigonometrischen Funktionen. Stereometrie.

Praktische Übungen: Trigonometrische Vermessungen.
LV. Klasse (4 Stunden). Zusammenhängende Betrachtung der bisher

aufgetretenen Funktionen mit Beispielen aus der angewandten Mathematik.
Elemente der Astronomie. AAlederholungen aus dem Gesamtgebiet der Mathematik.

Praktische Übungen: Astronomische Beobachtungen und Übungen.
In allen Klassen ist dem Kopfrechnen die gebührende Aufmerksamkeit zu

schenken.
Damit der Unterricht niögUchst anschaulich gestaltet und die Übungen

richtig durchgeführt werden können, ist dem Fache eine zweckentsprechende
Sammlung von Modellen und Instrumenten zur Verfügung zu stellen.

Die Übungen finden in Gruppen statt. Die dafür vorgesehenen 2 Wochen-
stnnden werden abwechselnd von den einzelnen Gruppen benutzt.

§ 8. — Naturgeschichte.
I. Klasse, a. Botanik (2 Stunden): Besprechung und Beschreibung von

charakteristischen Blüten- und Sporenpflanzen nach morphologischen, physiologischen

und ökologischen Gesichtspunkten, wobei Nutz- und Giftpflanzen besondere

Berücksichtigung finden sollen. Anleitung der Schüler zu entsprechenden
Beobachtungen im Freien. Zusammenfassende Übersicht des natürlichen Systems.
Grundzüge der Morphologie, anatomischen Physiologie und Ökologie der Pflanzen.

b. Praktikum und Exkursionen (im Sommer 2 Stunden) : Übungen im
Bestimmen von Blütenpflanzen zur Einführung in die Kenntnis der systematischen
Gruppen. Exkursionen in die nähere und weitere Umgebung zum Studium der
wichtigsten einheimischen pflanzengeographischen Formationen (Lnub- und Nadel-
holzwald, Sumpfflora, Torfmoor, Acker, AA7iesen u. s. w.). Anlegung von
morphologisch-biologischen Herbarien.

II. Klasse. Zoologie (im Sommer 4, im AA7inter 2 Stunden): Einführung
in die Kenntnis des Tierreichs durch Besprechung von charakteristischen
Vertretern der wichtigsten systematischen Gruppen nach morphologischen, anatomischen,

physiologischen und ökologischen Gesichtspunkten mit besonderer
Berücksichtigung der Beziehungen zum Menschen. Der Bau und die Lebensver-
richtungen des menschlichen Körpers.

HL Klasse. Biologisches Praktikum (1 Stunde pro Abteilung): Ausführung

von einfachen und übersichtlichen pflanzenphysiologischen Versuchen.
Herstellung einfacher Schulpräparate. Auleitung zur Anlage einer Schulsammlung.
Gebrauch des Mikroskops Untersuchung und Zeichnen typischer mikroskopischer

Präparate. Untersuchungen aus dem Gebiete der Mikroflora und -Fauna
unserer Gewässer.
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Die Klasse ist, wenn sie mehr als 15 Schüler zählt, in mindestens zwei
Gruppen zu trennen.

IA*. Klasse. Geologie (im Sommer 1 Stunde): Gesteinslehre. Geologische
Grundbegriffe an hierländischen Bildungen erläutert. Geologische Experimente
und Exkursionen.

§ 9. — Physik und Chemie.
U. Klasse. Chemie und Mineralogie (im AVinter 2 Stunden): Die

wichtigsten chemischen Elemente. Binäre Verbindungen.
III. Klasse. Physik (2 Stunden): Die physikalischen Grundlehren und

ihre Anwendung in der Technik.
Chemie und Mineralogie (2 Stunden): Fortsetzung der unorganischen Chemie,

namentlich Hydrate, Säuren und Salze, mit steter Ableitung der allgemeinen
chemischen Gesetze und unter besonderer Berücksichtigung der technisch wichtigen

Prozesse. Die wichtigsten Mineralien, mit Übungen im Beschreiben und
Bestimmen derselben.

IV. Klasse. Physik (2 Stunden): Fortsetzung und Schluß. Besuch technischer

Etablissemente.
Chemie (im Sommer 2 Stunden) : Fortsetzung und Schluß der unorganischen

Chemie. Die allerwichtigsten organischen Verbindungen im Hinblick auf die
Technik und die physiologischen Prozesse bei Pflanzen und Tieren.

Chemisch-physikalisches Praktikum (2 Stunden pro Abteilung): Ausführung
von Schulversuchen. Anleitung zur Anfertigung und Zusammenstellung
einfacher Apparate.

Übungen in der elementaren Untersuchung von Lebensmitteln.
Jede Klasse von mehr als 15 Schülern ist in mindestens zwei Abteilungen

zu trennen.
Der Unterricht in Physik und Chemie ist möglichst auf den A7ersuch zu

gründen. Um ihn richtig durchführen zu können, ist dem Lehrer eine
zweckentsprechende Sammlung von Apparaten zur A7erfügung zu stellen.

§ 10. — Geographie.
I. Klasse (2 Stunden). Elementare Einführung in die Bodendarstellnng

anf topographischen und geographischen Karten. Länderkunde von Europa mit
besonderer Berücksichtigung der physikalischen Verhältnisse. Übungen im
Kartellzeichnen.

IL K1 a s s e (2 Stunden). Länderkunde der wichtigsten Teüe der
außereuropäischen Kontinente.

III. Klasse (2 Stunden). Die Schweiz. Bepetition der allgemeinen
Geographie.

§ 11. — Volkswirtschaftslehre.
I. Klasse (1 Stunde). Grundbegriffe. Haushalt der Gemeinde. Armenwesen

Staatswirtschafr. Monopole und Kegalien. Staatliche Bechtsordnung als
soziale Bedingung der \7olkswirtschaft.

II. Klasse (1 Stunde). Die Entstehung der Volkswirtschaft. Produktionsfaktoren.

Arbeitsteilung, die Unternehmung und ihre Formen, Groß- und
Kleinbetrieb. Die Urproduktion nnd ihre verschiedenen Zweige. Katastervermessung
und Feldregulierung.

HL Klasse (1 Stunde). Entwicklung der Industrie. Gewerbefreiheit und
Gewerbepolitik. Organisation des A7erkehrs, Preisbildung, Geld- und Kreditwesen.

Handelsbedeutung der Schweiz, Eisenbahnen, Tarifwesen. Zollwesen
und Handelspolitik. Jugendfürsorge. Arbeiterschutz und Haftpflicht. \7ersiche-
rungswesen.

§ 12. — Landwirtschaft.
II. Klasse (1 Stunde). Bienenzucht. Obstbau. Praktische Arbeiten am

Bienenstande und im Obstgarten.
7
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In dringenden Fällen verfügt der ATerwalter, mit Einwilligung des Direktors,

über die Herbeiziehung der Schüler zu landwirtschaftlichen Arbeiten.

§ 13. — Buchführung,
ni. Klasse (1 Stunde). Kassa-, Vereins- und A7ormundschaftsrechnungen.

Kontokorrent. Anleitung zur einfachen und doppelten (amerikanischen)
Buchführung.

§ 14. — Hygiene.
IV. Klasse (1 Stunde). Allgemeine Hygiene. Schulhygiene mit praktischen

Übungen in der Schüleruntersucbuug.
Im Sommer Samariterkurse (fakultativ).

§ 15. — Gesang und Musiktheorie.
A. Klassengesang und Musiktheorie.

I.Klasse (2 Stnnden). Elementarübungen. Deutsche Lautlehre. Tonleitern,
rhythmisch-melodische Gehör- und Treffübungen im Dunreschlecht. Leichte
Solfeggien und einstimmige Lieder. Musikdiktat. Taktierübnngen. Intervall- und
Formenlehre im Rahmen der einteiügen Liedform.

II. Klasse (1 Stunde). Einführung in das Mollgeschlecht und in den
zweistimmigen Gesang. Ein- und zweistimmige Lese- und Singübnngen mit melodisch

und rhythmisch gesteigerten Anforderungen. Musikdiktat. Der Dreikiang,
seine verschiedenen Arten, sowie deren Umkehrungen. Einfache Kadenzen im
vierstimmigen Satze. Harmonische Begleitung einer einfachen Melodie. Formenlehre

im Rahmen der zweiteiligen Liedform.
III. Klasse (1 Stunde). Stimmorgan. Stimmbildung. Einführung in den

dreistimmigen Gesang. Erweiterung der Lese- und Singübungen auf zwei- und
mehrstimnüsje polyphone Sätze. Musikdiktat. Der Dominantseptakkord und
seine Umkehrungen. Übungen im Anwenden dieser Akkorde. Erweiterte
Kadenzen. Abschluß der Formenlehre.

IV. Klasse (1 Stunde). Übungen im vierstimmigen Gesang. Einstimmige
Lieder mit und ohne Begleitung zum Zwecke solistischer Ansbüdung der Stimme.
Nebenseptharmonien und deren Umkehrungen. Alterierte Akkorde. Die harmonischen

und melodischen Verzierungen. Modulationstheorie.

B. Chorgesang.

n., III. und IA7. Klasse gemeinsam (im Sommer 1, im Winter 2 Stnnden).
Das einfache und schwierige A'olkslied. Mehrstimmige Gesänge mit Begleitung.

III. und IV. Klasse gemeinsam im Sommer 1 Iustruktionsstunde. Anleitung

und Übung im Einstudieren und Dirigieren.

§ 16. — Instrumentalmusik.
A. Violinspiel.

I. Klasse (1 Stunde). Elementare Übungen unter steter Rücksichtnahme
auf richtige Haltung des Körpers uud des Instrumentes, auf richtige Bogenfüh-
rung und reine Intonation.

II. Klasse (1 Stunde). Fortsetzung der Übungen zur Erlangung reiner
Intonation. Tonleitern. Verschiedene leichtere Stricharten.

III. Klasse (1 Stunde). Weitere Übungen zu reiner Intonation, sowie
Strichübungett zur Entwicklung eines losen Handgelenkes. Duette in der ersten
Lage. Übungen der Vorgerückteren in weiteren Lagen.

IV. Klasse (1 Stuude). Übungsstücke und Liederspiel, der Fertigkeit der
einzelnen Abteilungen entsprechend, wobei auch die übrigen gebräuchlichsten
Lagen Berücksichtigung finden.

Die Geübteren der III. und IV. Klasse sollen hier und da zur Ausführung
leichter Ensemblesätze vereinigt werden.
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B. Klavierunterricht und Orgelspiel.
I. Klasse (1 Stunde). Klavierunterricht als Vorbereitung für das Orgelspiel.

Fingerübungen in beiden Schlüsseln. Etüden und Vortragsstückchen.
II. Klasse (1 Stunde). Fortsetzung der Klavierübungen.
III. Klasse (1 Stunde). Fortsetzung der Klavierübungen bis zum

Wintersemester. Lieder- und Kadenzenspiel. ATom AVintersemester an Einführung in
das Orgelspiel (Manual und Pedal getrennt).

IV. Klasse (1 Stunde). Orgelstücke mit Pedal, der Fertigkeit des einzelnen
angemessen. Belehrungen über den Bau der Orgel und über Registrierung.

Fiir das Klavier- und Orgelspiel werden jedem Zögling die erforderlichen
wöchentlichen Übungsstunden zugewiesen.

Anmerkung. Ad A und B: Die Klassen werden in Abteilungen geteilt.
Jeder Schüler ist zum Besuche einer Abteilungsstunde verpflichtet.

C. Liturgik (für katholischen Gottesdienst).
III. Klasse (1 Stunde im Sommer). Theorie des Chorals. Einführung in

die Messe. Responsorien der Messe.

IV. Klasse (1 Stunde im Sommer). Einführung in die Vesper. Responsorien

der A'esper.

D. Choralgesang (für reformierten Gottesdienst).
HI. Klasse (1 Stunde im Sommer). Anleitung im Intonieren und

Vorsingen von Chorälen. Choralspiel ohne Pedal.

IV. Klasse (1 Stunde im Sommer). Einführung in die schönsten und
bekanntesten Choräle des reformierten Kirchengesangbuches. Anleitung im Prä-
und Postludieren. Choralspiel mit Pedal.

§ 17. — Freihandzeichnen.
I. Klasse (2 Stunden). Im Sommer Zeichnen nnd Malen nach der lebenden

Pflanze, nach Schmetterlingen und Käfern. Im Winter Stilisierung einer
Pflanze. Freiperspektivisches Zeichnen nach runden, rundflächigen und kantigen
Gebrauchsgegenständen und Geräten. Darstellung im Umriß und mit Licht-
nntl Schattenflächen. Pinselzeichnen ohne Vorzeichnung, verbunden mit Farben-
misch- und Treffübungen.

II. Klasse (2 Stnnden). Im Sommer Fortsetzung des Naturzeichnens,
Pflanzen, Blumen, Früchte; im Winter Schmetterlinge und A'ögel. Behandlung
eines Pflanzenornamentes zur Ausschmückung eines im Handarbeitsunterricht
angefertigten Gegenstandes. Freiperspektivisches Darstellen nach Gebrauchsund

einfachen Ziergegenständen, nach Stilleben und Teilen vom Innern des
Zeichensaales.

III. Klasse (2 Stunden). Skizzieren und Zeichnen von einfachen
Innenräumen und im Freien nach Gebäudeteilen. Gebäuden und landschaftlichen
Vorwürfen, für Vorgerücktere auch nach lebenden Tieren und im AVinter nach
entlaubten Bäumen, gewerblichen und kunstgewerblichen Gegenständen und Still-
leben.

IV. Klasse (2 Stunden). AVeiterführung der Studien im Freien nach
Gebäuden und landschaftlichen Vorwürfen. Für Vorgerücktere A'ersuche im
Kopfzeichnen. Methodologische Behandlung eines Lehrganges für das Zeichnen in
der Volksschule.

In allen Klassen soll das Zeichnen an der AVandtafel geübt werden.

§ 18. — Technisches Zeichnen.
I. Klasse (2 Stunden). Skizzieren, Messen und Reinzeichnen einfacher

Gegenstände und Bauobjekte vom Seminar und der nächsten Umgebung.

§ 19. — Handarbeitsunterricht.
I. Klasse (2 Stunden). Kartonnagearbeiten : Allgemeine Belehrungen über

Werkzeuge, Geräte, Klebemittel und Materialien. Zuschneiden von Papier und



100 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

Karton. Aufziehen von Plänen und Karten. Anfertigen von Heften, Notizbüchern,
Mappen, Photographierähmchen, Futteralen. Mineralien und Utensilienkästchen,
Schatullen. Herstellen geometrischer Körpermodelle. Einbinden von Heften und
Büchern. Anfertigung von Kleister und Vorsatzpapieren.

II. Klasse (2 Stunden). Hobelbankarbeiten: Besprechung der AVerkzeuge,
Geräte und Materialien. Übungen im Sägen ins Langholz und quer zur Faser.
Anfertigen einer Kiste. Übungen im Hobeln mit Schropp-, Lang- und A7erputz-
hobel. Anfertigen einfacher Gebrauchsgegenstände. A'erbindung der Teile durch
Leimen, Nageln und Verschrauben. Übungen im Stemmen, Überplatten und
Zinken, und Herstellung entsprechender Gebrauchs- und Zielgegenstände.

Befähigte Schüler können in die dekorativen Arbeiten : Fournieren, Intarsia,
Tarso, Holzbrand. Linoleumschnitt und Schnitzen eingeführt werden. Farbige
Behandlung der angefertigten Gegenstände mit Beizen und Firnissen.

Eventuell Einführung in das Modellieren in Ton und Plastilina.
III. Klasse (2 Stunden). Metallarbeiten: Belehrungen über die zur

Anwendung kommenden Werkzeuge und Metalle. Arbeiten am Schraubstock mit
Verwendung des Feilklobens. Schneiden, Feilen, Durchlochen von Eisen-, Kupfer-
und Messingblech. Nietübnngen an Bandeisen und Eisenblech. Abreifen und
Abbiegen. Punzen, Hämmern und Treiben, und Anfertigen einfacher Gegenstände
in Kupfer und Messing.

Anfertigung einfacher physikalischer Apparate und Instrumente, wie sie in
der Volksschule zu Demonstrationen und Experimenten dienen können.

Die Arbeiten auf allen Stufen sind nach bestimmten Maßen zu skizzieren,
zu zeichnen und genau und sauber anzufertigen. Die verbrauchten Materialien
sind nach Inhalt und Anschaffungskosten zu berechnen.

Ordnung und Beinlichkeit sind unerläßlich.

§ 20. — Kalligraphie.
I. Klasse (im Sommer 2, im AAUnter 1 Stunde). Übungen in der deutschen

und französischen Kurrentschrift. Stenographie.
II. Klasse (1 Stunde). Fortsetzung der Übungen wie in der I. Klasse

und Titelschriften.
§ 21. — Turnen.

I. Klasse (2 Stunden). Ordnungs-. Marsch-, Frei- und Stabübungen nach
der eidgenössischen Turnschule III. Stufe. Übungen mit einer Keule.
Gerätübungen. Frei- und Stützsprünge. Volkstümliches und angewandtes Turnen.
Turnspiele.

Theorie: Belehrungen über den gesundheitlichen und erzieherischen AVert
der Leibesübungen.

II. Klasse (2 Stunden). AVeiterführung der Marsch-, Frei- und
Stabübungen. Stabwinden. Übungen mit zwei Keulen. Geräteturnen in
Schwierigkeitsstufen verbunden mit Kommandierübungen. Frei- und Stützsprünge. A'olks-
tümliches und angewandtes Turnen. Turnspiele.

Theorie : Geräteknnde und Turngeschichte.
III. Klasse (2 Stunden). Marsch-, Frei- und Stabübungen als Komman-

dieriibungen. Keulen-. Hantel- und Langstabübungen. Methodische Behandlung
des Geräteturnens. Frei- und Stützsprünge. A'olkstümliches und angewandtes
Turnen und Turnspiele. Mädchenturnen der I. Stufe.

Theorie: Systematik und Physiologie der Leibesübungen.
IV. Klasse (2 Stunden). Mädchenturnen der II. Stufe. Methodischer Unterricht

nach der eidgenössischen Turnschule I.—III. Stufe. Kommandierübungen.
Lektionsbeispiele. Weiterbilden der Turnfertigkeit im Turnen an und mit
Geräten. Elemente des Säbelfechtens.

Theorie : Methodik des Turnunterrichts. Vergleichende Behandlung der ver~
schiedenen Turnsysteme.
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Eventuell Mädchen (2 Halbstunden). Répétition und Weiterführimg des
auf den untern Schulstufen behandelten Stoffes in Ordnungsübungen, Gang- und
Hüpfarten ohne und mit Verbindung von Frei- und Stabübungen. Stabwinden.
Keulen- und Hantelübungen. Geräteturnen und Turnspiele. Einführung der
Schülerinnen der IA7. Klasse in die Methodik des Mädchenturnunterrichtes und
des Knabentumens der I. und II. Stufe.

§ 22. — Militärunterricht.
Im Sommer wöchentlich 2 Stunden Exerzieren. Soldatenschule und

Schießvorbereitungen nach den für den militärischen Vorunterricht maßgebenden
Vorschriften.

Einzelschießen und schnlmäßiges Gefechtsschießen mit scharfer Munition
Exerzieren in Zug und Kompagnie verbunden mit Übungen im Felddienste

Fakultative Fächer.

§ 23. — Latein.
I. Kurs (2 Stunden). Lektüre: Ausgewählte Stücke aus Cäsar oder Livius;

poetische Lektüre (Ovid oder Vergil). Grammatik: Répétition der wichtigsten
Teile der Formenlehre, Anfang der Syntax mit mündlichen und schriftlichen
Übersetzungen.

§ 24. — Italienisch.
Zwei Kurse mit je 2 Jahresstunden.
Lektüre leichterer moderner Schriftsteller und Grammatik entsprechend den

A'orkenntnissen der Schüler.

§ 25. — Englisch.
Zwei Kurse mit je 2 Jahresstunden.
Lektüre leichterer moderner Schriftsteller und Grammatik entsprechend den

A'orkenntnissen der Schüler.
Zum Besuche der fakultativen Fächer können nur solche Schüler zugelassen

werden, welche in den obligatorischen Fächern durchschnittlich gute Leistungen
aufweisen. Ein Schüler kann gleichzeitig höchstens zwei fakultative Fächer
besuchen.

Schlussbestimmungen.

§ 26. Die im Lehrplan vorgeschriebenen Lehrfächer sind für alle Schüler
der betreffenden Kurse obligatorisch. Aus besonderen Gründen können jedoch
einzelne Schüler vom Unterricht im Violin- und Orgelspiel befreit werden
(Schulgesetz).

Die Dispensationen werden auf den Bericht und A7orschlag des Lehrers von
der Lehrerversammlung ausgesprochen und der Seminarkommission mitgeteilt.

§ 27. Die Unterrichtssprache des Seminars soll, mit Ausnahme des
Französischen, für alle Fächer die schriftdeutsche sein.

Jeder Lehrer soll beim Unterrichte von den Zöglingen stets vollständige
Antworten verlangen nnd sie auch mit allem Nachdrucke an einen zusammenhängenden

und wohlgeordneten Vortrag gewöhnen.
Zur Förderung des richtigen Sprachgebrauches wird überdies jedem Lehrer

znr Pflicht gemacht, die schriftlichen Arbeiten der Schüler nicht nur in
sachlicher Beziehung, sondern auch als deutsche Aufsätze zu korrigieren und zu
beurteilen.

§ 28. Schriftliche Hausaufgaben dürfen nur in den Sprachfächern und in
Mathematik gegeben werden; in den andern Fächern sollen sich die häuslichen
Aufgaben auf die mündliche Répétition des Unterrichtsstoffes beschränken. Die
Lehrer werden sich in gemeinsamer Beratung darüber verständigen, daß die
Unterrichtsfächer in richtigem Verhältnisse berücksichtigt nnd die Schüler nie
auf Unkosten ihrer geistigen und körperlichen Entwicklung und der notwendigen

Erholung mit Aufgaben überladen werden. Der Direktor hat über
Einhaltung dieser Besimmungen zu wachen.
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§ 29. Auf Grundlage des Lehrplanes wird jedes Semester vom Direktor
im Einverständnis mit der Lehrerversammlung ein Stundenplan aufgestellt. Darm
sollen die wissenschaftlichen Fächer nach Möglichkeit auf den Vormittag verlegt
werden.

Ferner ist darauf Bedacht zu nehmen, daß die Schüler im Wintersemester
wenigstens wöchentlich einen und im Sommersemester zwei halbe Tage vom
wissenschaftlichen Unterricht frei sind. Die gleiche Rücksicht soll soweit möglich

auch den Lehrern getragen werden.
Für den Unterricht in Zeichnen und Kalligraphie ist auf das Tageslicht

gebührende Rücksicht zu nehmen.
§ 30. Im Sommer sollen unter geeigneter Leitung jeweilen kürzere Reisen

und Exkursionen, im Winter kleinere musikalische und deklamatorische
Aufführungen durch die Seminaristen veranstaltet werden.

§ 31. — Übersicht der Unterrichtsstunden.
I. II. IH. IV. TotalswswswswswDeutsch 5 5 5 5 5 5 5 5 20 20

Französisch 4 4 4 4 3 3 3 3 14 14
Pädagogik — — 2 2 2 2 1 1 55
Methodik mit Lehrübungen — — — — 1 1 3 2 43
Religion 2 2 2 2 1 1 1 1 66
Geschichte 3 3 2 2 3 3 3 2 11 10
Mathematik 4 4 4 4 4 4 4 4 16 16
Prakt. math. Übungen (vgl. §7) »fe »/< lU J/i '/* lU lU yk 1 1

Naturkunde 2 2 42 — — 1- 74
Praktikum 2 — — — 1 1 — — 31
Chemie und Mineralogie — — — 2 2 2 2 — 44
Physik — — — — 2 2 2 2 44
Chemisch-physik. Praktikum — — — — — — 2 2 22
Geographie 2 2 2 2 2 2 — — 6 6
Volkswirtschaftslehre ...llllll — — 33
Landwirtschaft — — 1 1 — — — — 11
Buchführung — — — — 1 1 — — 11
Hygiene — — — — — — 1 1 11
Gesang und Musiktheorie ..22 23 33 3 3 10 11
Violinspiel 1 1 1 1 1 1 1 1 44
Orgelspiel 11111111 44
Liturgik und Choral ....— — — — 1— 1— 2 —
Freihandzeichnen 2 2 2 2 2 2 2 2 8 8
Technisches Zeichnen ...2 2 — — — — — — 22
Handarbeiten 2 2 2222 — — 66
Kalligraphie 2 1 1 1 — — — — 32
Tnrnen 22 22 22 2 2 88
MUitärnnterricht 2— 2— 2— 2— 8 —

Total 411j4 SôVi 40V4 391/.! 42]ù 39^ 401/4 32>|4 164 147

Dieser Lehrplan tritt an die Stelle des bisherigen Lehrplanes vom 26.
April 1902.

28. 9. Verordnung zur unentgeltlichen Verabreichung von Lehrmitteln und Materialien
an der Bezirksschule Muri, Kanton Aargau. (Vom Begierungsrat genehmigt am
26. Februar 1910).

§ 1. Die unentgeltliche Abgabe der Lehrmittel und Materialien erstreckt
sich auf sämtUche Angehörige aller vier Klassen der Bezirksschule.

§ 2. Die Schüler erhalten unentgeltlich:
ct. Die gedruckten obügatorischen Lehrmittel;
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b. nach Bedarf die erforderlichen Beißzeuge, Schreib- und Zeichnungs-
materiaüen (Beißbrett, Beißschiene, Maßstab, AVinkel, Lineal,
Tuschschale), soweit solche zum obligatorischen Klassenunterricht gehören.

Nicht verabfolgt werden :

Lehrmittel und Instrumente für den fakultativen Musikunterricht.
§ 3. Sämtliche Lehrmittel und Materialien verbleiben Eigentum der Schule.
Jeder Schüler hat zu den ihm anvertrauten Gegenständen Sorge zu tragen

und sie in brauchbarem und sauberm Zustande zu erhalten. Kein Schüler hat
Ansprach auf mehr als ein Exemplar der für die Abteilung obligatorisch
vorgeschriebenen Schulbücher. Ist ein Lehrmittel durch Schuld des Schülers
verloren gegangen oder unbrauchbar geworden, so hat derselbe auf eigene Kosten
für Ersatz zu sorgen.

§ 4. Jeder Lehrer dringt darauf, daß die Schüler mit dem ihnen über-
gebenen Material sorgsam und haushälterisch verfahren. Beim Abschluß jedes
Quartals nimmt jeder Lehrer über das in seinen Fächern verwendete Material
eine Inspektion vor und erstattet eventueU Bericht an den Verwalter.

§ 5. Jeder Schüler erhält beim Eintritt ein Kontrollheft, welches mit
Name und Nummer zu versehen ist. In dieses wüd vom Lehrmittelverwalter
jeder verabfolgte Gegenstand mit Datumsangabe eingetragen. Das KontroUheft
verbleibt in der Hand des Lehrmittelverwalters.

§ 6. Zur Verabfolgung' von Schreib- und Zeichenutensüien werden folgende
Normen aufgestellt:

a. Hefte und Zeichenblätter: Nach Bedürfnis.
b. Bleistifte: Beim Beginn jedes Semesters zwei Schreibbleistifte und

drei Zeichenstifte.
c. Gummi : Jedes Semester ein Stück.
d. Federn: Jedes Quartal 8 Stück.
e. Beißzeug, Maßstab, Winkel. Lineal, Reißschiene, Reißbrett werden nur

einmal verabfolgt.
Beim Bezug eines neuen Heftes ist jeweilen das alte ausgeschriebene

vorzuweisen. Das Zeichnungspapier ist dem Zeichenlehrer zur Austeüung zu
übergeben, welcher über den A'erbrauch Kontrolle führt.

§ 7. Schüler, welche aUe Klassen der Bezirksschule absolvieren, oder
solche, welche wenigstens während zwei Jaliren ein Lehrbuch benutzt haben,
erhalten bei ihrem Austritte die noch in ihrem Besitze sich befindlichen
Lehrbücher, mit Ausnahme der Reißzeuge etc. (§ 6 lit. e) als Eigentum. Vorher
austretende sind verpflichtet, sämtliche erhaltene Gegenstände in annehmbarem
Zustande an den Lehrmittelverwalter abzuliefern. Für zurückbehaltene oder
durch Schuld des Schülers unbrauchbar gewordene Lehrmittel haftet der
Inhaber der elterlichen Gewalt.

§ 8. Zur Beschaffung. Ausgabe und Kontrolle der Lehrmittel und Materiaüen
wird ein Verwalter bestellt, der von der Bezirksschulpflege aus den Lehrern
auf zwei Jahre zu wählen und angemessen zu entschädigen ist.

Zur Lehrmittelabgabe werden vom Verwalter wöchentlich 1 bis 2 Stunden
angesetzt.

§ 9. Die Anträge zur Beschaffung der Lehrmittel und die Bestimmung
der Qualität der Materialien kommen nach Maßgabe der obligatorischen Lehr-
mittelverzeichnisse der Lehrerversammlung zu.

Sie gibt dem Verwalter rechtzeitig Kenntnis von der Anzahl der für ein
neues Schuljahr zu beschaffenden Lehrmittel. Die Lehrbücher sind aus dem
kantonalen Lehrmittelverlag zu beziehen, resp. dort zu besteUen. Über den
Bezug der übrigen Materialien ist, wenn immer möglich, mit den betreffenden
Lieferanten ein Vertrag abzuschließen.
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§ 10. Der Verwalter hat über seine gesamte Tätigkeit Buch und Bechnung
zu füllten. Je auf Ende des Schuljahres nimmt er ein Inventar auf über den
Bestand der A7orräte und unterbreitet der Bezirksschulpflege Rechnung und
\7oranschlag zur Genehmigung.

§ 11. Der Bezirksschulpflege liegt die Aufsicht über den Voüzug dieser
Verordnung und die Initiative zu deren Abänderung ob.

29. io. Tessin. Decreto modificante il programma delle materie d'insegnamento per
il Liceo cantonale. (18 gennaio 1910.)

1. Per ottenere la licenza liceale il candidato deve subire l'esame, oltre
che nella lingua italiana, anche nella latina e francese e sopra una quarta
lingua che puö essere a sua scelta, la greca o la tedesca.

2. AU'insegnamento della üngua e lettere francesi saranno date due ore
la settimana, in ciascuna deUe tre classi del Liceo, tanto del Corso filosofico
quanto del Corso tecnico.

3. Il programma di matematica per la terza classe del Corso filosofico è

completato come segue: geometria piana; punto; retta; circonferenza; teoria
elementare delle sezioni coniche; applicazione della teoria delle coordinate aUa
rappresentazione grafica di funzioni analitiche semplici e di funzioni elementari
di quantità fisiche e matematiche. Metodo deUe matematiche e cenno storico
sopra questa scienza.

4. Il programma per l'insegnamento deUa fisica e della chimica viene completato
coU' aggiunta di due ore settimanaü di esercizi pratici per la prima materia

e di tre ore per la seconda all'orario deUa terza classe, si del Corso filosofico
che del Corso tecnico.

5. Il présente decreto sarà pubbücato sul Foglio Officiale del Cantone, ed
entra immediatamente in vigore, eccezione fatta deü' art. 4. la cui esecuzione
è rimandata al venturo anno scolastico 1910—1911.

30. u. Règlement du gymnase classique du canton de Vaud. (Du 12 août 1910.)

Chapitre premier. — Elèves. Admission.

Art. 1er. Le Gymnase classique cantonal reçoit les jeunes gens qui ont
terminé les classes du Collège classique cantonal ou des CoUèges communaux
de plein exercice, ou ceux qui ont subi, avec succès, l'examen d'entrée du
Gymnase.

Art. 2. L'âge d'admission est de 16 ans, au moins, révolus au 31 décembre
de l'année courante. (Loi, art. 42.)

Art. 3. Sont admis sans examen:
a. Les élèves du Collège classique munis du certificat d'études secondaires.
b. Les élèves des Collèges communaux de plein exercice munis du certificat

visé par le Département de l'Instruction publique.
c. Les jeunes gens porteurs de certificats reconnus équivalents par la

Conférence, sous réserve de l'approbation du Département.
d. Les auditeurs.
Art 4. Les élèves du Gymnase sont répartis :

En deux catégories: a. élèves réguliers; — 6. élèves auditeurs.
En trois sections: a. latin-grec, —b. latin-langues modernes : — c. latin-mathématiques

spéciales.
En deux classes: a. Classe de Seconde (lre année d'études): — b. Classe de

Première (2me année d'études).
Art. 5. Les élèves réguliers paient une contribution scolaire annuelle de

100 francs, en deux termes: Première quinzaine de septembre 60 francs pour
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le premier semestre: première quinzaine de mars 40 francs pour le deuxième
semestre; et 5 francs par an pour la bibliothèque.

La contribution du terme commencé est due, quel que soit le motif qui
oblige l'élève à discontinuer ses études.

Art. 6. Les auditeurs paient une contribution de 30 francs par semestre
et par cours. Ils sont soumis à la même discipline intérieure que les élèves
réguUers, mais Us ne sont pas astreints à l'assiduité et n'ont droit ni aux
interrogations, ni aux corrections. Ils peuvent être exclus du Gymnase par décision

de la Conférence.
Chapitre H. — Enseignement.

Art. 7. L'enseignement comprend:
1. La langue et la littérature française.
2. La langue et les éléments de la littérature latine.
3. La langue et les éléments de la littérature grecque.
4. La langue et les éléments de la littérature allemande.
5. La langue et les éléments de la littérature anglaise.
6. L'algèbre, la géométrie, la trigonométrie et la géométrie analytique.
7. Les mathématiques spéciales et le dessin technique.
8. L'histoire.
9. L'histoUe sommaire de la culture grecque des origines à la fin de

l'hellénisme (fin du IVme siècle).
10. Les éléments de la philosophie.
11. La physique et la chimie.
12. Les sciences natureUes.
13. La cosmographie et la géophysique.
14. L'histoire du christianisme et les éléments de l'histoire comparée des

religions.
15. La langue hébraïque.

Art. 8. Ces matières se répartissent en deux groupes de valeur égale :

1er groupe comprenant les matières qui comportent des épreuves écrites au
baccalauréat: n°s 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7;

2me groupe comprenant les matières qui ne comportent qu'un examen oral
au baccalauréat : n°s 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.

Chapitre III. — Promotion.

Art. 9. La promotion de Seconde en Première est fondée sur le travail de
l'année apprécié par la Conférence. Seront promus les élèves qui, pour chaque
matière, et pour l'ensemble des trois bulletins, auront une moyenne générale
égale ou supérieure à 6.

Art. 10. Les élèves qui, ayant obtenu la moyenne générale, auront une
note inférieure à 6 pour deux matières, seront promus dans la classe supérieure
s'ils prouvent, par un travaü supplémentaire apprécié par la Conférence, qu'ils
ont acquis les connaissances qui leur manquaient.

Art. 11. Moyennant un examen satisfaisant passé devant elle, la Conférence

pourra admettre dans la Classe de Première un élève qui n'aurait pas
passé par la Classe de Seconde.

Chapitre IV. — Examens.

Art. 12. Au début de chaque année scolaire, il y a un examen d'entrée
pour les jeunes gens qui n'appartiennent à aucune des catégories énumérées à

l'article 3. Cet examen porte sur le programme de la classe de Première du
Collège classique. Il est subi devant la Conférence des maîtres du gymnase.
La date en est annoncée dans les journaux. Les candidats se feront inscrire
au Secrétariat du Gymnase en payant une contribution de 25 francs qui ne
leur sera pas restituée en cas d'échec.

Art. 13. A la fin de la deuxième année scolaire, les élèves subissent les
épreuves du baccalauréat es lettres.
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Art. 14. Les candidats se font inscrire au Secrétariat du Gymnase en-

payant un droit d'inscription de 25 francs qui ne leur est pas restitué en cas
d'échec.

Art. 15. Il y a deux sessions: Première enjuUlet. Deuxième en octobre.
Art. 16. La seconde est réservée aux élèves éUminés en juUlet. La date

en est annoncée dans les journaux.
Art. 17. Les candidats se font inscrire au Secrétariat du Gymnase en

acquittant une contribution d'examen de 40 francs.
Art. 18. Les élèves qui. pour des raisons dont le Département de

l'Instruction publique sera juge, n'auront pas pu se présenter ou terminer leurs
examens en juillet, ou qui en auront été dispensés, seront admis à subir leur
examen en automne pour la première fois.

Art. 19. Ceux qui pour des raisons de force majeure, dont le Département
sera juge, n'auront pas pu se présenter à la session d'octobre ou y terminer
leurs examens, pourront réclamer une session supplémentaire.

Art. 20. Les épreuves du baccalauréat sont écrites et orales.
Les épreuves écrites comprennent:

a. Pour la section A (latin-grec): nne composition française; une version et
un thème latin; une version grecque; une composition et un thème
aUemand; une composition en mathématiques;

b. pour la section B (latin-langues modernes): une composition française;
une version et un thème latin ; une composition et un thème anglais ;
une composition et un thème allemand ; une composition en mathématiques ;

c. pour la section C (latin-mathématiques spéciales) : une composition française

; nne version et un thème latin ; une composition en mathématiques-
une composition en mathématiques spéciales: une composition et un
thème aUemand.

Les sujets de ces différentes épreuves seront soumis à l'approbation du
directeur.

Art. 21. Les épreuves écrites sont éliminatoires.
Art. 22. Les épreuves écrites sont notées suivant l'écheUe 0 très mal

à 10 très bien.
Art. 23. EUes sont appréciées par un jury de trois membres, présidé par

le maître enseignant assisté de deux experts nommés par le Département de
l'Instruction pubUque, sur la présentation du directeur.

Art. 24. Les épreuves orales consistent en interrogations sur les matières
du programme annuel. Elles sont appréciées par le même jury que les épreuves
écrites et, comme elles, conformément à l'échelle indiquée à l'article 22. La
durée de chaque interrogation ne devra, en aucun cas, dépasser quinze minutes.

Art. 25. Toute fraude ou tentative de fraude entraîne l'annulation de
l'épreuve, qui sera notée par 0. Cette note comptera dans le calcul de la
moyenne.

Art. 26. Aux épreuves écrites, le candidat doit obtenir une moyenne générale

de 5, soit 25 points, trois des notes, au moins, devant être égales ou
supérieures à 5.

Art. 27. Les notes des examens écrits se combinent, matière par matière,
avec celles des examens oraux pour le calcul de la moyenne générale.

Art. 28. Le candidat doit avoir une moyenne générale de 6 au minimum
pour les examens du premier groupe combinés avec les notes des trois buUetins
et la même moyenne pour le second groupe.

Art. 29. Les notes du second groupe ne se combinent pas avec celles du
premier pour le calcul de la moyenne générale.

Art. 30. Aux épreuves orales du deuxième groupe, sera éuminé le candidat
qui aura plus de deux notes inférieures à 4.
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Art. 31. Tout élève qui aura obtenu la note 8 ou une note supérieure
pour la moyenne générale des 3 buUetins, dans les deux groupes, sera dispensé
des examens oraux.

Art. 32. Les résultats favorables obtenus à un premier examen resteront
acquis au candidat, groupe par groupe.

Art. 33. Les jeunes gens porteurs d'un des diplômes A, B, C, qui désireront,
obtenir celui ou ceux qu'Us ne possèdent pas seront autorisées à se présenter
à des examens complémentaires.

Art 34. Les jeunes gens qui se présenteront aux examens du baccalauréat
sans avoir été élèves réguuers du Gymnase, seront interrogés sur le programme
des deux années.

Art. 35. Hs acquitteront une contribution d'examen de 100 francs qui ne
leur sera point restituée en cas d'échec.

Art. 36. Les contributions scolaires et les droits d'examen prévus par le
présent règlement seront doublés pour les élèves dont les parents ne sont pas
astreints à l'impôt mobüier vaudois.

Chapitre V. — Discipline.

Art. 37. En confiant un élève au Gymnase, les parents, le tuteur ou le
représentant des parents, s'engagent, par là même, à lui faire observer les
règlements. Ils sont responsables des dégâts matériels.

Art. 38. Les élèves du Gymnase sont tenus d'avoir une conduite
irrépréhensible, soit au Gymnase, soit au dehors.

Art. 39. Il leur est interdit de former entre eux des Sociétés ; de s'affilier
aux Sociétés d'étudiants ou à d'autres Sociétés analogues; de fumer dans
l'enceinte des bâtiments scolaires.

Art. 40. Les élèves réguliers sont tenus d'assister à toutes les leçons de
leur section, sauf excuse motivée reconnue valable par le directeur et sous
réserve des heures facultatives indiquées par les programmes annuels.

Art. 41. Toute demande de congé doit être présentée d'avance au directeur.
Art. 42. Les excuses d'absence doivent être motivées et adressées au

directeur qui est juge de la validité du motif.
La durée du congé ne pourra dépasser huit jours, sauf autorisation spéciale

du Département.
Aucun congé ne sera accordé durant les huit jours qui précèdent ou qui

suivent les vacances, sauf cas imprévus et exceptionnels.
Tout départ anticipé et toute rentrée tardive sont punis.
Art. 43. Les absences non motivées ou insuffisamment motivées, et les

arrivées tardives sont punies, suivant la gravité des cas, de l'exclusion
temporaire, avec ou sans arrêts domestiques.

Trois arrivées tardives sont comptées comme une absence.

Art. 44. H est interdit à l'élève frappé des arrêts domestiques de quitter
son domicile et de recevoir aucune visite.

Art. 45. Les parents, tuteurs, ou représentants des parents sont avisés
immédiatement des peines infligées aux délinquants.

Art. 46. Les parents, tuteurs ou représentants des parents, qui veulent
retirer leurs enfants du Gymnase doivent en avertir le directeur, par écrit, au
moins huit jours d'avance.

Art. 47. Tout élève qui ne se sera pas encore présenté le deuxième jour
de la rentrée, sans avertissement préalable, sera rayé des rôles.

Chapitre VI. — Direction. Personnel enseignant. Conférence.

Art. 48. Les attributions et les obügations du directeur et des maîtres
sont fixées par le Bèglement général. (Art. 27 à 30 et 41 à 47.)
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Art. 49. La Conférence est l'assemblée des maîtres, présidée par le directeur.
Ses attributions sont fixées par le Règlement général. (Art. 24 à 26.)
Elle nomme son vice-président, qui remplace le directeur en cas d'absence,

et son secrétaire.
Art. 50. Le directeur la convoque, au moins quatre fois par an, et toutes

les fois qu'il le juge nécessaire ou utile.
Art. 51. Les maîtres sont tenus de se rendre aux réunions de la

Conférence.

Art. 52. Les maîtres concourent, avec le directeur, à la surveillance des
élèves et au maintien de la discipline hors des leçons comme durant les leçons.

Art. 53. Ils sont tenus de faire l'appel des élèves au début de chaque
leçon et de noter les absences en un registre spécial. Ils en informeront le
directeur.

Art. 54. Hs peuvent exclure d'une leçon l'élève qui trouble l'ordre. Toutefois

ils n'useront de ce moyen disciplinaire qu'avec réserve et en informeront
immédiatement le directeur.

Art. 55. Les peines que le directeur ou les maîtres peuvent infliger sont:
Le rappel à l'ordre.
L'exlusion de la leçon.
La censure devant la classe.
La censure devant la Conférence avec inscription au procès-verbal.
Les arrêts domestiques.
L'exclusion, avec ou sans arrêts domestiques, pour une durée de huit jours

au maximum.
Les trois dernières peines sont infligées par le directeur seul.

Art. 56. La Conférence peut infliger l'exclusion pour trois mois.
Art. 57. L'exclusion définitive est du ressort du Département, qui se

prononce sur rapport du directeur.
Art. 58. Le présent règlement entre immédiatement en vigueur.

31. la. Règlement du Gymnase scientifique du canton de Vaud. (Du 29 août 1910.)

Chapitre premier. — Organisation et objets d'études.

Art. 1er. Le but et l'organisation du Gymnase scientifique sont fixés par
la loi, art. 35 à 38.

Art. 2. Le Gymnase comporte deux subdivisions avec plans d'études
distincts: Subdivision A: mathématiques spéciales; subdivision B: sciences—langues

modernes.

Art. 3. Les objets d'études sont indiqués par le règlement général, art. 7
et 10. Les notions de droit usuel et d'économie politique, la géophysique, le
modelage et les travaux manuels sont facultatifs. Le plan d'étude indique les
parties facultatives des autres cours.

D'autres cours facultatifs, tels que des cours de musique et de gymnastique,
peuvent être organisés sur la demande de 15 élèves au moins.

Les élèves inscrits pour suivre un cours facultatif sont tenus de le
fréquenter pendant une année.

Art. 4. Le Gymnase scientifique décerne le grade de bacheüer es sciences.
Le diplôme conférant ce grade portera l'une ou l'autre des mentions: a.

mathématiques spéciales: — b. sciences — langues modernes.

Chapitre IL — Administration.
Art. 5. Les autorités chargées de l'administration et de la direction de

l'étabussement ainsi que leurs attributions sont fixées par la loi sur l'instruction
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publique secondaüe et par le règlement général pour les établissements
d'instruction publique secondaire.

Art. 6. Les maîtres doivent assister aux séances de la Conférence.
L'absence à une Conférence doit être excusée comme une absence aux leçons.
Art. 7. Les attributions du directeur sont fixées par le règlement général;

il veille en outre à la conservation des archives.
Le directeur présente chaque année à la Conférence un rapport sur l'emplo-

de la contribution spéciale payée par les élèves.

Art. 8. Les maîtres concourent avec le directeur à la bonne marche de
l'établissement. Hs interviennent en faveur de la discipüne, même en dehors
des leçons, toutes les fois qu'Us en ont l'occasion. — Hs sont en particulier
responsables vis-à-vis de la direction de la surveillance des élèves pendant les
récréations.

Art. 9. Le maître est responsable de la discipüne dans ses leçons ; U use,
dans les limites de sa compétence, des moyens éducatifs que lui suggèrent son
tact et son expérience. Il avise le directeur de tous les faits disciplinaües de
la classe.

Art. 10. Le secrétaire-percepteur et le concierge de l'établissement sont
placés sous les ordres immédiats du directeur. Leurs fonctions sont fixées par
des règlements spéciaux, approuvés par le Département de l'instruction publique
et des cultes.

Chapitre III. — Admission. Sortie.

Art. 11. L'âge d'admission au Gymnase scientifique est de seize ans pour
la classe inférieure et d'un an de plus pour les classes suivantes. Cet âge doit
être révolu au 31 décembre de l'année courante.

Le certificat d'études secondaires donne droit à l'admission sans examen
dans la 2me classe. Toutefois, si le candidat a fait des études classiques, cette
admission n'est que conditionnelle: l'élève doit se mettre au courant des branches
du programme du Collège scientifique qu'il n'a pas étudiées au Collège classique.

A défaut du certificat d'études secondaires, les candidats doivent subir un
examen satisfaisant portant, pour l'admission dans la 2m0 classe, sur le
programme du CoUège scientifique : pour l'admission dans la lre classe, sur le
programme des classes précédentes.

Pour être admis dans la section A (mathématiques spéciales), le candidat
doit avoir obtenu une note moyenne de 6 au moins pour l'ensemble des branches
mathématiques (algèbre, géométrie et arithmétique).

Art. 12. Les candidats venant d'autres établissements officiels d'instruction
publique et possédant de très bons certificats peuvent être dispensés de tout ou
partie des examens, par le directeur.

Le directeur peut refuser d'admettre à ces examens les élèves munis de
témoignages qu'il jugerait insuffisants.

Art. 13. Une finance d'inscription de 20 francs (40 francs pour les étrangers)
sera perçue des candidats qui ont à subir l'examen d'admission.

Art 14. Aucun élève n'est inscrit pour une durée inférieure à deux
trimestres.

Art. 15. Les conditions d'admission sont les mêmes pour les élèves externes
que pour les élèves réguliers: ils doivent produire les mêmes pièces et prouver
par un examen qu'Us sont capables de suivre les cours pour lesquels ils se font
inscrire. Hs sont soumis à la même discipline, aux mêmes interrogations et
travaux écrits.

Art. 16. Excepté dans les cas de déplacement de famille ou de maladie
d'un candidat inscrit, aucune admission ne peut avoir lieu depuis la deuxième
semaine de chaque trimestre d'études.

Art. 17. L'établissement ne reçoit pas d'élèves auditeurs.
Art. 18. Les examens d'admission sont pubUcs.
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Art. 19. Les demandes de dispense de leçons doivent être adressées par
écrit au directeur, au commencement de l'année scolaire.

Les dispenses sont accordées pour l'année scolaire seulement; elles ne sont
continuées qu'ensuite d'une nouvelle demande.

Art. 20. Lorsque les parents d'un élève ne sont pas domiciUés en Suisse,
Us présentent un répondant domicilié dans le canton.

Art. 21. Les élèves qui veulent quitter l'étabUssement doivent remettre au
directeur, avant leur sortie, une déclaration écrite de leurs parents ou tuteurs.
La contribution scolaire est exigible tant que cette déclaration n'a pas été fournie.

Art. 22. Au commencement de l'année scolaire, est considéré comme ayant
quitté l'établissement tout élève qui ne s'est pas présenté le deuxième jour de
la rentrée et dont l'absence n'a pas été justifiée auprès de la direction.

Chapitre IV. — Contributions scolaires. Bourses.

Art. 23. Tous les élèves, réguUers ou externes, paient une contribution
annuelle de 5 fr. pour la bibliothèque et autres frais. EUe est payable avec le 1er

terme de la contribution scolaire ou, pour les élèves admis dans le courant du
trimestre, lors de leur admission.

Art. 24. Les élèves réguUers paient, en faveur de la caisse de l'Etat, les
contributions suivantes :

Suisses Etrangers
le 15 mai Fr. 25. — Fr. 50. —
le 15 septembre 30. — „ 50. —
le 15 janvier 25.— „ 50.—

Soit au total Fr. 80.— Fr. 150.—
Art. 25. Les élèves externes paient par heure, pour un trimestre, en faveur

de la caisse de l'Etat, les contributions suivantes:
Suisses Etrangers

Pour moins de 3 heures par semaine Fr. 4.— Fr. 8.—
Pour plus de 3 heures par semaine „ 3. — „ 6. —
Le maximum de la contribution trimestrielle est de „40.— „ 80.—

La contribution due par les élèves externes est payable le 15 mai, le 15
septembre et le 15 janvier pour les élèves présents à ces dates. Pour les élèves
admis dans le courant du trimestre, elle est payable à l'admission.

Art. 26. Les élèves réguliers qui deviennent externes paient la contribution
due par les externes, sous déduction du terme payé comme élèves réguUers.

Art. 27. La contribution pour un terme commencé est exigible quel que
¦soit le motu qui oblige l'élève à discontinuer ses études.

Art. 28. Les élèves admis dans le courant d'un trimestre paient, pour la
fin du trimestre, la contribution des externes.

Art. 29. Les élèves étrangers dont les parents sont astreints au paiement
de l'impôt mobilier dans le canton ou dont les pays d'origine ont passé des
conventions spéciales paient les mêmes contributions que les élèves suisses.

Art. 30. Lorsque deux ou plusieurs frères ou sœurs sont élèves réguUers
dans les étabUssements cantonaux d'instruction secondaire, l'aîné seul paie la
totaUté de la contribution, les autres n'en paient que la moitié; cette disposition
n'est applicable qu'aux élèves suisses et aux élèves étrangers payant la même
contribution.

Art. 31. Les élèves réguliers peuvent être dispensés partiellement ou
totalement du paiement de la contribution scolaire. Les demandes d'exemption,
dûment motivées, doivent être adressées par écrit, sur formulaire spécial, au
directeur au commencement de l'année scolaire.

L'exemption, totale ou partieUe, est accordée par le Conseil d'Etat, pour
une année scolaire. Elle n'est continuée qu'ensuite d'une nouvelle demande.

Art. 32. Des bourses peuvent être accordées par le ConseU d'Etat. Les
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demandes doivent être adressées à la direction sur formulaires spéciaux au
commencement de l'année civile ou à l'admission, pour les élèves nouveaux.

Art. 33. Les élèves réguliers du Gymnase scientifique et les externes qui
paient le maximum de la finance d'études sont admis à fréquenter les établissements

cantonaux destinés à l'instruction publique, tels que la bibliothèque
cantonale, les musées, l'école de dessin, l'école d'escrime, etc., aux conditions fixées
par les règlements spéciaux.

Chapitre V. — Discipline.

Art. 34. En confiant un élève à l'établissement, le père, le tuteur ou le
répondant des parents déclare s'engager à lui faire observer les règlements
scolaires et la règle de l'établissement. En cas de dégâts matériels, U est
responsable de son enfant ou pupille.

Art. 35. L'autorité d'un maître s'étend sur tous les élèves de l'établissement.
Art. 36. Les moyens disciplinaires de l'établissement sont:

1° Le rappel à l'ordre ou l'éloge motivés, en particulier ou en classe;
2° Une place à part;
3° La citation pour éloge ou réprimande, devant deux instances : le direc¬

teur, la Conférence ;

4° L'exclusion de la leçon avec, dans chaque cas, renvoi au directeur. Ce

moyen ne peut être utilisé qu'à titre d'exception. Pendant la mauvaise
saison, l'élève emportera sa coiffure et ses vêtements:

5° La privation des courses ou fêtes scolaires;
6° Dans les cas graves, les arrêts domestiques ou la suspension. Le direc¬

teur ou la Conférence prononcent :

7° L'exclusion définitive prononcée par le Département.

Art. 37. Les mauvaises notes de conduite peuvent être enlevées, si l'application

de l'élève est exemplaire pendant un laps de temps déterminé.
Art. 38. n est institué pour chaque classe trois moniteurs, savoir:

1° Un moniteur-chef, organe de la classe, remplaçant ou faisant remplacer
les moniteurs absents ;

2° Un moniteur chargé du soin de la feuiUe d'absences:
3° Un moniteur chargé de la surveillance du matériel.
Les élèves obéiront aux ordres des moniteurs, sauf recours au directeur.
Les moniteurs sont nommés par la classe, au commencement de chaque

trimestre, sous réserve de l'approbation du directeur.

Art. 39. Les élèves ne peuvent faire partie d'aucune société étrangère à

l'établissement; ils ne peuvent en fonder entre eux sans une autorisation
expresse du ConseU d'Etat.

Art. 40. Les élèves ne doivent manquer les leçons que pour des raisons
de force majeure. Autant que possible, ils présenteront à l'avance et par écrit
les demandes de congé. — La durée d'un congé ne peut dépasser une semaine,
sauf autorisation spéciale du Département. Immédiatement avant ou après les
vacances, il n'est accordé de congé que dans des cas exceptionnels. Tout départ
anticipé ou toute rentrée tardive sont sévèrement punis.

Si l'absence n'a pu être prévue, la justification, dûment motivée, écrite par
le père ou son répondant, sera adressée à la direction le jour même où l'élève
rentre en classe. Si l'absence est de nature à se prolonger au delà de deux
jours, le directeur est immédiatement avisé.

Le directeur informe les parents des absences non justifiées ainsi que de
ceUes qui durent depuis plus de deux jours.

Art. 41. Toute absence non excusable est punie. La première récidive
entraîne la suspension par le directeur et la deuxième la suspension par la Con-



112 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

férence. En cas d'absence nouvelle, il peut être fait application du règlement
général, art. 79.

Trois arrivées tardives sont comptées pour une absence.

Art. 42. Les parents ou leurs représentants sont tenus de donner connaissance

au directeur de tout cas de maladie contagieuse survenue dans le domicile

des élèves.

Art. 43. H est interdit aux élèves du Gymnase de fumer dans le bâtiment
et dans ses cours.

Art. 44. En ce qui concerne la discipline intérieure de l'école, les élèves
se conformeront aux düections affichées dans les classes.

Cliapitre VI. — Travail. Promotions.

Art. 45. L'année scolaire commence en avril. La date des examens
d'admission et ceUe de l'ouverture des cours sont fixées par le Département.

Le Département de l'instruction publique fixe la répartition des vacances
au commencement de l'année civile.

Art. 46. L'effectif normal d'une classe est de 25 élèves.

Art. 47. Dans la distribution des leçons, il est tenu compte avant tout de
l'intérêt des élèves. On ménagera autant que possible leur temps et leurs forces.

Art. 48. En règle générale, les travaux écrits (compositions, traductions,
exercices, etc.) sont faits en classe.

Art. 49. Pour tenir compte des exigences du développement physique, les
devoirs domestiques sont réduits au strict nécessaire.

Art. 50. Le travail des élèves est apprécié, sous le contrôle du directeur
par les maîtres, qui interrogent le plus souvent possible.

Chaque interrogation, orale ou écrite, est appréciée par une note.

Art. 51. L'échelle des notes va de 0 (très mal) à 10 (très bien).

Art. 52. Les maîtres tiennent un registre spécial des notes qu'Us ont
attribuées aux élèves. En tout temps le directeur peut demander que ce registre
lui soit communiqué.

Art. 53. La note attribuée à une interrogation, orale ou écrite, est
immédiatement communiquée à l'élève.

Les parents sont tenus au courant par les avis spéciaux des maîtres ou du
directeur. Le résultat de toute interrogation jugée insuffisante est porté à leur
connaissance.

Art. 54. Le maître pourra tenir compte dans l'attribution de la note de
bulletin de l'application de l'élève pendant le trimestre. Le manque continu
d'appUcation sera signalé aux parents.

Art. 55. Dans chaque classe et pour chaque branche, des revisions
d'ensemble, orales ou écrites, ont lieu, toutes les fois qu'un sujet d'une certaine
importance est achevé.

Les revisions d'ensemble ont lieu au moins une fois par trimestre.
Les travaux écrits, corrigés et appréciés, sont déposés au bureau de la

direction.

Art. 56. Les travaux spéciaux exigés des élèves en vue des revisions sont
répartis sur toute la durée du trimestre. Il ne peut être imposé plus d'un
travail spécial par jour, ni plus de trois par semaine.

Le directeur est informé à l'avance de la date de toute revision écrite ou
orale, ainsi que de la partie du programme qui y sera traitée.

Il en avise le Département.
Art. 57. Il peut être attribué aux notes des travaux spéciaux une importance

plus grande qu'aux notes ordinaùes, à la condition expresse que les élèves
en soient informés à l'avance.
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Art. 58. Une fois par trimestre, il est réservé deux heures, dans chaque
classe, à une composition française.

Le nombre des compositions françaises faites en une année scolaire ne peut
être inférieur à dix dans chaque classe du Gymnase.

Art. 59. La promotion d'une classe dans une autre est déterminée par le
travail de l'année et, le cas échéant, par le résultat des examens. La note
d'examen compte pour ' 4 dans l'établissement de la note moyenne. Toutes les
questions relatives à la promotion sont tranchées par la Conférence, sous
réserve des recours prévus par l'art. 24, lettre c, du règlement général.

Il n'y a pas de facteurs.
La note de conduite n'entre pas dans le calcul de la note moyenne annuelle.

Il est tenu compte des notes obtenues dans les cours facultatifs pour
l'établissement de la moyenne.

Pour être promu, un élève doit obtenir les 0.60 du maximum des notes
assignables aux branches qu'il a suivies ; en outre, il ne doit pas avoir de note
inférienre à 6 dans plus de 2 branches et il ne doit avoir, dans la règle,
aucune note inférieure à 4.

Dans la section A, il est en outre nécessaire d'avoir une note moyenne do
6 au moins pour l'ensemble des branches mathématiques (mathématiques générales,

trigonométrie et géométrie analytique, géométrie descriptive).
Art. 60. La Conférence discute les cas douteux, elle a toute liberté

d'appréciation et considère surtout les progrès de l'élève. Elle peut accorder la
promotion couditionnellement. Dans ce cas. elle peut prononcer à la fin du 1er
trimestre la réintégration d'un élève jugé incapable dans la classe inférieure à
celle où U a été promu.

Art. 61. L'élève qui répète une classe et qui n'obtient pas au 1er bulletin
les notes nécessaires pour être promu, n'est pas autorisé à continuer à
fréquenter le Gymnase.

Art. 62. Un élève non promu peut être autorisé à suivre comme externe
dans la classe supérieure les branches pour lesquelles U a une note moyenne
annueUe de 6 au moins.

Chapitre VII. — Examens.

Art. 63. Il n'y a pas d'examens de promotion. Sont réservées les dispositions

de l'art. 63, 3e alinéa, du règlement général.
Art. 64. Des examens de sortie sont institués, à la fin des études, pour

l'obtention du diplôme de bachelier es sciences (certificat de maturité). Ils portent

pour chaque branche d'examen sur l'ensemble du programme du Gymnase
scientifique.

Art. 65. Les élèves qui n'ont pas obtenu, comme moyenne de leurs trois
derniers bulletins, les 0,55 du maximum, ne sont pas admis à subir les examens.

Art. 66. H y a des épreuves écrites et des épreuves orales. Les sujets des
épreuves écrites des examens sont soumis à l'approbation du directeur.

Les épreuves orales portent sur des questions d'une certaine étendue. En
général, la durée d'une interrogation ne dépassera pas quinze minutes.

Art. 67. Les élèves qui n'ont pas obtenu une note moyenne de 5 pour
l'ensemble des épreuves écrites ne sont pas admis aux épreuves orales.

Art. 68. Toute fraude ou tentative de fraude dans une épreuve entraîne
l'annulation de cette épreuve (note 0).

Art. 69. Pour l'obtention du diplôme de bachelier es sciences, les bulletins
de seconde année comptent pour '/a, le bulletin du Ve semestre pour ll$, le
bulletin d'examen pour 1,s. Les conditions sont celles de la promotion d'une classe
dans une autre.

Les branches d'examen sont les suivantes:

S
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1° Pour l'obtention du baccalauréat avec mention mathématiques spéciales:
français, allemand, anglais ou italien, algèbre et géométrie (mathématiques
générales), géométrie analytique et trigonométrie, physique et mécanique,
avec épreuve orale et épreuve écrite, chacune comptant pour la moitié ;

phüosophie et histoire, géométrie descriptive, sciences natureUes, chimie,
avec épreuve orale seulement.

2° Pour l'obtention du baccalauréat avec la mention sciences et langues
modernes: français, aUemand, anglais, italien, algèbre et géométrie
(mathématiques générales), géométrie analytique et trigonométrie, physique et
mécanique, avec épreuve orale et épreuve écrite, chacune comptant pour
la moitié ; phüosophie et histoire, sciences natureUes, chimie, avec épreuve
orale seulement.

Pour les branches ayant des travaux de laboratoire, l'examen comporte en
outre une épreuve pratique. Les candidats sont examinés sur les branches qu'ils
ont suivies.

Art. 70. La moyenne acquise pour toute branche ne comportant pas d'examen,
sert à compléter les notes du diplôme.

Art. 71. La Conférence peut suspendre l'attribution du diplôme de bachelier
es sciences aux candidats qui, tont en atteignant les moyennes réglementaires,
auraient obtenu des notes jugées insuffisantes sur l'une quelconque des branches
du programme.

Ces candidats sont astreints à subir des examens complémentaires à une
époque fixée par la Conférence dans les six mois qui suivent le premier examen.

Si le résultat des examens complémentaires n'est pas satisfaisant, le diplôme
est refusé.

Une contribution de 25 francs est exigée des élèves qui ont à subü des
examens complémentaires.

Art. 72. Des certificats d'étude, autres que les bulletins trimestriels, ne
sont accordés qu'aux élèves ayant suivi les cours d'une année scolaire complète.
Ces certificats indiquent la durée de la fréquentation et donnent une
appréciation générale du travail et de la conduite de l'élève.

Art. 73. Une seconde session des examens de baccalauréat es sciences est
ouverte, chaque année, en septembre, aux candidats étrangers au Gymnase
scientifique. Pour eux, les examens portent sur tout le programme du Gymnase
scientifique. La Conférence peut, sous réserve de l'approbation du Département,
accorder l'autorisation de remplacer une des branches de ce programme par une
branche équivalente.

L'âge d'admission est de 18 ans au moins.
Chaque candidat paie, sauf dispense accordée par le Conseil d'Etat, une

finance d'inscription de 50 francs pour les Suisses, 100 francs pour les étrangers.
Cette finance n'est pas remboursée en cas d'échec.

Art. 73bis. Les anciens élèves de l'établissement qui n'ont pas été promus,
et qui à la suite de cet échec ont quitté le Gymnase, ne peuvent se présenter
aux examens du baccalauréat qu'à l'expiration du temps qui leur eût été nécessaire

pour terminer leurs études au Gymnase.
Art. 74. Les candidats qui n'ont pas suivi régulièrement les cours pendant

une année scolaire complète sont considérés comme étrangers à l'établissement.
Pour eux, les examens portent sur toutes les branches du programme du

Gymnase scientifique.
Art. 75. Sur demande motivée d'Un candidat, il peut lui être accordé par

le Département, sur préavis du directeur, une session extraordinaire d'examens
de baccalauréat. Le candidat paie, outre la contribution indiquée ci-dessus, les
honoraires des examinateurs.

Art. 76. Aucun candidat n'est admis à se présenter à plus de deux sessions
d'examens.
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Chapitre Till. — Concours, prix.
Art. 77. Des sujets de concours sont proposés, dans le programme annuel,

aux élèves du Gymnase scientifique.
Suivant les catégories, les prix varient de 15 à 60 fr.
Art. 78. Les élèves qui ont préparé l'un ou l'autre des sujets de concours

(deux au plus), remettent leurs travaux au directeur le jour fixé par le
programme annuel.

Art. 79. Les travaux de concours sont examinés par des commissions de
trois membres: chaque commission est présidée par le maître enseignant.

Art. 80. Les noms des élèves qui obtiennent des prix sont proclamés, en
séance pubüque, devant tous les élèves de l'établissement.

Art, 81. Les prix spéciaux provenant de donations faites à l'établissement,
sont attribués par la Conférence, conformément aux actes de fondation.

32. i3. Règlement des Ecoles supérieures de commerce d'administration et de
chemins de fer à Lausanne. (Du 6 septembre 1910.)

Le ConseU d'Etat du Canton de A7aud, a. vu le Règlement pour les Ecoles
supérieures de Commerce, d'Administration et de Chemins de fer, soumis à son
approbation par le Département de l'Instruction publique et des Cultes, en
exécution de la loi du 25 février 1908, b. sur le préavis du Conseil des Ecoles
supérieures de Commerce, d'Administration et de Chemins de fer.

Arrête :

Le règlement pour les Ecoles supérieures de commerce, d'administration et
de Chemins de fer est approuvé ainsi qu'U suit:

Section I. — Ecole de Commerce.

Chapitre premier. — Organisation.

Art. 1er. La loi du 25 février 1908 fixe le but de l'Ecole, l'âge d'admission, la
durée et la sanction finale des études.

Art. 2. Le règlement général du 22 janvier 1909 pour les établissements
d'instruction publique secondaire indique les objets d'études de l'Ecole.

Il régit l'Ecole pour toutes les dispositions non rappelées ci-après.
Art. 3. L'Ecole de Commerce comprend:

1° La section Commerce et Banque :

2° La section Langues modernes, à laqueUe est rattachée la classe de
perfectionnement ;

3° La section Sténo-Dactylographie.

Art. 4. Les cours de langues et d'algèbre se donnent simultanément dans
les trois dernières années d'études. Les élèves peuvent donc, dans ces branches,
être classés d'après leurs connaissances, et cela quelle que soit l'année à laqueUe
ils appartiennent.

D'autres branches d'études peuvent être soumises à la même disposition.

Chapitre II. — Administration.

Art. 5. Les autorités chargées de l'administration de l'Ecole sont: Le
ConseU d'Etat; — le Département de l'Instruction pubUque et des Cultes; —
le ConseU de l'Ecole ; — la Direction : — la Conférence des Maîtres.

Art. 6. Le ConseU de l'Ecole se compose de sept à neuf membres nommés
par le ConseU d'Etat pour le terme de quatre ans; le Directeur de l'Ecole en
fait partie de droit.
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Le Président du Conseil est désigné par le Conseil d'Etat.
Art. 7. Le Conseil est convoqué par son Président, ou sur la demande du

Directeur ou de l'un de ses membres. Le Département est préalablement avisé.

Art. 8. Le Conseil de l'Ecole a les attributions suivantes : a. H établit
chaque année un projet de budget; — b. U donne son avis sur le programme
d'études; — c. il répartit les leçons entre les maîtres; — d. il préavise sur
le choix des maîtres.

Art. 9. Les membres du Conseil peuvent en tout temps visiter l'Ecole et
assister aux cours.

Art. 10. La Conférence des maîtres est présidée par le Düecteur de l'Ecole.
Ses attributions sont les suivantes:

ci. Elle étudie les questions qui intéressent l'établissement, l'enseignement,
les programmes, les méthodes, les manuels, etc., et donne, s'il y a Ueu,
son avis au Conseil de l'Ecole ou au Département.

b. eUe fixe à chaque bulletin la note de conduite, d'ordre, de travail et de
tenue des cahiers des élèves.

Art. 11. La Conférence tient un procès-verbal de chaque séance dans un
registre spécial. Le Vice-Président est nommé pour un an, et n'est pas
immédiatement rééligible.

Le Secrétaire est désigné parmi les secrétaires de l'Ecole.
Art. 12. Le Directeur réunit, quand U le juge à propos, les maîtres

enseignant la même branche.
Art. 13. Le Directeur renseigne le Département et le Conseil de l'Ecole

sur toutes les questions qui intéressent l'établissement.
Art. 14. La compétence financière du Directeur et celle des maîtres est

fixée par le Département, au commencement de chaque année civile.
Art. 15. Sauf le cas de force majeure, un maître ne peut manquer une

leçon sans en avoir préalablement avisé le Directeur.
Le registre des absences des maîtres est soumis chaque année au Département

et visé par lui.
A la fin de chaque trimestre, le Directeur communique aux maîtres le

relevé de leurs absences et de leurs congés.

Art. 16. Le Directeur a des secrétaires nommés par le Conseil d'Etat. Un
des secrétaires a dans ses attributions la perception des finances scolaires.

Hs reçoivent un traitement fixé par le ConseU d'Etat.
Art. 17. La salle d'études est placée sous la surveillance des maîtres

d'études.
Ces derniers reçoivent un traitement fixé par le Conseil d'Etat.
Art. 18. Les secrétaires, les maîtres d'études et les concierges sont placés

sous les ordres immédiats du Directeur. Leurs fonctions sont déterminées par
des règlements spéciaux approuvés par le Département.

Chapitre III. — Elevés.

Art. 19. Le programme répartit les objets d'études en cours obligatoires et
en cours facultatifs.

Sont considérés comme cours obligatoires:

A. Section Commerce et Banque.

Le français, l'allemand et une autre langue (anglais, italien, espagnol, etc.),
l'arithmétique, l'algèbre, la comptabilité, le droit commercial, la géographie, la
calligraphie et la sténographie.

Cette dernière branche n'est obligatoire que pour les élèves de la Suisse
française.
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L'algèbre peut être remplacée par la chimie et la connaissance des
marchandises.

Les élèves étrangers à la Suisse peuvent remplacer l'allemand par une
autre langue.

B. Section des langues modernes.

Français, allemand et une autre langue (anglais, italien, espagnol, et«.),
arithmétique, comptabilité, droit commercial, économie politique, géographie,
histoire, physique et chimie.

Il peut être adjoint à la section des langues modernes une classe de
perfectionnement; elle a comme cours obUgatoire le français.

C. Section de Sténo-Dactylographie.
Sténographie, dactylographie, caUigraphie, miméographie.
Art. 20. L'Ecole reçoit trois catégories d'élèves: 1° Les réguliers: —

2° les externes ; — 3° les auditeurs.
Art. 21. Sont élèves réguliers: a. Ceux qui suivent tous les cours d'une

classe: — b. ceux qui, sur demande motivée des parents, sont autorisés par
la Conférence à suivre dans la même classe les cours de leur choix, à raison
d'au moius trente-deux heures par semaine, cours obligatoires y compris.

Sont externes: Les élèves qui ne remplissent pas les conditions indiquées
plus haut; Us doivent suivre un minimum d'heures fixé par la Conférence.

Sout auditeurs: Les apprentis de commerce et les élèves d'autres
établissements publics : ils ne sont pas astreints à suivre un minimum d'heures.

Art. 22. Les externes et les auditeurs sont soumis aux mêmes conditions
que les élèves réguliers ; ils doivent produire les mêmes pièces exigées pour
l'admission et prouver par un examen qu'ils sont capables de suivre les cours
pour lesquels ils se font inscrire.

Chapitre IV. — Discipline.

Art. 23. En confiant un élève à l'Ecole, le père, le tuteur ou le
représentant autorisé des parents s'engage à lui faire observer les règlements
scolaires; il est responsable de l'inobservation de ces règlements.

Art. 24. Par le fait même de son admission, l'élève s'engage à se
soumettre à toutes les prescriptions des règlements.

Art. 25. La conduite de l'élève dans l'école et au dehors doit être
convenable. Il aura une tenue correcte envers chacun, sera obéissant et respectueux
à l'égard de tous les maîtres de FétabUssement et entretiendra des relations
amicales avec tous ses camarades.

Art. 26. L'élève est tenu de fréquenter régulièrement les leçons de sa classe

Les arrivées tardives et les absences sont journellement contrôlées et
inscrites par les maîtres dans leur carnet. Hs les communiquent au Directeur par
le bulletin journalier.

Art. 27. Toute absence doit être justifiée, à la rentrée de l'élève, par une
excuse écrite adressée au Directeur, qui apprécie le motif indiqué.

Si l'absence est de nature à se prolonger au delà de trois jours, le Directeur
en est immédiatement avisé.

Les demandes de congé doivent être adressées d'avance au Directeur.
Les arrivées tardives, les absences non justifiées ou dont la justification

est jugée insuffisante, ainsi que le retard dans la justification d'une absence,
entraînent une peine disciplinaire.

Le °,o des absences est indiqué sur le bulletin trimestriel.
Art. 28. Aucun élève ne peut quitter un cours pour lequel il est inscrit

sans présenter auparavant au Directeur une demande écrite par son père, tuteur
•ou représentant.
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Le Directeur prononce sur cette demande.
Sauf les cas de maladie ou de force majeure, un élève ne peut être autorisé

à abandonner un cours pendant la durée du semestre.

Art. 29. H est défendu aux élèves : a. D'assister aux séances des sociétés
d'étudiants; — b. de faire partie d'une société ou d'en constituer une entre
eux sans l'autorisation du Département.

Art- 30. Les élèves qui manquent à leur devoir seront passibles des peines
suivantes: 1° Mauvaises notes: — 2° expulsion d'une leçon; le maître en donne
immédiatement connaissance au Directeur; ce dernier adresse à l'élève une
censure en particulier ou devant ses camarades : — 3° avis donné au père,
tuteur ou représentant autorisé ; — 4° arrêts le samedi après-midi avec travaü
spécial ; — 5° la consigne (arrêts entre les leçons) ; — 6° expulsion temporaire
ou suspension, prononcée par le Directeur pour 8 jours au plus, et par la
Conférence, jusqu'à trois mois ; — 7° expulsion pour plus de trois mois ou expulsion

définitive, prononcée par le Département, sur demande de la Conférence.
Les arrêts et la consigne sont imposés par le Directeur.
Art. 31. L'élève qui veut quitter l'école doit remettre au Directeur, avant

sa sortie, une déclaration du père, tuteur ou représentant autorisé. Celui qui
n'a pas remis cette déclaration continue à être porté sur le registre des élèves
et à payer la finance d'études.

Art. 32. L'âge d'admission dans la classe préparatoire est de 14 ans, an
moins, révolus au 30 juin de l'année courante ; pour la première classe, de 15
ans au moins révolus au 31 décembre, et d'un an de plus pour chacune des
classes suivantes. (Loi, art. 48.)

Art. 33. Les élèves du Collège scientifique cantonal, du CoUège classique
cantonal et des établissements secondaires communaux, au bénéfice d'une
promotion régulière, sont admis sans examen au commencement de l'année scolaire
dans la classe correspondant à leur promotion.

Un délai leur est accordé au besoin jusqu'à la rentrée de septembre pour
mettre leurs études antérieures en concordance avec le programme de l'Ecole.

Art. 34. Les élèves sortant d'une école primaire du canton et de la
dernière année du degré supérieur sont admis en lre année d'études de l'Ecole,
s'Us sont au bénéfice de notes suffisantes.

Art. 35. Toute demande d'admission doit être accompagnée:
Pour les élèves sortant de la dernière année du degré supérieur de l'Ecole

primaire, du livret scolaire visé par le Département.
Pour les élèves sortant du CoUège scientifique cantonal, du CoUège

classique cantonal et des établissements secondaires communaux, d'un certificat
spécial déuvré par le Directeur du coUège et visé par le Département.

Pour les autres candidats, de l'acte de naissance, d'un certificat de
vaccination et des bulletins, livrets ou certificats d'études.

Art. 36. L'élève qui ne se trouve pas dans l'un des cas prévus aux articles
33 et 34 doit:

1. Prouver par un examen qu'il possède les connaissances et le développement

qu'on acquiert dans le degré supérieur d'une école primaire pour
être admis en lre année d'études:

2. subir un examen satisfaisant sur le programme des classes qui précèdent
pour être admis en lre, 2me, 3me ou 4me année d'études.

Toutefois, l'élève possédant des certificats jugés satisfaisants peut être
dispensé par le Directeur de tout ou partie de l'examen.

Le Directeur peut admettre provisoirement un élève qui ne remplit pas
les conditions indiquées ci-dessus, en lui fixant un délai pour subir l'examen.

Chapitre V. — Travail, Promotions.

Art. 37. L'année scolaire commence en avril.
Art. 38. Les vacances sont de 12 semaines par année. Le Département

en fixe la répartition au commencement de l'année civüe.
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Art. 39. Toute classe qui compte plus de 24 élèves peut être dédoublée •).
Art. 40. Le travail des élèves est apprécié par des notes allant de 0 à 10.

Les interrogations sont aussi fréquentes que possible. Les notes sont communiquées

aux élèves.

Art. 41. Le travaü des élèves se fait, autant que possible, au moyen de
manuels.

Exceptionnellement, des cours dictés par le maître ou rédigés par les élèves
d'après les notes prises pendant les leçons peuvent être autorisés par le
Directeur.

Art. 42. Dans chaque classe et pour chaque branche, tout sujet important
est l'objet d'une revision orale ou écrite.

Des revisions d'ensemble ont Ueu une fois par trimestre.
Le Directeur est informé de la date de toute revision écrite ou orale, ainsi

que de la partie du programme qui y sera traitée.
Art. 43. Les travaux spéciaux exigés des élèves en vue des revisions

doivent être répartis sur toute la durée du trimestre. Il ne peut être imposé plus
de deux travaux spéciaux par jour, ni plus de trois par semaine. Dans la règle,
les travaux écrits (compositions, traductions, etc.) doivent être faits en classe.

Art. 44. Il peut être attribué aux notes de travaux spéciaux une importance

plus grande qu'aux notes ordinaires, à la condition expresse que les
élèves en soient informés d'avance.

Art. 45. Le maître tient un carnet des notes qu'U attribue aux élèves.
Ce carnet est constamment à la disposition du Directeur.

Art. 46. La moyenne de ces notes est inscrite, chaque trimestre dans un
registre spécial.

Cette moyenne est établie sur deux notes au moins.
Les moyennes trimestrielles font l'objet d'un bulletin adressé au père, tuteur

ou représentant autorisé.

Art. 47. Outre les trois bulletins trimestriels, un bulletin spécial est
envoyé, en cours de trimestre, au père, tuteur ou représentant autorisé des élèves-

Art. 48. Dans toutes les classes, la promotion est basée sur le travail de
l'année.

Art. 49. Pour établir les chiffres relatifs à la promotion d'élèves réguliers,
les branches d'études sont divisées en deux groupes ;

1° Le premier groupe, branches essentielles, comprend le français, l'aUemand
et une autre langue, l'arithmétique, la comptabiUté et la calligraphie ;

2° le second groupe comprend toutes les autres branches.

Art. 50. Pour être promu, l'élève réguUer doit obtenir au moins: les 0,65
du maximum pour le total des branches: les 0.65 du maximum pour les branches
essentieUes.

En outre, pour ces dernières, U ne doit pas avoir plus de deux notes
inférieures au chiffre 5 ou une seule note inférieure au chiffre 4.

Les 0,70 du maximum pour chacune des notes de conduite, d'ordre, de tenue
des cahiers et de travail.

Art. 51. Aucun élève n'est admis à rester plus de deux ans dans la même
classe.

') Art. 9 du règlement pour l'exécution de l'arrêté fédéral concernant l'encouragement
de l'enseignement commercial du it janvier 1909 :

Dans l'intérêt d'un enseignement aussi fructueux que possible, te nombre des élèves
d'une classe d'une Ecole de commerce subventionnée par la Confédération ne doit pas, dans
la règle, être supérieur à 24, au moins dans les classes ou s'enseignent les brandies commerciales

et les langues
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Art. 52. L'externe on l'auditeur ne peut suivre, dans une classe, que les
cours pour lesquels il a obtenu, dans la classe précédente, une note moyenne
de 6,5 au moins.

Chapitre VI. — Examens. Certificat d'études. Diplôme.

Art. 53. A la fin de la deuxième année d'études, les élèves qui ont obtenu
les notes fixées par l'art. 45 reçoivent un certificat d'études.

A la fin de la dernière année d'études, les élèves réguliers subissent un
examen pour 1 obtention d'un diplôme.

Cet examen porte sur le programme complet des cours. Il est public.
Pour les cours se donnant simultanément, l'élève n'est admis à subir

l'examen que s'il a suivi le cours supérieur.
Tout élève qui obtient la note 8 est dispensé de suivre à nouveau un cours

supérieur.
Art. 54. L'examen comprend des épreuves écrites et des épreuves orales.

Les sujets des épreuves écrites sont approuvés par le Directeur.
Art. 55. L'examen se fait par des commissions de deux ou trois membres,

savoir un ou deux experts désignés par le Département, sur préavis du Directeur.
Le maître dirige l'interrogation; les experts peuvent adresser des questions

dans les limites du programme.
Art. 56. A la fin de l'examen de chaque branche, la commission fait

parvenir au Directeur la liste des notes, en y ajoutant les observations qu'eUe
peut avoir à présenter.

Art. 57. Toute fraude ou tentative de fraude est punie par la note zéro
dans l'épreuve où elle se produit.

Art. 58. L'examen pour les langues, l'arithmétique, la comptabUité et
l'algèbre comporte une épreuve écrite et une épreuve orale, chacune comptant
pour moitié.

Pour l'histoire, la géographie, la chimie, la connaissance des marchandises,
l'économie politique et le droit commercial, l'examen comprend une épreuve
orale seulement.

Un travail pratique de chimie et de microscopie peut être demandé aux
élèves ayant suivi ces deux branches.

Art. 59. Pour l'obtention du diplôme, les 3 bulletins de dernière année
comptent pour trois quarts, le bulletin d'examen pour un quart.

Obtiennent le diplôme les élèves qui satisfont aux conditions fixées par
l'art. 50.

Le diplôme porte la mention de : assez bien pour la note moyenne générale
de 6,50 à 7,49 ; - bien pour la note moyenne générale de 7,50 à 8,99 ; —
très bien pour la note moyenne générale de 9 à 10.

Art. 60. Pour les cours qui ne figurent pas dans le programme de
dernière année, la note inscrite au diplôme est ceUe de la dernière moyenne
annuelle.

Art. 61. La Conférence peut refuser le diplôme au candidat qui, tout en
atteignant les moyennes réglementaues, aurait obtenu des notes jugées
insuffisantes sur l'une quelconque des branches du programme.

Ce candidat est admis à subir des épreuves complémentaires à une époque
fixée par la Conférence dans les six premiers mois qui suivent le premier examen.

Chapitre VII. — Concours.

Art. 62. Des sujets de concours sont proposés chaque année aux élèves
de l'Ecole.

Un règlement spécial fixe les détails d'organisation des concours.
Art. 63. Chaque travaü est soumis à l'appréciation d'une commission de

trois membres.
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Art. 64. Les concours peuvent être récompensés par des prix, dans les
limites de 5 à 60 fr.

Chapitre VIII. — Contributions et dispenses.

Art. 65. Ecole de Commerce.

A. Commer- e. — Elèves réguliers.
La contribution scolaire annuelle pour ces élèves est fixée comme suit:

Elèves suisses, 80 fr., payables 35 fr. en avrU et 45 fr. en septembre : — Elèves
étrangers, 200 fr., payables 80 fr. en avril et 120 fr. en septembre.

Les élèves réguliers, admis depuis le 31 décembre, paient: les Suisses,
30 fr.: les Etrangers, 60 fr.

Elèves externes.
Ces élèves paient, pour la période d'avril à juillet: Elèves suisses, 2 fr. 50

pour chaque heure de cours hebdomadaire; — Elèves étrangers, le double.
Cette contribution ne peut dépasser 55 fr. pour les Suisses et 110 fr. pour

les Etrangers.
Pour la période tVnoût à la fin de Vannée s olaire: Elèves suisses, 5 fr.

pour chaque heure de cours hebdomadaire ; — Elèves étrangers, le double.

Le maximum de la contribution réclamée pour cette période est, pour les
élèves suisses: qui entrent en août, septembre et octobre, 120 fr. ; — qui entrent
en novembre et décembre. 100 fr. : — qui entrent en janvier et février, 60 fr. ;

— qui entrent en mars. 35 fr.
Pour les élè es étrangers, \e double.
Les élèves réguliers, qui deviennent externes durant l'année scolaire, paient

la contribution due par les élèves externes, sous déduction de ce qu'ils ont
payé comme élèves réguliers.

B. Langues modernes. — Elèves réguliers.
Elèves suisses et étrangers, 400 fr., payables comme suit: 120 fr. en avrU,

140 fr. en septembre et 140 fr. en janvier.

Elèves externes.
Elèves suisses et étrangers^ 5 fr. par heure hebdomadaire et par trimestre.

Classe de perfectionnement.
Elèves suisses, 1b fr. par trimestre.
Elèves étrangers 150 fr. par trimestre.
Les élèves qui entrent pendant le deuxième ou le troisième tiers de la

durée du cours paient respectivement les deux tiers ou le tiers des sommes
mentionnées ci-dessus.

C. Classe spéciale di- sténo-dactylographie.
Tuxf d'inscription, 5 fr. — Contribution : Elèves suisses et étrangers, 6 fr.

par heure et par trimestre.
Le maximum de la finance ne peut dépasser 50 fr. par trimestre.
Art. 66. Lorsque deux ou plusieurs frères sont élèves réguliers des

établissements cantonaux d'instruction, l'aîné seul paie la totalité de la finance; les
autres la moitié.

Les élèves étrangers dont les parents sont astreints à l'impôt mobiüer
dans le canton paient la contribution exigée des élèves suisses.

Art. 67. La finance du terme commencé est due, quel que soit le motif
qui oblige l'élève à quitter l'Ecole.

Art. 68. Tous les élèves paient annuellement une finance de 10 fr. pour
la bibliothèque et diverses fournitures.
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Art. 69. Les élèves qui, à Lausanne, n'ont pas de parents ou de représentant
autorisé, doivent payer immédiatement la contribution scolaire et effectuer,

au Secrétariat de l'Ecole, un dépôt en espèces de 20 fr. Cette somme est
restituée à l'élève quittant régulièrement l'Ecole.

Art. 70. En cas d'insuffisance de ressources des parents, les élèves peuvent
être dispensés de tout ou partie de la finance. Les demandes d'exemption,
dûment motivées, doivent être adressées par écrit au Directeur, sur formulaire
spécial, au commencement de l'année scolaire.

Les exemptions sont accordées par le Conseil d'Etat pour l'année scolaire
en cours.

Une nouvelle demande doit être présentée chaque année. H n'est accordé
qu'exceptionneUement une dispense en première année d'études de l'Ecole de
Commerce.

Art. 71. En cas de plainte contre un élève dispensé de la finance, ou au
bénéfice d'une bourse, la Conférence peut demander la suppression de cette
faveur.

Art. 72. Les élèves de l'Ecole sont admis à fréquenter les établissements
cantonaux suivants : la bibliothèque cantonale, les musées, l'école de dessin,
l'école d'escrime et le manège, aux conditions fixées par des règlements spéciaux.

Le Directeur donne à cet effet les déclarations nécessaires.
Art. 73. Le présent règlement entre immédiatement en vigueur.

Section II. — Ecole d'administration.
Le règlement de l'Ecole d'administration est le même que celui de l'Ecole

de Commerce, à l'exception des articles suivants:

Chapitre III.
Art. 19. Les cours de l'Ecole d'administration sont tous obligatokes.

Chapitre V.

Art. 49. Pour établu les chiffres relatUs à la promotion, les branches
d'études obligatoires sont divisées en deux groupes.

Le premier groupe (branches essentielles) comprend: le français, l'aUemand,
l'italien, l'arithmétique, la géographie, la calligraphie.

Le second groupe comprend toutes les autres branches.

Chapitre VI.
Art. 58. L'examen pour les langues, l'arithmétique et la géographie

comporte une épreuve écrite et une épreuve orale, comptant chacune pour moitié.
Pour les autres brauches, il y a une épreuve orale seulement.

Section III. — Ecole de Chemins de fer.

Le règlement de l'Ecole d'administration est appücable à l'Ecole de
Chemins de fer.

33. u. Règlement organique pour l'Ecole supérieure et Gymnase des jeunes filles
de la ville de Lausanne. (Approuvé par le ConseU d'Etat du canton de Vaud
le 12 août 1910.)

Dispositions générales — Objets d'études.
Art. 1er. L'Ecole supérieure des jeunes filles de la Ville de Lausanne

relève de l'enseignement secondaire. EUe a pour but de donner aux élèves une
culture générale et de les préparer à l'enseignement et aux études supérieures.
(Loi sur l'instruction publique secondaire du 23 février 1908, art. 1er.)

Art. 2. L'Ecole supérieure des jeunes filles de la Ville de Lausanne
comprend une division inférieure de six années d'études et une division supérieure,
soit Gymnase, de deux ou trois années.
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Art. 3. Le Gymnase est destiné à compléter la culture générale acquise
à l'Ecole supérieure, à préparer à l'enseignement et aux études universitaires.

Le Gymnase se subdivise en trois sections:
A. Section de culture générale (deux années d'études).
B. Section pédagogique (trois années d'études), destinée à préparer aux

examens de maîtresse secondaire, prévus par la loi et les règlements cantonaux.
C. Section préparant à l'Université (trois années d'études).

Art. 4. Les élèves sortant de la Division inférieure, qui ont subi avec
succès les examens réglementaires, reçoivent le certificat d'instruction secondaire

prévu à l'article 74 du Règlement général du 22 janvier 1909 pour les
étabUssements d'instruction publique secondaire.

Art. 5. Le Gymnase décerne après examen, les diplômes suivants aux
jeunes filles qui, comme élèves régulières ont suivi au moins les cours de la
classe supérieure de l'une ou de l'autre des ses trois sections.

1° Diplôme de culture générale.
2° Diplôme pédagogique secondaire, donnant accès aux examens du brevet

cantonal de maîtresse secondaire (Règlement cantonal du 4 février 1910 sur les
brevets pour maîtresses secondaires, art. 4 et 27).

3° Diplôme de maturité, donnant accès à l'Université et aux examens
fédéraux de médecine.

H décerne en outre pour les élèves de langue étrangère: 1° Un certificat
spécial de connaissance du français; — 2° un diplôme d'aptitude à l'enseignement

du français.

Art. 6. Les objets d'études obligatoires de la Division inférieure sont les
suivants : 1. La langue française : — 2. la langue aUemande ; — 3. la langue
anglaise ; — 4. les éléments de la littérature française et de la littérature générale

: — 5. l'histoire générale et l'histoire de la Suisse ; — 6. la géographie ; —
7. l'arithmétique et les éléments des mathématiques ; — 8. les éléments des
sciences physiques et naturelles ; — 9. l'économie domestique et l'hygiène : —
10. la comptabilité domestique ; — 11. les travaux à l'aiguUle et la coupe ; —
12. le dessin; — 13. l'écriture: — 14. le chant: — 15. la gymnastique.

Les élèves qui se préparent à entrer à l'Université reçoivent un cours
spécial de langue latine.

Il est en outre donné un enseignement reUgieux, conforme aux principes
du christianisme, facultatif et distinct des autres branches.

Art. 7. Les objets d'études obUgatoires pour toutes les élèves régulières
du Gymnase sont les suivants: 1. La langue et la littérature françaises: —
2. la langue et la Uttérature aUemandes; — 3. la langue et la littérature
anglaises : — 4. l'histoire : — 5. la géographie et la cosmographie ; — 6. les
sciences physiques et natureUes: — 7. l'arithmétique, la géométrie et l'algèbre.

Art, 8. Outre les objets d'études prévus à l'article précédent, U est pourvu
à l'enseignement des branches suivantes : 1. Pédagogie et psychologie : —
2. langue italienne : — 3. langue latine : — 4. littérature grecque : — 5. logique : —
6. éléments de trigonométrie et de géométrie analytique: — 7. droit usuel et
instruction civique ; — 8. hygiène : — 9. travaux à l'aiguille ; — 10. dessin ; —
11. chant: — 12. exercices pédagogiques: — 13. peinture, aquareUe, etc.: —
14. histoire de l'art; — 15. gymnastique: — 16. enseignement ménager (cuisine
et repassage) ; — 17. branches dont l'utilité pourrait être démontrée.

Le règlement intérieur de l'Ecole détermine ceux de ces cours qui sont
obUgatoires pour l'obtention de chaque diplôme.

Art. 9. Un cours spécial de langue française est donné aux élèves dont
la langue maternelle n'est pas le français et qui sont inscrites au Gymnase.
Les élèves de la Division inférieure peuvent y être admises par décision spéciale.
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Art. 10. La Municipalité peut supprimer temporairement les cours
facultatifs pour lesquels le nombre des inscriptions ne serait pas jugé suffisant.

Art. 11. Aucune classe ne peut compter plus de 32 heures de leçons
obUgatoires par semaine, gymnastique non comprise. (Règlement général, art. 20.)

Art. 12. Le règlement intérieur de l'Ecole détermine la répartition et la
progression des études dans les diverses classes, ainsi que le nombre des heures
de chaque cours.

Art. 13. Le programme annuel est établi par la Conférence des maîtres.
H est soumis à l'approbation de la Commission scolaire.

Art. 14. La municipalité est autorisée à procéder au dédoublement d'une
classe ou d'un certain nombre de leçons, lorsque l'effectif des élèves réguUères
et des externes payant finance entière dépasse le nombre de 35.

Art. 15. L'année scolaire commence au mois de septembre.
Art. 16. L'Ecole supérieure est placée sous la surveillance de la

Commission scolaire.

Directeur et personnel enseignant.

Art. 17. La direction de l'Ecole supérieure est confiée à un directeur, qui
peut être chargé d'un enseignement.

Le nombre d'heures de leçons attribuées au düecteur est fixé par la
Commission scolaire en tenant compte des exigences du travail de direction.

Art. 18. Le directeur est assisté pour la surveillance générale des élèves :
1° Au Gymnase, par des maîtresses surveülantes (maîtresses gymnasiales): —
2° dans la Division inférieure, par des maîtresses de classe (maîtresses
secondaires).

H dispose en outre d'un secrétaire.
Art. 19. Les maîtresses surveillantes peuvent être chargées de 12 heures

de leçons par semaine au maximum. Leur présence à l'Ecole est obUgatoire
pendant toute la durée des classes dont eUes ont la surveillance. En cours
d'année scolaire elles peuvent être chargées de remplacements temporaiïes.

Art. 20. Les maîtresses de classe ont, dans la Division inférieure, la
surveiUance des élèves, tout spécialement au point de vue éducatif. Outre cette
¦surveillance, qui peut s'exercer sur une ou deux classes, eUes peuvent être
chargées de 20 heures de leçons par semaine au maximum.

Leur présence à l'Ecole est obligatoire pendant toute la durée des classes
dont elles ont la surveillance. En cours d'année scolaire, elles peuvent être
chargées de remplacements temporaires.

Art. 21. Les fonctions résultant du dédoublement des classes sont
provisoires. Elles sont, comme teUes, soumises à confirmation au commencement de
chaque année scolaire.

Art. 22. Le directeur, les maîtres et les maîtresses forment la Conférence
de l'Ecole supérieure. La Commission scolaire est informée de la convocation
de la Conférence et peut s'y faire représenter.

La Conférence concourt avec le directeur à la bonne marche de l'établissement.
Elle est présidée par le directeur et se réunit au moins quatre fois par

année scolaire. Les séances de la Conférence sont obligatoires pour tout le
corps enseignant.

Art. 23. Le directeur, les maîtres et les maîtresses sont nommés
conformément à la loi sur l'Instruction publique secondaire du 25 février 1908 et
au Règlement du 22 janvier 1909 pour les étabussements d'instruction pubüque
secondaire.

Art. 24. Les plaintes des parents ou des tuteurs contre le Directeur
peuvent être adressées à la Direction des Ecoles qui les transmettra par écrit
au Département de l'Instruction pubUque, lequel en décide, sauf recours au
Conseil d'Etat. (Loi, art. 109.)
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Art. 25. Les plaintes des parents ou tuteurs contre un maître ou une
maîtresse doivent être portées par écrit au directeur.

Si la plainte présente quelque gravité, le directeur la soumet à la
Commission scolaire avec son préavis.

Si le plaignant ou le maître le demande, ou si la Commission scolaire le
décide, la plainte est transmise au Département, qui statue, sauf recours au
Conseil d'Etat. (Loi, art. 110.)

Sur préavis de la Commission scolaire, des plaintes peuvent aussi être
adressées au Département par la Municipalité.

Art. 26. Lorsqu'un maître ou une maîtresse est momentanément empêché
de remplir ses fonctions, le ConseU d'Etat pourvoit à l'enseignement aux frais
du titulaire.

Toutefois, si l'empêchement provient de maladie ou de toute autre cause
indépendante de la volonté de l'intéressé, U est pourvu à l'enseignement aux
frais de la commune.

Si l'empêchement est de nature à se prolonger, il peut y avoir lieu à

l'application de l'article 113 de la loi. (Loi, art. 111.)
Art. 27. Lorsque le directeur, un maître ou une maîtresse n'exerce plus

utilement ses fonctions, la Municipalité, sur préavis de la Commission scolaire,
demande au Conseil d'Etat l'application des art. 113 et 114 do la Loi.

Des élèves.

Art. 2S. Les élèves peuvent être régulières, externes ou auditrices.
Les élèves régulières sont celles qui suivent tous les cours obligatoires de

la classe à laquelle elles appartiennent.
Les externes ne suivent que les cours pour lesquels eUes demandent leur

inscription. EUes sont soumises aux mêmes conditions de travail et de discipline
que les élèves régulières.

Les auditrices ne sont pas astreintes aux travaux des élèves régulières ou
externes, et ne sont pas interrogées.

Art. 29. Il n'est admis d'externes qu'au Gymnase et dans les trois classes
supérieures de la Divisioii inférieure.

Il n'est admis d'auditrices qu'au Gymnase.
Art. 30. A la rentrée qui suit les vacances du printemps, les jeunes fiUes

qui se préparent à entrer en septembre comme élèves régulières et qui
remplissent les conditions de l'art. 35 peuvent être admises à titre provisoire dans
la classe précédente pour autant que le nombre des places le permet.

La contribution scolaire que ces élèves provisoires sont appelées à payer
est de : 20 francs pour le trimestre d'avril à juillet dans la Division inférieure ;
30 francs pour la même période au Gymnase.

Art. 31. Pour être admises dans la 6me classe de la Division inférieure,
les élèves doivent atteindre l'âge de dix ans dans le courant de l'année civile
et prouver par un examen qu'elles ont les connaissances et le développement
inteUectuel qui doivent s'acquérir dans la 5me classe primaire de Lausanne.

L'âge exigé pour la promotion dans les classes suivantes est d'une année
de plus par chaque classe.

Le Département peut accorder des dispenses d'âge (Règlement général,
art. 50.)

Art. 32. Une élève peut être admise directement dans l'une quelconque
des classes de l'Ecole et dn Gymnase sans avoir suivi les classes qui précèdent.

Cette admission n'a lieu que sous les conditions d'âge et de connaissances
imposées aux élèves de l'étabussement.

Art. 33. Le règlement intérieur fixe les conditions auxquelles les élèves
régulières peuvent, en dérogation à l'article 6, obtenir une dispense de suivre
quelques-uns des cours obligatoires de leur classe.
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Sur la demande des parents, les élèves sont dispensées d'assister aux
leçons de religion.

Art. 34. Les élèves régulières ne sont admises qu'au commencement de
l'année scolaire. Dans des cas exceptionnels, et par décision de la Commission
scolaire, des élèves réguUères peuvent être admises en cours d'année scolaire.

Art. 35. Les élèves externes doivent avoir, au moment de leur inscription,
les connaissances et l'âge requis par le programme de la classe dont elles
suivent les cours.

Art. 36. La contribution scolaire annuelle à payer par les élèves régulières
dont les parents sont soumis à l'impôt mobilier communal à Lausanne est fixée
à 50 francs pour les classes de la Division inférieure et à 80 francs poui les
classes du Gymnase.

Pour les élèves régulières, dont les parents ne sont pas soumis à l'impôt
mobilier communal à Lausanne, cette contribution est de 62 fr. 50 dans la
Division inférieure et de 100 francs au Gymnase.

Lorsque deux ou plusieurs sœurs suivent simultanément les cours de
l'Ecole comme élèves régulières, l'aînée seule paie la contribution entière ; pour
les autres, la contribution est réduite de moitié.

Art. 37. Les élèves régulières du Gymnase suivent gratuitement les cours
de l'enseignement facultatif.

Art. 38. La Municipalité peut, sur le préavis de la Commission scolaire,
réduire ou supprimer la contribution scolaire des élèves régulières qui
appartiennent à des famUles peu aisées, et dont la conduite et le travaü sont
satisfaisants.

Art. 39. Pour les cours du Gymnase, la contribution des élèves externes
dont les parents sont soumis à l'impôt mobilier communal à Lausanne est de
H francs par semestre scolaire, pour une heure de leçon par semaine: eUe est
de 7 fr. 50 pour les élèves externes dont les parents ne sont pas soumis à

l'impôt mobilier communal à Lausanne.
Dans la Division inférieure, le taux de l'heure est de 4 ou 5 francs, suivant

que les parents des élèves externes paient ou non l'impôt mobiUer communal
à Lausanne.

Art. 40. Le maximum de la contribution qu'une élève externe peut être
appelée à payer est de 80 ou 100 francs par semestre pour les élèves du
Gymnase et de 60 ou 75 francs pour les élèves externes de la Division
inférieure.

Pour les externes qui suivent des cours dans l'une et l'autre division, le
maximum de la contribution scolaire est celui du Gymnase.

Art. 41. La contribution annueUe due par les élèves régulières est payable
par termes aux époques fixées par le règlement intérieur.

Le terme réglementaire en cours est dû quel que soit le motif pour lequel
l'élève a discontinué ses études.

La contribution semestrieUe des élèves externes est payable en totalité au
moment de l'admission de l'élève. L'externe qui doit payer le maximum de la
contribution peut obtenir une réduction si son entrée a lieu au cours d'un
semestre. Le règlement intérieur détermine les bases de cette réduction.

Art. 42. A la fin de chaque trimestre scolaire, il est adressé aux parents
un bulletin indiquant les notes de travail et de conduite des élèves, ainsi que
le nombre de leurs absences.

Art. 43. La promotion d'une classe dans une autre est déterminée par la
moyenne des buUetins. n n'y a d'examen général qu'à la fin des années
scolaires qui aboutissent à un diplôme ou à un certificat.

Art. 44. Dans la Division inférieure, l'élève doit, pour être promue, avoir
obtenu les 0,65 de la somme des notes maximum assignables aux branches
obUgatoires qu'elle a suivies, et, en outre, ne pas avoir de note inférieure à 5
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dans plus de deux branches modifiées par un facteur. (Règlement général.
art. 72.)

Art. 45. La Conférence décide de la promotion des élèves, sauf recours à

la Commission scolaire. (Règlement général, art. 24.)

Art. 46. La promotion des élèves est proclamée dans une séance publique,
puis communiquée aux parents par l'envoi d'un quatrième bulletin.

Art. 47. Il est perçu au Gymnase, une finance d'examen fixée comme suit:
1° Diplôme de culture générale, diplôme pédagogique secondaire et diplôme

de maturité: 20 francs (soit 5 francs pour inscription et 15 francs pour examen).
2° Diplôme d'aptitude à l'enseignement du français: 15 francs (soit 5 francs

pour inscription et 10 francs pour examen).
3° Certificat spécial de connaissance de la langue française : 10 francs (soit

5 francs pour inscription et 5 francs pour examen).
En cas d'échec la finance d'inscription est restituée.
Art. 48. Un règlement intérieur, adopté par la Municipauté, sur le préavis

de la Commission scolaire, et sanctionné par le Département de lTnstrnction
publique et des Cultes, statue sur le nombre et la répartition des leçons dans
chaque classe, sur les diplômes et certificats, sur les attributions de la
Commission scolaire, du directeur, du personnel enseignant, sur le mode de
paiement des contributions scolaires, et en général sur tous les points non prévus
par le présent règlement.

Art. 49. Le présent règlement abroge celui du 8 décembre 1903.

34. is. Programme des écoles normales du canton de Vaud. (Du 2 mars 1910.)

Histoire biblique.

Garçons.
TVme classe (2 heures). — Religion et religions. Etude sommaire des résultats

de la critique biblique quant aux sources et à la composition des livres de
l'Ancien-Testament. Les origines. L'époque patriarcale. Israël en Egypte et au
désert. La Palestine; sa conquête: l'époque des juges. L'époque des rois. Les
prophètes: Elie, Arnos, Esati, Jérémie, Ezéchiel. L'exil, la restauration, la
domination grecque et romaine. Les partis religieux, les idées et les croyances des
Juifs au siècle de Jésus-Christ.

IIIme classe (2 heures). — Les résultats de la critique biblique quant aux
sources et à la composition des Evangiles. Les récits de l'enfance de Jésus.
Principaux traits de la vie et du caractère de Jésus. L'enseignement, les
miracles, les souffrances, la mort et la résurrection de Jésus.

IIme classe (1 heure). — La Pentecôte et l'Eglise primitive. Premières
persécutions à Jérusalem. La vie et l'œuvre de l'apôtre Paul. Les grandes
persécutions. Les principales hérésies. Formation du clergé et histoüe de la papauté.
Premières tentatives de réforme de l'Eglise. Luther. Zwingli. Calvin.

Filles.
IIIme classe (2 heures). — Programme de la IVme classe des garçons.
Hme classe (2 heures). — Programme abrégé des IIIme et IIme classes des

garçons.
Pédagogie.

Garçons.
IHme classe (1 heure). — Cours élémentaire de psychologie appliquée à

l'éducation. — Les faits intellectuels, les faits sensitifs et les faits volontaires.
N.-B. — Cet enseignement fait ressortir les lois et les phénomènes

psychologiques d'une série d'observations tirées du domaine d'expérience des élèves et
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il est fait une application directe des notions de psychologie à la pratique de
l'enseignement.

Tout ce qui concerne l'éducation physique rentre dans le cours d'hygiène
donné par un spécialiste.

IIme classe (2 heures). — Didactique générale et spéciale. Législation et
organisation scolaire. — Acquisition des idées. Méthodes, procédés et modes
d'enseignement. Ordre de présentation des connaissances. Groupement des
branches et concentration. Progression normale de la leçon.

Préparation des leçons. Correction des devoir*. Tableau des leçons.
Gouvernement, classement des enfants et discipline. Etude de la Loi et du Bèglement

des écoles primaires.
Ire classe (5 heures). — a. Pédagogie pratique. — Organisation et direction

de la classe à un ou à plusieurs degrés. Instructions détaillées pour l'enseignement

de chacune des branches du plan d'études.
L'éducation professionneUe pratique se fait dans une Ecole d'application de

deux classes. Cette Ecole est dirigée par des maîtres spéciaux sous la surveillance

du Directeur des Ecoles normales. Les élèves des deux classes supérieures
(filles et garçons) sont appelés, par petits groupes et à tour de rôle, à y donner
des leçons sur toutes les branches du programme de l'école primaire.

Les maîtres de l'Ecole d'application donnent aux élèves de l'Ecole normale
toutes les directions pratiques nécessaires; ils examinent et corrigent les leçons
préparées ; après l'école, ils en font la critique.

Chaque semaine, il y a, en outre, une leçon d'épreuve donnée aux enfants
par un élève-maître en présence de ses camarades. Cette leçon est critiquée
par les assistants et les maîtres.

Le compte-rendu des critiques, rédigé à tour de rôle, est conservé dans un
cahier spécial.

b. Histoire de f Instruction et de l'Education. — Coup-d'œil sur l'histoire de
l'éducation chez les peuples orientaux, dans l'antiquité et dans le moyen âge.

Les écrivains pédagogues du XVIme siècle. La Reformation. Les congrégations

enseignantes. Les principaux pédagogues du XATIme siècle. Les
philosophes de l'éducation au XVIIImo siècle. J.-J. Rousseau et ses continuateurs.
La pédagogie au XIXme siècle : Pestalozzi, Herbart et ses disciples, Frœbel.

La pédagogie française à la flu du XA'IIIme et au XIXme siècle. Le P.
Girard. Jacotot. L'œuvre de la troisième République. La pédagogie anglaise et
américaine. Les principales écoles pédagogiques du temps présent.

Aperçu de l'histoire de l'éducation en Suisse et, en particulier, dans la
Suisse romande.

Filles.
IIIme classe (1 heure). — Même programme qu'en HIme classe des garçons.
IIme classe (1 heure). — Même programme qu'en IIme classe des garçons,

mais en insistant sur renseignement au degré inférieur de l'école primaire.
Ire classe (5 heures). — Même programme qu'en Ile classe des garçons, en

s'arrêtant d'avantage au rôle de la femme dans l'histoire de l'éducation. —
Visites à la classe enfantine d'application.

Français.
Garçons.

IVme classe. — Grammaire, analyse et orthographe (5 heures). — Principes
d'analyse logique.

Généralités sur la grammaire. Le nom ou substantif. L'article. L'adjectif.
Le pronom, lexicologie. Le verbe, lexicologie. Dictées. Exercices d'analyses
logique et grammaticale. Etude de mots au point de vue étymologique.

Composition (2 heures). — Exercices d'invention et d'élocution. Reproduction
de morceaux choisis. Compositions sur des sujets faciles.
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Lecture et récitation (2 heures). — Lecture et récitation de morceaux en

prose et en vers.
IIIme classe. — Grammaire, analyse et orthographe (4 heures). — Syntaxe

du pronom et du verbe. Mots invariables. Préfixes et suffixes. Dictées; exercices

d'analyse logique et grammaticale. Etude de mots.

Composition (2 heures). — Suite des exercices d'invention et d'élocution.
Composition: narrations, descriptions, proverbes, lettres.

Lecture et récitation (2 heures). — Morceaux en prose et en vers. Exercices

d'élocution.
IIme classe. — Grammaire, analyse et orthographe (2 heures). — Revision

des principaux chapitres de la grammaire. Examen d'un certain nombre de mots
français d'origine grecque. Alots d'origine historique. Analyse logique et étude
de mots.

Composition (2 heures). — Compositions écrites: narrations, lettres, portraits
de caractères, sujets libres. Compositions orales préparées (conférences) ou
improvisées. Critique des compositions par les élèves d'abord, critique générale
par le maître.

Lecture, récitation et littérature (3 heures). — Lecture, récitation et
déclamation de morceaux choisis de prose et de vers des auteurs classiques traités
dans le cours de littérature; discussion et critique de ces morceaux au point
de vue de la grammaire, du style, de la langue et de la pensée. Compte-rendu.

1. Histoire de la littérature. — Aperçu très succinct de la littérature du
moyen âge.

2. Im Renaissance. — Caractères généraux. Rabelais. Ronsard et la Pléiade,
Montaigne.

3. XVII'"e siècle. A. La préparation du classicisme: Réforme de la poésie
et de la prose. Les salons précieux: l'Académie. — Corneille. Descartes. Pascal.
— B. La grande époque classique. Molière, Bacine, La Rochefoucauld. Bossuet,
Mme de Sévigné, Mme de la Fayette, la Fontaine. Boileau, caraetères généraux
de la littérature classique. — C. La transition. La Bruyère, Fénelon, St-Simon.
Bayle et Fontenelle. La Querelle des anciens et des modernes.

Ire classe. — Composition (2 henres). — Compositions écrites se rapportant
surtout à des sujets didactiques: analyses de caractères et analyses d'ouvrages,
discours. Compositions orales, conférences (voir IIme classe). Critiques (voir
IIme classe).

Lecture, récitation et littérature (4 heures). — Diction (voir IIme classe).
Histoire de la Littérature (2 heures). — 1. XVIII siècle. Le Théâtre: La

tragédie de Voltaire: le drame bourgeois de Diderot; la comédie: Le Sage,
Marivaux. Beaumarchais. — Le Roman. Le Sage et Prévost. — VEncyclopédie et
les philosophes: Montesquieu, Voltaire, Diderot, D'Alembert, Buffon, J.-J. Rousseau.

— La littérature et la révolution. Chénier, Mirabeau.
XIXme siècle. 1. Les précurseurs: Chateaubriand et Mme de Staël.
2. Le Romantisme. Caractères généraux. — La poésie lyrique: Lamartine,

Hng», Musset, Vigny et Gautier.
Le Drame: Dumas, A7igny et Hugo.
Le Roman: — Historique: Vigny, Hugo, Dumas. — Idéaliste: G. Sand. —

RéaUste: Stendhal, Mérimée. Balzac.

L'Histoire: Guizot, Mignet, Thiers, Michelet.
La Critique: Villemain, Nisard et Ste-Beuve.
3. Evolution réaliste. — La Poésie: Hugo, Banville, Baudelaire, Leconte

de Lisle, Sully Prudhomme, Coppée.

Le Roman: Flaubert, les Goncourt, Zola, Daudet.
Le roman idéaliste: O. Feuillet.
La critique scientifique: Taine, Benan.

9
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Le Théâtre: Scribe, Dumas fils, Augier, Sardon, Pailleron.
4. Les écrivains romands.

Filles.
IIIme classe. — Grammaire, analyse et orthographe (4 heures). — Même

programme qu'en IVme classe des garçons.
Composition (2 heures). — Exercices d'invention et d'élocution: sujets faciles,

descriptions, narrations, lettres.
Lecture et récitation (2 heures). — Lecture et récitation de morceaux en

prose et en vers, an point de vue de la correction de l'accent, du ton, de
l'intelligence du texte ot de l'observation des signes de ponctuation.

IIme classe.— Grammaire, analyse et orthographe (4 heures). Verbe:
emploi des modes et des temps. Mots invariables. Des doublets. Préfixes et
suffixes. Examen d'un certain nombre de mots d'origine grecque. Mots d'origine
historique. Dictées ; analyse logique et étude de mots.

Composition (2 heures). - Même programme qu'en IIme classe des garçons.
Lecture, récitation et littérature (2 heures). — Même programme qu'en

Hme classe des garçons.
Ire classe. — Composition (1 heure). — Même programme qu'en Ire classe des

garçons.
Lecture, récitation et littérature (3 heures). — Même programme qu'en

Ire classe des garçons.
Langue allemande.

Garçons.
IVme classe (5 heures). — Eléments de la langue allemande, méthode directe.

Proposition principale avec et sans inversion; présent des verbes; déclinaison
forte du substantif; déclinaison de l'adjectif et des pronoms personnels.

Prépositions avec le datif et l'accusatif. Règles principales de la formation
du pluriel. Nombreux exercices de conversation. Travaux écrits d'après le livre ;

rédactions faciles.
IIIme classe (4 heures). — Etude des trois conjugaisons et des verbes

irréguliers, les modes. Degrés de comparaison. Le pronom relatif; la proposition
subordonnée. Lecture de morceaux faciles en prose et en poésie. Récitations.
Conversation. Compositions faciles, dictées.

IImi' classe (3 heures). — Le passif. Verbes à particules séparables et
inséparables. Etude détaillée de la formation du pluriel. Les trois déclinaisons.
Règles de construction. Compléments de l'adjectif.

Lecture (1 heure par semaine) avec compte-rendu. Récitation. Compositions,

dictées.
Ire classe (3 heures). — Etude de quelques chapitres spéciaux de la

grammaire. Lecture de quelques ouvrages d'auteurs modernes. Compositions, lettres,
quelques versions et thèmes.

Filles.
Cours I. — 3 h. — Elèves de IIImi' classe. — Vocabulaire. Etudié au moyen

d'objets et de tableaux.
Grammaire. La proposition simple. Déclinaison an singulier et au pluriel

du substantif, de l'adjectif et du pronom personnel. Prépositions. Verbes faibles
et forts: temps de l'indicatif.

Lecture. Morceaux choisis.
Exercices oraux et écrits.
Cours IL — 3 h. — Elèves de HIine et de 2™e classes.
Vocabulaire étudié au moyen de tableaux et développé par la lecture.
Grammaire. Suite de la déclinaison de l'adjectif. — Degrés de comparaison.

— Auxiliaires de mode. — Construction de la subordonnée. — Pronoms
relatifs. — Verbe passif.
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Lecture d'un texte suivi.
Exercices oraux et écrits. Rédactions simples.
Cours ÜI. — 3 h. — Elèves de nme et de P? classes.

Lecture d'un auteur moderne.
Grammaire. Verbes séparables et inséparables. — Conditionnel et subjonctif.

— Revision systématique des déclinaisons et des conjugaisons. — Construction
de la proposition composée. — Principales règles de la syntaxe.

Compositions. Narrations. Lettres.
Cours IV. — 2 h. (dont éventuellement 1 h. avec Cours III).

Elèves de Ire classe.
Lecture d'un auteur.
Grammaire. Remarques sur des cas spéciaux au cours de la lecture.
Quelques compositions et versions.
Bref aperçu de la littérature allemande. Les grands noms et les grandes

œuvres.
Arithmétique et algèbre.

Garçons.
IVme classe. — Arithmétique (2 heures). — Numération. — Opérations

fondamentales sur les nombres entiers. — Divisibilité des nombres. — Plus grand
commun diviseur à plusieurs nombres. — Nombres premiers. — Décompo.-ition
d'un nombre en ses facteurs premiers. — Plus petit commun multiple à plusieurs
nombres. — Fractions ordinaires. — Fractions décimales. — Conversion des
fractions ordinaires en fractions décimales et réciproquement. — Système métrique.
— Nombres complexes appliqués à la division du temps et à celle de la
circonférence. — Règle de trois. — Calcul mental. — Problèmes variés.

HIme classe. — Arithmétique et algèbre (2 heures). — Règles d'intérêts.
Calcul de l'intérêt par la règle de trois, par les parties aliquotes, par la
formule et par la méthode des diviseurs fixes. — Escompte rationnel. — Escompte
commercial. — Partages proportionnels. — Problèmes d'alliage et de mélange.
— Règle conjointe.

Notions élémentaires de calcul algébrique. — Nombres positifs et nombres
négatifs. — Fractions algébriques. — Rapports et proportions. — Principes
fondamentaux sur les égalités et les équations. — Résolution des équations du
1er degré à une inconnue. — Discussion de l'équation générale du 1er degré.
— Application des équations à la résolution des problèmes. — Exercices et
problèmes sur chacune des parties du cours.

Géométrie (2 heures). — Angles. — Triangles. — Parallélogrammes. —
Droites proportionnelles. — Figures équivalentes. — Mesure de la surface des

figures rectilignes. — Figures semblables. — Problèmes d'applications.
IIme classe. — Arithmétique et algèbre (2 heures). — Racine carrée. —

Racine cubique. — Résolution de systèmes d'équations du 1er degré à plusieurs
inconnues. — Calcul des radicaux. — Résolution de l'équation du 2me degré à
une inconnue: discussion de la formule; relations entre les coefficients et les
racines. — Décomposition du trinôme du 2me degré. — Exercices d'application
et problèmes.

Géométrie (2 heures). — Cyclométrie. — Généralités sur les droites et les
plans. — Angles formés par des plans. — Polyèdres. — Cylindre. — Cône. —
Sphère. — Problèmes d'application.

Ire Classe. — Algèbre et arithmétique (2 heures). — Progressions. —
Logarithmes. — Intérêts composés et annuités. — Nombreux problèmes d'application

sur chacune des parties du cours d'arithmétique et d'algèbre des quatre
années.

Géométrie (1 heure). — Choix de problèmes sur l'ensemble de la géométrie
élémentaire.
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Arpentage (2 heures en été). — Cours élémentaire d'arpentage: levé des

plans et nivellement avec exercices sur le terrain.

Filles.
nime classe. — Arithmétique (2 heures). — Numération. — Opérations

fondamentales sur les nombres entiers. — Divisibilité des nombres. — Plus
grand commun diviseur à plusieurs nombres. — Nombres premiers. —
Décomposition d'un nombre en ses facteurs premiers. — Plus petit commun multiple
à plusieurs nombres. — Fractions ordinaires. — Fractions décimales. —
Conversion des fractions ordinaires en fractions décimales et réciproquement. —
Système métrique. — Nombres complexes appliqués à la division du temps et
à celle de la circonférence. — Calcul mental. — Problèmes sur chacune des parties

du cours.
IIme classe. — Arithmétique (2 heures). — Notions sur les rapports et les

propositions. — Règles de trois. — Règles d'intérêts. Calculs de l'intérêt par la
règle de trois, par les parties aliquotes, par la méthode des diviseurs fixes. —
— Escompte rationnel. — Escompte commercial. — Echéance commune. —
Partages proportionnels. — Problèmes d'alliage et de mélange. — Rente sur
l'Etat. — Problèmes sur chacune des parties du cours.

Ire classe. — Arithmétique (2 heures). — Racine carrée en s'attachant
surtout à la partie pratique. — Comptes courants par la méthode directe et par
la méthode indirecte. — Nombreux problèmes sur chacune des parties du cours
des trois années. — Principes élémentaires d'algèbre et application de ces
principes à la résolution des problèmes d'arithmétique.

Géométrie (1 heure). — Notions de géométrie, leur application à la
détermination des aires des figures planes et à la détermination des volumes des

corps considérés dans la géométrie élémentaire.

Comptabilité.
Garçons.

Hme classe (2 heures par semaine). — Calcul des intérêts par les méthodes
pratiques employées dans le commerce. — Echéance moyenne. — Comptes
courants.

Connaissance des principaux termes employés dans le commerce. — Notes
et mémoires. — Comptes agricoles. — De la marchandise : commande, transport,
factures. — Prix de revient. — Effets de commerce.

Principes généraux de la tenue des livres.
Change, fonds publics et valeurs industrielles. Rente, actions, obligations.

Filles.
IIme classe (1 heure par semaine). — Connaissance des principaux termes

employés dans le commerce. Notes et mémoires. — Comptes de ménage. —
De la marchandise: commande, transport, factures. — Prix de revient. — Effets
de commerce.

Notions élémentaires de tenue des livres en partie simple.

Géographie.

Garçons.
jv/me ciasse (2 heures). — Les continents moins l'Europe.
HIme classe (2 heures). — L'Europe, la Suisse.

nme classe (1 heure). — Les Cantons suisses. Le Canton de Vaud.
Ire classe (1 heure). — Géographie physique.

Filles.
IIIme classe (2 heures). ¦— Les continents moins l'Europe.
nme classe (2 heures). — L'Europe, la Suisse.
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Irc classe (1 heure). — Les Cantons suisses. Le Canton de Vaud. Notions
de géographie physique.

Cosmographie.

Garçons et filles.
Ire classe (1 heure). — Notions élémentaires.

Histoire.

Garçons.
IVme classe (2 heures). — Histoire ancienne et du moyen âge.

nime classe (2 heures). — Histoüe moderne jusqu'à la révolution française.
IIme classe (2 heures). — Histoire de la Suisse et du Pays de Vaud jusqu'à

la révolution française.
Ire classe (2 heures). — Histoire contemporaine.

Filles.
inme classe (2 heures). — Histoire ancienne et du moyen âge.
IIme classe (2 heures). — Histoire moderne et contemporaine.
Ire classe (2 heures). — Histoire de la Suisse et du Canton de Vaud.

Instruction civique.

Garçons.
IIme classe (1 heure). — Etude de la constitution du Canton de Vaud.

Ire classe (1 heure). — Etude de la constitution fédérale.

Filles (1 heure).
Les autorités cantonales et fédérales.

Sciences physiques et naturelles.

Garçons.
IVme classe (4 heures). — Introduction aux sciences natureUes. Phénomènes

biologiques. Etude de la cellule et des propriétés du protoplasma. Fonctions

fondamentales des êtres vivants, considérés dans les deux règnes. Mobilité,
irritabilité, nutrition, respiration, reproduction. L'homme, étude anatomique et
physiologique. Notions d'anthropologie générale.

IIIme classe (6 heures). — Botanique générale (2 heures). — Histologie et
morphologie de la plante. Classifications botaniques et principaux types du monde
végétal. Excursions. Détermination des plantes.

Zoologie (2 heures). — Zoologie générale et étude des embranchements du
monde animal.

Géologie. — Notions de géologie générale et de minéralogie pratique.
Physique (2 heures). — Notions élémentaires sur les propriétés générales

des corps, la chaleur, le magnétisme et l'électricité.
nme classe (3 heures). — Physique (1 heure). — Optique et acoustique.
Chimie (2 heures). — Eléments de chimie inorganique et organique. (Composés

organiques usuels.)
Ire classe (3 heures). — Agriculture et horticulture (2 heures). — Etude

du sol et de sa production, zootechnie, économie rurale, agriculture suisse. Principes

généraux d'horticulture appliqués spécialement à l'arboriculture et à la
culture potagère.

Hygiène (1 heure). — Hygiène générale et hygiène scolaire.

Filles.
IHme classe (3 heures). — Introduction aux sciences naturelles. Principaux

types du monde végétal. L'homme, étude anatomique et physiologique, zoologie
générale.
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Hme classe. — Botanique (1 heure). — Organographie, détermination de
plantes indigènes communes et préparation d'un herbier.

Physique (1 heure). — Notions élémentaires sur la chaleur, l'acoustique,
l'optique et l'électricité.

Chimie (1 heure). — Notions élémentaires de chimie inorganique et
organique (composés organiques usuels).

Ire classe (3 heures). — Hygiène (1 heure). — Hygiène générale et hygiène
scolaire.

Economie domestique (2 heures). — L'habitation, les vêtements, les aliinent*.
Directions concernant l'enseignement de l'économie domestique à l'école primaire
(1 heure pendant un trimestre).

Calligraphie.

Garçons.

jyme ciagse (2 heures). — Position du corps et tenue de la plume. Ecriture
anglaise et écriture allemande (théorie et pratique) ; formation des éléments et
des différentes lettres minuscules et majuscules. Signes orthographiques et signes
de ponctuation. Ecriture droite.

IIIme classe (2 heures). — Chiffres. Cursive anglaise et allemande. Ecriture
ronde et écriture bâtarde. Ecriture au tableau noir.

IIme classe (1 heure). — Correspondance. Ecriture gothique. Exercices sur
les genres étudiés dans les classes précédentes. Ecriture au tableau noir.

Filles.
rjjme ciasse (2 heures). — Position du corps et tenue de la plume. Ecriture

anglaise (théorie et pratique) ; formation des éléments et des différentes
lettres minuscules et majuscules. Signes orthographiques et signes de ponctuation.

Chiffres. Ecriture droite. Ecriture allemande (facultative).
IIme classe (2 heures). — Cursive anglaise. Correspondance. Ecriture ronde.

Ecriture au tableau noir.
Musique vocale.

Garçons.
jyme c[asse (2 heures). — Théorie. — Les signes de notation. Les

intervalles. La gamme. La mesure. Le rythme. Les notes.
Pratique. — Exercices d'intonation. Solfège à une et deux voix. Exercices

individuels et d'ensemble.
nime classe (2 heures). — Théorie. — La transposition. Mouvement.

Nuances. Le phrasé. L'expression musicale.

Pratique. — Continuation des exercices de la lre année. Transposition, en
solfiant, de mélodies connues.

IIme classe (2 heures). — Théorie. — Introduction à l'harmonie élémentaire.
Les accords de trois sons et leurs renversements. Accord de septième de
dominante. Enchaînement des accords, quintes et octaves. Analyses d'accords.

Pratique. — Lecture musicale à une et plusieurs voix. Etude de chœurs
d'ensemble.

Ire classe (2 heures). — Théorie. — Le chant d'ensemble. Notes
biographiques sur les principaux compositeurs.

Pratique. — Exercices de respiration, d'émission, de vocalisation. Registra-
tion et pose de la voix. Déclamation lyrique. Etude et interprétation de chœurs
d'ensemble. Exercices pratiques de direction et de critique. Concours de chant.
Etude approfondie du phrasé et de l'expression musicale. Etude du psautier en
vue de la direction du chant d'église.

Chant d'ensemble (1 heure). — Etude de chœurs d'ensemble, avec ou sans
accompagnement, les 4 classes réunies.
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Filles.
in™* classe (2 heures). Même programme qu'en 4°" classe des garçons.
II"« classe (2 heures). — Même programme qu'en 3me classe des garçons ;

lecture musicale à une ou plusieurs voix.
Ire classe (2 heures). — Théorie. — Revision générale de la théorie musicale.

Pratique. — Exécution de chœurs à 2 et 3 voix. Lecture musicale
individuelle et d'ensemble. Respiration. Phrasé et expression. Déclamation lyrique.
Emission et pose de la voix. Exercices de vocalisation.

Chant d'ensemble (1 heure). — Etude de chœurs d'ensemble, avec ou sans
accompagnement, les 3 classes réunies.

Uusique instrumentale.

Garçons. (Violon.)
IV™ classe (1 heure). — Méthode de Hohmann, édition française, revue par

Heim. Gammes dans les principaux tons.
in™» classe (1 heure). — Continuation de la méthode de Hohmann. Etudes

de Mazas, etc. Duos.
II"1" classe (1 heure). — Continuation de la méthode de Hohmann. Etudes.

Duos.
Ire classe (1 heure). — Etudes (Kayser. Mazas, Kreutzer, etc.). Duos, trios;

Exercices de lecture à vue et de transposition. Musique d'ensemble pour les
élèves avancés (1 heure en pins).

Etudes des chants du Recueil de Chant et du Recueil de Zofingne.

Filles.
Cette branche d'enseignement est facultative.

Dessin.

Garçons.
IVme classe (3 heures). — Dessin collectif au crayon.
Exercices ayant pour but le développement des facultés, visuelles et manuelles.

Rapport des lignes entre elles, en se servant du crayon comme instrument
de mesure. Proportions des plans rectangulaires parallèles au tableau; le plus
petit côté étant pris pour unité.

Croquis de modèles de faible relief: vases et ornements de divers styles
avec une interprétation au tableau noir par le maître. — Eléments de décorations.

— Feuilles simples d'après nature. — Premières notions de perspective
d'observation: modèles en fer: grilles mobiles, prisme à base carrée; cône,
pyramide, etc. — Application au dessin d'objets.

Exercices de mémoire.
Dessin géométrique. — Utilité du croquis côté. — Exercices tendant à

familiariser l'élève avec les instruments.
Lignes et lettres conventionnelles. — Encadrements et titres.
Exécution au crayon à une échelle déterminée de quelques motifs décoratifs

dans lesquels entreront des ligues droites et des circonférences: serrurerie, par-
quetage, carrelage, etc. — Assemblages de charpente et menniserie. — Notions
sur les projections des lignes et des surfaces. — Projectious de solides géométriques

et d'objets simples. — Développements des surfaces. — Déplacements.
— Croquis à mains levée et représentation géométrale à une échelle déterminée
de travaux de serrurerie, menuiserie et maçonnerie. — Elévation de plan. —
Profil et coupe. — Teintes conventionnelles.

IIIme classe (2 heures). — Perspective d'observation. — Développement du

programme de lre année. — Représentation perspective de solides en bois, en
plâtre et d'objets usuels simples dérivant de ces solides. — Notions sur les
ombres.
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Croquis de feuilles et fleurs d'après nature: étude de l'ensemble et des
détails; recherche des formes caractéristiques des feuilles et des fleurs; simpU-
fication et régularisation des contours. — Principes de la composition décorative.

— Notions sur les couleurs et leurs mélanges. — Exercice de mémoire.
— Dessin géométrique.

IIme classe (2 heures). — Dessin de la plante: feuiUes composées, fleurs et
fruits. — Etudes d'animaux, insectes divers, papillons et oiseaux. — Exercices
de styUsation et de composition: bordures et décoration de vases.

Applications des notions de perspective au dessin de vases et fragments
d'architecture de divers styles. — Etude raisonnée des ombres.

Dessin au tableau noir. — Croquis d'après nature. — Exercices de mémoire.

Etude et interprétation du programme de dessin des Ecoles primaires; son
application au degré inférieur et moyen.

Ire classe (2 heures). — Perspective d'observation. — Objets mobiliers usuels.
— Croquis d'animaux et de plantes (suite). — Application décorative.

Exercices au tableau noir. — Croquis d'après nature. Notions sur le dessin
de la figure ; masques et bustes. Ombres.

Etude et interprétation du programme de dessin des Ecoles primaires ; son
appUcation au degré supérieur. Exercices de mémoire. Notions d'histoire de l'art.

Modelage (2 heures). — Premières notions. — Exercices d'après des modèles
de plâtre et d'après nature. — Feuilles, fleurs, figures. — Interprétation et
composition. — Moulage.

Filles.
IIIme classe (2 heures). — Même programme que la IV°e des garçons en

donnant plus d'importance à l'étude des feuilles d'après nature.
Notions sur le dessin géométrique. — Croquis cotés d'objets usuels. — Plan,

élévation et profil.
n™" classe (2 heures). — Perspective d'observation. — Représentation

perspective d'objets usuels et mobiliers. — Etude des ombres. Croquis de feuilles
et de fleurs d'après nature, ensemble et détaUs; simplification et régularisation
des contours.

Eléments géométriques et floraux appliqués à la décoration et à la broderie.
— Emploi de la couleur. — Dessin au tableau. — Exercices de mémoire. —
Etude du programme de dessin des Ecoles primaires ; son application aux degrés
inférieur et moyen.

I™ classe (3 heures). — Dessin de la plante: feuilles composées, fleurs et
fruits. Etudes d'animaux, insectes divers, papillons et oiseaux.

Harmonie entre la forme et la décoration; harmonie des lignes et des couleurs.

Compositions simples de bordures et motifs de broderie. — Application des
notions de perspective au dessin de vases de divers styles. — Objets mobiliers
usuels. — Dessin au tableau noir. — Exercices de mémoire. — Etude du
programme dp dessin des Ecoles primaires; son application an degré supérieur. —
Notions d'histoire de l'art. — Quelques exercices de modelage d'après nature.

Travaux manuels.

Garçons.
Travaux sur bois. — II"' classe (2 heures par semaine). — Connaissance

de l'outillage. Entretien et aiguisage. — Les principaux bois indigènes de travail.
Exercices à la scie, au ciseau et au bédane. — Assemblages simples (sur

champ, à mi-bois, à tenon et mortaise, à enfourchement).

Application des exercices et assemblages étudiés à la construction d'objets
usuels.

Premiers exercices de tour.
Tenue d'un cahier d'atelier avec croquis cotés. — Dessins d'exécution en

grandeur naturelle.
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Ire classe (2 heures par semaine). — Suite du programme de la lre année.

Assemblage à queue d'aronde.
Construction d'appareils pour l'enseignement intuitif.
Travaux simples au tour.
Tenue d'un cahier d'ateüer et dessins d'exécution, comme en lre année.

Cartonnage. — LVme classe (2 heures). — Connaissance des matières
premières. — Entretien de l'outillage. Solides géométriques. Matériel pour leçons
d'intuition. Construction d'objets usuels dérivés des formes géométriques
étudiées. Eléments de reüure.

Cahier d'ateüer: dessin de chaque objet.

Filles.
Travaux à l'aiguille. — lre année (6 heures). — Tricot: Une bande pour

l'étude des différentes espèces de maiUes. Un bas modèle. Pièces de laine
servant de matériel intuitif pour le raccommodage de bas.

Coulure: Différentes espèces de points et coutures.
Coupe et confection: Chemisette de bébé. Pantalon-culotte. Corsage à épau-

lettes. Bavette. Chemise d'une pièce pour enfant de 3 à 5 ans. Chemise à
courant, avec manche longue, pour fillette de 9 à 11 ans. Chemise à poignet, avec
manche courte, pour jeune fuie.

Raccommodage de bas: maUle à l'endroit, maiUe à l'envers, côtelé, maUle
de couture, diminutions, d'abord sur les tours clairs, puis dans les trous.
Retricotage du talon. Pièce retricotée.

2me année (5 heures). — Coupe et confection: Pantalon pour jeune fille de
14 à 15 ans. Pantalon de dame ; 1. à ourlet, avec ceinture droite ; 2. à poignet,
avec ceinture demi-ronde. Tablier à empiècement pour enfant de 5 à 6 ans.

Camisole.

Raccommodages divers: pièce à couture rabattue, à 1, 2 et 4 angles. Pièce
rapportée. Beprise simple. Triège. Raccommodage du drap ; pièce et reprise.
Raccommodage des étoffes légères (mousselines, nansouk). Pièce au point lacé.

Théorie: Préparation des élèves pour l'enseignement à l'école d'application.
Méthode collective et intuitive. Avantages de cette méthode : son application.
Devoirs de la maîtresse, etc.

3me année (4 heures). — Coupe et confection: Chemise de garçon: 1. avec
col droit: 2. avec col rabattu. Chemise de nuit pour dame. Jupon.

Raccommodage d'objets usagés: chemises, pantalons, tabUers, bas, etc.

Gymnastique,

Garçons.
jyme ciasse (2 heures). — Etude du Manuel de gymnastique pour l'instruction
de la jeunesse suisse. Exercices aux échelles, anneaux, etc.

Jeux en salle et en plein air. Natation.
IHme classe (2 heures). — Suite du programme de la IVme. Exercices

d'intonation et répétition de commandement.
Jeux. Natation.
IIme classe (2 heures). — Etude théorique du manuel de gymnastique. De

la composition des leçons. Méthode à suivre. Manuel de gymnastique de 16 à

20 ans.
Jeux. Natation. Enseignement.
Ire classe (2 heures). — Manuel de gymnastique pour la jeunesse suisse de

16 à 20 ans. Etude et appUcation du manuel au 1er et 2me degré. Du travail des
muscles pendant l'exécution des différents exercices. Comparaison d'enseignement.

Jeux. Natation. Enseignement.
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Filles.
Ilpne classe (2 heures). — Exercices de tenue et de maintien. Marches

et contre marches simples. Exercices d'assouplissement et travail élémentaire
avec cannes ou massues.

IIme classe (2 heures). — Marches et contre-marches composées. Pas divers.
Placements. Exercices libres. Extensions, lancés et cercles de bras. Flexions
et rotations du torse. Exercices de bras et positions de pas, etc. Exercices
avec cannes. Mouvements divers, rotations de poignets et exercices par deux.
Exercices avec massues. Circumductions. Cercles de bras et de poignets. Exercices

avec haltères. Extensions et cercles de bras. — Extensions de bras et
flexions du torse. — Mêmes exercices avec pas. — Jeux.

Ire classe (2 heures). — Exercices combinés. — Commandement. — Méthode.
— Terminologie. — Marches. — Exercices libres et avec cannes. — Echelle
horizontale. — Jeux. — Leçons données par les élèves à l'Ecole d'application.

Section des écoles enfantines.

Objets d'études.
Psychologie 1 h. Géométrie 1 h.
Pédagogie 3 h. Dessin 3 h.
Exercices pratiques 10 h. Chant 2 h.
Langue française 4 h. Travaux manuels 2 h.
Sciences naturelles.... 3 h. Gymnastique 1 h.
Hygiène * h- Total 31 h.

Programme.
Psychologie (1 heure). — Notions de psychologie appliquée à

l'éducation. — L'éducation de la première enfance à partir de Coménius 1 h.
Pédagogie. — Théorie (2 heures). — 1. Tâche de l'Ecole enfantine. — L'enfant

et les facteurs de son développement. — Frœbel et ses principes d'éducation.

— La méthode intuitive.
2. Le programme de l'Ecole enfantine. — Discipline et éducation morale.

— Education physique.
3. Organisation pédagogique de l'enseignement: Règlement. Tableau des

leçons. Concentration. — Organisation matérielle de l'enseignement: Locaux et
mobilier. Collections. Bibliothèque de l'institutrice.

Pratique (1 heure). — Directions pratiques sur la tenue de la classe, la
préparation des leçons et l'application du programme.

Critique de leçons préparées on données.

Exercices pratiques (10 heures). — Introduction à la pratique par l'audition
de leçons modèles.

Nombreux exercices pratiques dans la classe d'application. Chaque semaine :

Leçon préparée par toute la classe et donnée par une élève en présence de ses
camarades. Critique raisonnée des procédés employés.

Langue française (4 heures). — Lecture. — a. Lecture expliquée et analyse

de morceaux choisis. — Lectures faites à domicile et contrôlées en classe.
b. Diction : Lecture expressive et récitation de morceaux en prose et en vers.
Composition. — Descriptions et narrations. — Développement d'une pensée.

— Compte-rendu ou aualyse d'un ouvrage.
Notions élémentaires de phonétique : les sous du français.

Sciences naturelles (4 heures).
Botanique (1 heure). — Les organes de la plante et leurs fonctions. — La

vie des plantes. — Principaux types du règne végétal.
Etude basée essentieUement sur l'observation directe des plantes.

Nombreuses expériences et promenades.
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Zoologie (1 heure). — 1. Monographies d'un certain nombre d'animaux
pouvant servir à caractériser les principaux embranchements des invertébrés et
surtout les diverses classes des vertébrés.

2. Etude sommaire de l'homme. Ses principaux organes et leurs fonctions.

Sciences physiques (1 henre).
Quelques phénomènes physiques et chimiques démontrés par de nombreuses

expériences.
Causeries sur des sujets divers : la terre et les principaux astres, l'activité

de l'homme, etc.
Hygiène (1 heure).

Rôle, au point de vue de l'hygiène, de l'air, de la lumière, de la chaleur,
de la propreté, d'une alimentation rationnelle. Dangers des boissons alcooliques.

Maladies scolaires. Premiers soins à donner en cas d'accidents.

Géométrie (2 heures).
Etude des lignes, des surfaces et des volumes par l'observation directe.
Dessin en rapport avec les éléments de géométrie étudiés.

Dessin (3 heures).
Exercices d'assouplissement au tableau noir. Tracé de lignes verticales,

horizontales et obliques, de cercles et d'eUipses exprimant un mouvement.
Dessin d'après nature. Croquis d'objets de faible relief. Notions sur la

perspective d'observation et son application au dessin d'objets à trois dimensions.
Etude de la flore et de la faune, au crayon, au fusain et à la craie.

Interprétation. Croquis de personnages et d'animaux et mise en place de
petites scènes propres à éveiller l'intérêt chez l'enfant.

Couleur: Etude des couleurs complémentaires. Emploi du pinceau. Motifs
de décoration, feuilles, fleurs composées à l'aide de taches.

Dessin de mémoire et dessin Ubre.

Modelage. — Emploi de la terre glaise. — Fruits, légumes, petits animaux,
objets simples.

Chant (2 heures).
1. Théorie. Signes musicaux. — Intervalles. — Gammes majeures et mineures.

— Les accords et leur renversement. — Mesures simples et composées. — Les
mouvements. — Les nuances.

Prononciation et diction. Emission de la voix. Expression.
2. Pratique. Exercices de solfège. — Exercices d'intonation. — Dictées

mélodiques et dictées rythmiques. — Etude de chants en usage à l'école enfantine.
— Exercices de lecture à vue.

Travaux manuels (2 heures).
Indications pratiques sur l'emploi du matériel frœbelien. — Exercices d'ap-

pUcation.
Confection de séries de modèles.

Gymnastique (1 heure).
Exercices d'ordre. — Marches et contremarches. — Pas divers sur la piste.

— Exercices rythmiques.
Exercices libres: de la tête, des bras, du corps, des jambes.
Jeux gymnastiques en usage à l'école enfantine. Rondes et jeux de balles

accompagnés de chants.

Travaux à l'aiguille (8 heures par semaine).

Tricot: Une bande composée des différentes espèces de mailles. Un bas
modèle. Un chausson. Pièces de laine servant de matériel intuitif pour le
raccommodage de bas.
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Couture : Différentes espèces de points et coutures : Surjet, ourlet, couture
rabattue, couture anglaise, froncis, posure, boutonnières, ganses.

Coupe et confection: Chemisette. Pantalon-culotte. Corsage à épaulettes.
Bavette. Chemise d'une pièce pour enfant de 3 à 5 ans. Chemise à coulisse
avec manche à ourlet, pour fillette de 9 à 11 ans. Chemise à bord, avec manche
courte, pour jeune fille. Pantalon pour jeune flUe de 12 à 13 ans. Pantalon
ponr dame: 1. à ourlet, avec ceinture droite; 2. à poignets, avec ceinture demi-
ronde. Camisole. Tablier avec empiècement, pour enfant de 5 à 6 ans. Chemise

pour jeune garçon de 15 à 16 ans. Chemise de nuit pour dame. Jupon.
Raccommodage de bas: maille à l'endroit, maUle à l'envers, maille de

couture, diminutions sur les tours claù-s, puis dans les trous. Betricotage du talon-
Pièce retricotée.

Raccommodages divers : Pièces à couture rabattue (un, deux et quatre angles).
Pièce rapportée. Pièce de flanelle. Raccommodage du drap (pièce et reprise).
Reprises du linge: 1. Reprise simple. 2. Triège. 3. Damier.

Théorie: Méthode collective et intuitive; ses avantages, son application.
Devoirs de la maîtresse. Devoirs des élèves, etc.

Les exercices pratiques se font dans la classe d'appücation, une fois par
semaine.

Section des travaux à l'aiguille.
Géométrie (1 heure): Même programme que celui de la Section des Ecoles

enfantines.
Hygiène (1 heure): Même programme; plus description sommaire du corps

humain.
Economie domestique ('fe heure): Quelques phénomènes physiques et

chimiques. (Même programme que celui de la Section des Ecoles enfantines). —
Développement de quelques chapitres du Cours de l'Ecole primaire et leçons
aux élèves de la classe d'application.

Répartition générale des leçons.

_ Garçons Filles
Branches d enseignement ni III n T

Histoire biblique 2 2 1— 2 2 —
Pédagogie — 1 2 5 1 1 5

i Grammaire, analyse et or-
Langue et thographe 5 4 2 — 4 4 —
littérature-; Composition 2 2 2 2 2 2 1

françaises Lecture, récitation et lit-
*- térature 2 2 3 4 2 2 3

Langue allemande 5 4 3 3 31) 31) 31)
Arithmétique et algèbre 2 2 2222 2
Comptabilité — — 2 — — 1 —
Géométrie et Arpentage — 2 2 l2)— — 1
Géographie 2 2 1 1 2 2 1

Cosmographie — — — 1 — — 1
Histoire 2 2 2 2 2 2 2
Instruction civique — — 1 1 — — 1

{Physique

— 2 1 — — 1 —
Chimie — — 2— — 1 —
Botanique, physiologie,

zoologie 4 22 — — 3 1 —
Hygiène — — — 1 — — 1

Economie domestique — — — — — — 2

Agriculture et horticulture — — — 2 ¦— — —
Calligraphie 2 2 1— 2 2 —
Musique vocale 3 3 3 3 3 3 3

') Facultatif. — 2 En été, deux heures d'arpentage.
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_ Garçons FillesBranches d'enseignement

Musique instrumentale (violon obligatoire

pour les garçons) 1 1 1 1 l1) l1) l1)
Dessin 3 2 2 4 2 2 3
Travaux manuels 2 — 2 2 6 5 4
Gymnastique 2 2 2 (1)2 2 2 (1)2

Total, par «lasse, des heures hebdomadaires 39 39 37 37 35 35 32

') Fakultatif.

35. ic. Loi sur l'Enseignement secondaire du canton du Valais. (Du 25 Novembre
1910.)

Le Grand Conseil du Canton du A7alais, sur la proposition du Conseil d'Etat,

ordonne:
Chapitre I. — Dispositions générales.

Art. 1er. La direction et la surveUlance de l'instruction secondaire publique
appartiennent au Conseil d'Etat, qui les exerce par l'intermédiaire du
Département de l'Instruction publique.

Art. 2. L'enseignement secondaire comprend:
1. Les écoles moyennes (secondaües), communales ou régionales ;

2. les écoles industrielles inférieures, communales ou régionales ;

3. les étabUssements cantonaux, savoir: a. les écoles industrielles, b. les
gymnases classiques.

Art. 3. Les écoles moyennes et industrielles communales ou régionales
sont à la charge des administrations intéressées et subventionnées par l'Etat.

Cette subvention sera du 30°j0 du traitement des professeurs aux écoles
moyennes et du 50°,0 pour les écoles industrieUes.

Les établissements cantonaux sont à la charge de l'Etat et subventionnés
par les communes spécialement intéressées.

Art. 4. Sont maintenus ou seront créés les établissements cantonaux suivants :

1. Un gymnase classique à Brigue, à Sion et à St-Maurice ;

2. une école industrieUe supérieure à Sion;
3. une école industrielle inférieure à Brigue et à St-Maurice.
Des cours préparatoires peuvent, en outre, être organisés, suivant les

besoins, dans les étabussements ci-devant désignés.

Chapitre II. — A. Etablissements d'instruction publique communaux ou
régionaux.

Art. 5. Les écoles moyennes (secondaires) et industrieUes communales ou
régionales peuvent être créées par une ou plusieurs communes associées dans
ce but.

L'admission à ces écoles est subordonnée à un ey.amen préalable.
Les candidats doivent, dans la règle, être âgés au moins de 12 ans.

Art. 6. La fréquentation de ces écoles est gratuite : toutefois les élèves
domiciliés dans une commune qui ne contribue pas aux dépenses, peuvent être
astreints à un droit d'écolage fixé par l'administration qui a créé l'école.

Le recours au Conseil d'Etat est réservé.

a. Ecoles moyennes (secondaires).
Art. 7. Les écoles moyennes ou secondaires ont pour but de développer

l'instruction reçue dans l'école primaire ainsi que de préparer à des études
supérieures.
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Art. 8. La création des écoles moyennes, leur organisation, le programme
et les manuels devront être soumis à l'approbation du Conseil d'Etat.

Art. 9. Les écoles moyennes comprennent de 2 à 3 ans de cours; leur
durée annuelle ne doit pas être inférieure à 40 semaines.

Art. 10. Lorsque le nombre d'élèves dépasse le chiffre de 30 durant 2
années consécutives, la classe sera dédoublée en 2 cours paraUèles.

b. Ecoles industrielles.
Art. 11. Les études faites dans les écoles industrielles, communales ou

régionales, sur la base des programmes adoptés pour les écoles industrielles
inférieures cantonales, seront reconnues équivalentes à celles des étabussements
du Canton.

B. Etablissements cantonaux d'instruction publ que.

1. Ecole industrielle.

Art. 12. L'école industrielle a pour but de préparer l'élève aux carrières
scientifiques, industrieUes, commerciales et administratives.

EUe comprend deux périodes successives.

Art. 13. Les cours de la première période sont appelés écoles industrieUes
inférieures ou du premier degré.

Us ont une durée de 3 ans.
Art. 14. Les cours de la deuxième période sont appelés écoles industrielles

supérieures ou du second degré.
Cette école se subdivise en 2 sections: la section technique, d'une durée

de 3 ans, et la section commerciale et industrielle, d'une durée de 2 à 3 ans.

2. Gymnase classique.
Art. 15. Le gymnase classique a pour but de donner aux élèves une culture

générale et de les préparer par les études classiques aux études supérieures.
Les cours du gymnase classique comprennent de 7 à 8 ans d'études.

3. Dispositions communes aux établissements cantonaux d'instruction.
Art. 16. La fréquentation des cours des étabUssements cantonaux est

gratuite.
Art. 17. Les jeunes gens qui se présentent pour la première fois dans

une des écoles de l'Etat subissent un examen d'admission par devant une
commission de professeurs de l'établissement.

Le programme indiquera les matières que les élèves doivent posséder pour
être admis.

Les conditions de passage du gymnase classique à l'école industrielle ou
réciproquement seront fixées par le règlement.

Art. 18. Il sera établi un règlement disciplinaire spécial commun aux
étabussements cantonaux.

Art. 19. Un certificat de maturité classique et de maturité technique est
délivré par le Département de l'Instruction publique aux élèves qui auront
subi l'examen conformément aux prescriptions du programme.

Les notes obtenues au cours des études seront prises en considération.
Les élèves de la section commerciale et administrative qui ont obtenu les

notes suffisantes reçoivent un diplôme à la fin de leurs études.

Art. 20. Les communes qui sont le siège des écoles industrielles cantonales
contribuent aux dépenses annuelles de ceUes-ci dans la proportion du 15°/o.

Pour toute construction ou aménagement nécessité par l'extension de
l'instruction daus ces établissements, les communes qui en bénéficieront seront
appelées à y contribuer dans la proportion qui sera fixée par le Grand Conseil.
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Art. 21. L'abbaye de St. Maurice reçoit, pour l'entretien de son gymnase
classique et de son école industrieUe, un subside annuel, qui sera fixé par
convention spéciale.

C. Matières d'enseignement.

Art. 22. Les matières d'enseignement dans les différents établissements
d'instruction secondaire feront l'objet d'un programme à établir dans le règlement

d'exécution.

Chapitre III. — A. Nomination de personnel enseignant.

Art. 23. Tout poste de professeur dans l'enseignement secondaire sera,
dans la règle, mis au cDncours par annonce officielle.

Art. 24. L'annonce officieUe se fait, pour les étabUssements cantonaux,
par le Département de l'instruction publique et, pour les écoles communales ou
régionales, par la commission de surveillance prévue à l'article 32.

Art. 25. lia nomination des professeurs de l'abbaye de St-Maurice a lieu
par le Conseil d'Etat sur une présentation faite par la dUection de la dite
maison.

Art. 26. Le personnel enseignant des établissements cantonaux est nommé
pour la période de 4 ans par le Conseil d'Etat.

Le choix des professeurs des écoles communales ou régionales est soumis
à l'approbation du Département de l'Instruction publique.

Art. 27. Les professeurs des établissements cantonaux (cours préparatoires
exceptés), devront posséder un diplôme de maturité classique ou technique,
accompagné, dans la règle, d'un certificat d'études spéciales.

Ce diplôme ne sera toutefois pas exigé des professeurs actuels ayant
enseigné avec succès pendant 2 ans ou plus.

Art. 28. Les professeurs des écoles communales ou régionales devront être
munis d'un certificat attestant qu'ils possèdent les connaissances suffisantes des
branches comprises dans leur enseignement.

Art. 29. Les membres du corps enseignant ne peuvent occuper aucun autre
emploi qui les empêcherait de remplir avec régularité la tâche qu'ils ont assumée.

Art. 30. L'autorité diocésaine sera entendue sur le choix des professeurs
chargés de l'enseignement reUgieux.

B. Traitement des professeurs.
Art. 31. Le ConseU d'Etat précise, dans les limites établies par le Grand

ConseU, les traitements des professeurs.
Pour fixer les traitements, U tiendra compte:

1. des études exigées de la part du titulaire et de ses grades ;

2. des années de service;
3. du temps consacré aux cours.

Chapitre IV. — Direction des établissements d'instruction.
A. Ecoles communales ou régionales.

Art. 32. A la tête de chaque école moyenne et industrielle communale ou
régionale est placée une commission de surveillance. Le choix de cette
commission est soumis à l'approbation du Département de l'Instruction publique.

Art. 33. La commission de surveillance est composée :

1. de 3 membres choisis par le Conseil de la commune où l'école est établie
2. d'un délégué de chaque commune qui contribue aux frais de l'école.
La commission nomme son président. Celui-ci est spécialement chargé de

la direction de l'école et veille à l'exécution des décisions de la commission de

surveülance.
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Art. 34. La commission de surveillance se réunit au moins deux fois dans
l'année: ses attributions sont les suivantes:

1. Elle a la haute surveillance de l'école et y fait des visites périodiques;
2. elle veiUe à la mise à exécution des décisions du Département de l'Ins¬

truction publique;
3. elle assiste aux examens de fin d'année;
4. elle adresse, chaque année, au Département, un rapport sur la marche

de l'école et transmet les vœux émis par la conférence des professeurs.

B. Etablissements cantonaux.

Art. 35. A la tête de chaque établissement cantonal est placé un préfet,
nommé par le ConseU d'Etat pour la période de 4 ans.

Art. 36. Le préfet a la direction de l'établissement et représente celui-ci
dans les rapports extérieurs.

Ses attributions et obligations spéciales sont fixées par le règlement.
Art. 37. L'école industrieUe supérieure de Sion est placée sous la snrvcU-

lance d'un directeur spécial dont les attributions sont fixées par le règlement.

C Direction générale et Conseil de l'Instruction publique.

Art. 38. Le Conseil de l'Instruction publique est composé de 7 membres,
y compris le Chef du Département qui le préside.

Les 6 autres membres sont nommés par le Conseil d'Etat pour la durée
de 4 ans; 2 sont choisis dans la partie française et 2 dans la partie allemande
du canton. Le choix des 2 autres membres est libre.

Le clergé sera représenté au sein du ConseU.

Art. 39. Le Conseil d'Etat désigne le vice-président parmi les membres du
ConseU.

Art. 40. Les attributions du Conseil de l'Instruction publique sont
notamment les suivantes :

U élabore les projets de programme d'instruction et de règlements.
U propose le choix des manuels employés dans les établissements d'instruction.
Il surveüle les achats faits pour les bibUothèques, les laboratoires de

chimie, les cabinets de physique et les collections scientifiques.
Il préavise sur l'étabUssement ou sur la suppression des écoles moyennes

communales et régionales.
U préside aux examens de maturité et de clôture ainsi qu'aux inspections

annuelles.

Il préavise sur la délivrance des diplômes de maturité.
Il peut déléguer l'un de ses membres pour procéder à des inspections

partielles.

Art. 41. Le Département de l'Instruction publique peut adjoindre des

spécialistes au Conseil de l'Instruction pubUque, en vue des examens et
inspections prévus à l'article précédent.

Art. 42. Le règlement d'exécution de la présente loi sera soumis à la
ratification du Grand ConseU.

Chapitre V. — Clause abrogatoire.

Art. 43. Sont abrogés les articles concernant l'enseignement secondaire de
la loi sur l'instruction publique, du 4 Juin 1873, ainsi que toute autre disposition

contraire à la présente loi.
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secondaire et supérieure des jeunes filles, Genève.

36. ir. Règlement des classes spéciales de français de l'école secondaire et
supérieure des jeunes filles, Genève. (Du 5 avril 1910.)

Chapitre premier.
Art. 1er. Les classes spéciales, créées par loi du lL'r juin 1898, comprennent

plusieurs degrés correspondant aux connaissances des élèves dans la langue
française.

Art. 2. L'enseignement comprend: la grammaire, l'orthographe, le vocabulaire,

les gallicismes, la composition, la conversation, la lecture, la diction, l'histoire

littéraire, l'analyse Uttéraire et des leçons d'histoüe, de géographie et de
sciences naturelles, données principalement en vue de compléter l'étude du
français.

Art. 3. L'année scolaire est de 40 à 42 semaines, comptant chacune 12 à
18 heures d'enseignement. EUe est partagée en deux semestres; le premier
commence au début du mois de septembre, le second, le premier lundi de février.

Art. 4. La date et la durée des vacances sont fixées comme suit: 1° Les
vacances d'été, qui durent huit semaines à partir de la distribution des certificats

: 2° les vacances du Nouvel-An, du 24 décembre au 3 janvier inclusivement:

3° les vacances de Pâques, comprenant la semaine qui précède Pâques
et la semaine suivante jusqu'au jeudi inclusivement.

Il est, en outre, accordé deux jours de vacances après les examens de janvier.
Art. 5. Les classes spéciales de français sont placées sous l'autorité du

Directeur de l'Ecole secondaire et supérieure des jeunes filles.
Art. 6. La direction de chaque classe est confiée à une maîtresse, qui donne

l'enseignement du français; les autres leçons sont données par des maîtres
spéciaux ou par des maîtresses spéciales.

Chapitre IL
Art. 7. Sont admises dans ces classes, des élèves régulières, suivant tous

les cours, et des élèves externes, c'est-à-dire ne prenant qu'un certain nombre
de leçons.

Art. 8. S'U se présente des élèves âgées de moins de 15 ans, en nombre
suffisant, il peut être constitué pour elles une classe spéciale.

Art. 9. En ce qui concerne la ponctuaUté et l'assiduité, les élèves externes
sont soumises aux mêmes obligations que les élèves régulières.

Toute élève qui, sans motif valable, ne suivra pas les leçons avec régularité,

pourra être exclue de l'école.
Art. 10. Toutes les élèves doivent présenter une pièce officielle prouvant

qu'eUes sont en règle avec l'administration cantonale genevoise.
Art. 11. Les examens se divisent en trois catégories : lu les examens

d'admission; 2° les examens de promotion; 3° les examens pour l'obtention du
diplôme prévu par la loi.

Art. 12. Aucun examen d'admission n'est exigé pour l'entrée dans la
première classe, au début de l'année scolaire. Les élèves qui entrent dans le
courant de l'année doivent justifier qu'elles possèdent des connaissances suffisantes
pour suivre l'enseignement.

Pour être admises en deuxième ou en troisième année, les élèves doivent
prouver, par un examen, qu'elles possèdent le champ d'études de la classe
précédente. Une moyenne de 3!J2 (sur 6), sans chiffre inférieur à 2l\2, est exigée
pour que l'examen soit considéré comme suffisant.

Art. 13. A la fin de chaque semestre, U est remis à l'élève un bulletin
qui contient les résultats des examens et du travail.

Art. 14. Les élèves ne peuvent conserver la qualité d'élèves régulières
pendant le second semestre, que si elles obtiennent au moins une moyenne de 2tlt2

aux examens du premier semestre.
10
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Art. 15. La promotion d'une classe dans une autre dépend du résultat des

examens et du travail du second semestre. Une moyenne de 31/2. sans chiffre
inférieur à 21/2, est exigée pour cette promotion.

Art. 16. Les épreuves écrites sont remises à la Direction et soumises, à

la fin de l'année, à un jury désigné par le Département. Ce jury arrête les
chiffres avec le personnel enseignant.

Art. 17. Les élèves non promues sont autorisées à refaire, au mois de
septembre, les examens sur les branches pour lesquelles elles n'ont pas obtenu
le chiffre 3>|2.

Art. 18. Les élèves régulières qui se sont distinguées par le travaü, la
conduite et le résultat des examens, reçoivent des certificats qui leur sont
délivrés en séance pubüque à la fin de l'année scolaire.

Art. 19. Ont droit à ce certificat, les élèves régulières qui ont subi avec
succès les examens du 1er semestre, obtenu aux examens de fin d'année une
moyenne de 41/2, sans chiffre inférieur à 3, et en outre une moyenne de 41,,2

pour le travaü du second semestre.
Art. 20. Les élèves de troisième année sont admises à se présenter aux

examens du diplôme de fin d'études, si elles ont obtenu une moyenne de 41/o-
calculée d'après les chiffres obtenus pour le travaü de l'année et les examens
du premier semestre. La note moyenne 5, sans chiffre inférieur à 3 1j'o, est
nécessaire pour l'obtention du diplôme.

Art. 21. L'examen donnant droit au diplôme porte sur l'enseignement de

la troisième année, sauf les cours d'histoire, de géographie et de sciences
naturelles. H est apprécié par le personnel enseignant et des jurés désignés par
le Département.

Art. 22. Les élèves qui n'ont pas eu la moyenne nécessaire pour l'obtention

du diplôme, sont autorisées à refaire, en septembre, les branches dont le
chiffre est inférieur à 5.

Chapitre III.
Art. 23. Le prix de l'inscription comme élève régulière est de 75 fr. par

semestre ; il peut être réduit à 50 fr. par le Département de l'Instruction
pubüque pour les personnes qui étabUssent, par une pièce officielle, qu'eUes
appartiennent à l'enseignement public.

Les élèves réguUères qui ne suivent pas l'enseignement pendant un
semestre entier, payent une finance de 20 fr. par mois.

Art. 24. Les élèves externes payent, pour une heure de leçon hebdomadaire.
8 fr. par semestre ou 2 fr. par mois.

Art. 25. La finance scolaire doit être payée dans la quinzaine qui suit
l'inscription.

Art. 26. Les élèves des classes spéciales de français peuvent se servir des
livres de la bibuothèque de l'école.

Art. 27. Les cas non prévus par le présent règlement sont soumis à une
commission composée du Düecteur et des fonctionnaires des classes spéciales
de français.

37. is. Loi approuvant la constitution en fondation du Fonds du Jubilé du Collège
de Genève. (Du 4 juin 1910.)

Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Genève fait savoir que:
Le Grand Conseil, vu la demande des souscripteurs du Fonds du Jubilé du

Collège de Genève ; vu la Loi du 22 août 1849, sur les fondations ; sur la
proposition du ConseU d'Etat,

Décrète ce qui suit:
Art. 1er. La constitution en fondation du Fonds du JubUé du Collège de

Genève est approuvée.
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de Genève, section postale.

Art. 2. Les statuts de la dite fondation sont également approuvés dans
la teneur snivante:

Statuts du Fonds du Jubilé du Collège de Genève.

Art. 1er. Il est créé sous le nom de Fonds du Jubilé du Collège de Genève
une fondation qui est régie par les présents statuts et qui est en outre soumise
à toutes les stipulations de la Loi générale sur les fondations du 22 août 1849.

Art. 2. Elle a pour objet d'accorder des subsides à des élèves du Collège,
de nationaUté suisse, qui seraient empêchés par des circonstances matérielles
de continuer ou d'achever leurs études, alors que des aptitudes spéciales les
auraient désignés à l'attention de leurs maîtres.

Art. 3. L'avoir de la fondation se compose d'un fonds capital et d'un
fonds disponible.

Art. 4. Le fonds capital, qui est inaliénable, est formé: a. de la somme
versée par les souscripteurs à l'occasion du JubUé de 1909: b. des dons et legs
faits à la fondation sans désignation spéciale; c. d'un prélèvement de 25°/0 sur
le produit des intérêts annuels du fonds capital, jusqu'à ce que ce fonds atteigne
la somme de 100.000 francs.

Art. 5. Le fonds disponible est affecté aux frais généraux et aux subsides :

il est formé par toutes les recettes non réservées au fonds capital.
Art. 6. La fondatien est gérée par un Comité de sept membres : trois sont

nommés par le ConseU d'Etat et trois par le corps enseignant du CoUège. Hs
sont nommés pour trois ans et immédiatement rééUgibles. Le directeur du
CoUège fait de droit partie du Comité.

Art. 7. Le Comité est présidé par le directeur du CoUège ; U désigne pour
la durée de ses fonctions un vice-président, un secrétaue et un trésorier.

Art. 8. Le Comité fixe souverainement le montant, l'emploi et la durée
des subsides.

Art. 9. En cas de dissolution de la fondation pour quelque cause que ce
soit, son avoü sera acquis, de plein droit, à la Caisse des subsides pour les
étudiants du Gymnase et de l'Université.

Le ConseU d'Etat est chargé de faire promulguer les présentes dans la
forme et le terme prescrits.

3S. i9. Programme de l'enseignement de l'école professionnelle de Genève, section
postale. (Du 24 août 1910.)

Section postale.
Tableau des heures affectées à chaque branche.

Ire classe IIe classe IIIe elasse ')
heures heures heures

Français 6 6 6

Allemand 6 6 6

Italien 3 3 3

Arithmétique 2 2 3

Arithmétique commerciale et comptabilité .2 2 2

Algèbre 2 — —
Géométrie 2 — —
Géographie 5 5 5
Histoire et instruction civique 2 2 2

Economie politique — 2 2

Physique 2 — —
Chimie — 2 —
Dessin 2 — —
CalUgraphie 2 2 1

'} La IIIe elasse s'étend sur une période de six mois.
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Ir» elasse IIe elasse III« classe ')
heures heures heures

Sténographie — 2 2
Dactylographie — — 2
Organisation des postes — 2 2
Télégraphie — 1 1

Gymnastique 1 1 1

Totaux ~37 38 38
*) La IIIe classe s'étend sur une période de six mois.

Ecole professionnelle. — Section postale.
Programme de la lre classe.

Français (6 heures par semaine). — Revision de la grammaire. — Exercices

de style. — Dictées. — Vocabulaire. — Lecture expliquée.
Comptes rendus oraux et écrits. — Composition: descriptions, narrations,

lettres.
Lecture expressive. — Exercices d'élocution. — Récitation.
Allemand (6 heures). — Déclinaison. — Conjugaison faible et conjugaison

forte. — Degrés de comparaison. — Adjectifs numéraux. — Verbes séparables,
réfléchis, impersonnels. — Voix active; voix passive. — Pronoms.

Exercices de lecture et de traduction. — Reproduction de morceaux lus. —
Rédaction. — Conversation.

Italien (3 heures). — Grammaire. — Conjugaison. — Vocabulaire. — Thèmes
et versions. — Lecture. — Exercices de composition.

Arithmétique (2 heures). — Revision du calcul avec nombres entiers et
fractionnaires. — Système métrique. — Règle de trois, simple et composée. — Calcul

oral. — Exercices pratiques.
Arithmétique commerciale et compitabilité (2 heures). — Règles d'intérêt. —

Effets de commerce. — Escompte et bordereaux d'escompte. — Echéance moyenne.
— Comptes-courants: méthode directe et indirecte. Exercices.

Algèbre (2 heures). — Opérations algébriques ; carrés et racines carrées.
Problèmes résolubles par des équations du 1" degré à une et à deux inconnues.
— Problèmes résolubles par des équations du 2™ degré à une inconnue.

Application des logarithmes à des questions pratiques.
Géométrie (2 heures). — Equivalence et transformation des figures planes.

— Théorème de Pythagore : démonstration et applications.
Rapports et proportions; figures semblables.
Calculs d'aires, de volumes, de poids et de contenances; règle des trois

niveaux. — Applications pratiques.
Géographie (5 heures). — Asie, Afrique, Amérique, Océanie.

Centres de production, places de commerce, ports. — Voies de communications:

grandes lignes du trafic international. — Cartes et croquis.
Histoire (2 heures). — Revision des phases les plus importantes de l'histoire

générale, en insistant sur la période qui s'est écoulée depuis la fin du
XVIH"" siècle, jusqu'à nos jours.

Physique (2 heures). — Electricité statique. — Notions de potentiel
électrique.

Electricité dynamique. — Piles : force électromotrice, débit, résistance.

Magnétisme. — Electro-aimants, télégraphe, téléphone. — Phénomènes
d'induction.

Générateurs et moteurs électriques. — Applications industrielles des courants.
Notions d'optique.
Dessin (2 heures). — Croquis cotés d'après l'objet et dessins à l'échelle. —

Schémas et diagrammes.
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Calligraphie (2 heures). — Exercices d'anglaise et de ronde. — Chiffres,
titres. — Exercices de cursive rapide et lisible, sous dictée.

Gymnastique (1 heure). — (Enseignement commun aux trois classes). —
Exercices conformes au manuel fédéral.

lime classe.

Français (6 heures). — Grammaire : Difficultés grammaticales. — Vocabulaire:

industrie, commerce, administration. — Exercices et dictées. — Lecture
expliquée.

Rédaction et correspondance. — Lecture expressive et elocution.
Allemand (6 heures). — (La leçon est donnée en allemand.) — Revision de

la grammaire. — Vocabulaire. — Exercices de lecture et de traduction. —
Comptes rendus oraux et écrits. — Correspondance. — Conversation.

Italien (3 heures). — (La leçon est donnée en italien.) — Grammaire. —
ATocabulaire. — Thèmes et versions. — Dictées.

Lecture. — Rédaction. — Correspondance. — Conversation.

Arithmétique (2 heures). — Nombres complexes. — Partages proportionnels.
— Règle conjointe. — Mélanges et alliages. — Calcul oral. — Exercices
pratiques.

Arithmétique commerciale et comptabilité (2 heures). — Fonds publics. —
Actions et obligations. — Des monnaies et de leurs rapports. — Change, cote
de change.

Comptes mensuels. — Tenue des livres.
Géographie (5 heures). — Etude détaillée de la Suisse et de l'Europe. —

Modes de communication: voies ferrées, lignes d'intérêt local, tramways,
funiculaires, bateaux, voitures postales. — Cartes et croquis.

Histoire et Instruction civique (2 heures). — Revision des principaux faits
de l'histoire suisse jusqu'en 1815.

Notions générales sur la commune, le canton et la Confédération.
Economie politique (2 heures). — Principes et tendances des différentes

écoles. — La production: matière brute, travail, capital. — Répartition des
richesses: valeur, échange, crédit, banques. — Protectionnisme et libre échange.
— Les crises. — Organisation industrielle et commerciale. — Trusts et cartels

_

Chimie (2 heures). — Notions générales. — Hydrogène, oxygène, azote,
carbone, chlore, soufre, phosphore et leurs principaux composés. — Métaux et
métalloïdes.

Etude des marchandises admises conditionnellement dans les transports :

explosifs et matières inflammables, produits caustiques, poisons, produits fer-
mentescibles.

Matières désinfectantes.

Calligraphie (2 heures). — Suite des exercices d'anglaise et de ronde. —
Principes des diverses écritures. — Exercices de cursive rapide et lisible sous
dictée.

Sténographie (2 heures). — Sténographie élémentaire; écriture phonétique;
étude des signes sténographiques et des règles de position; abréviations
courantes: exercices de lecture et transcriptions. — Applications à la correspondance

commerciale.

Organisation postale (2 heures). — Organisation générale des postes suisses.
— Arrondissements et offices postaux. — Ordonnances fédérales. — La poste
et les administrations fédérales. — Statistiques et graphiques.

Télégraphie (1 heure). — Etude des appareils. — Exercices d'expédition et
de réception des télégrammes.

Gymnastique (1 heure). — (Enseignement commun aux trois classes.) —
.Exercices conformes au manuel fédéral.
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Ulme classe. (Durée de 6 mois.)

Français (6 heures). — Revision des règles de la grammaire. — A7ocabu-
laire. — Exercices variés de composition. — Correspondance. — Rapports. —
Lecture expliquée. — Exercices d'élocution.

Allemand (6 heures). — (La leçon est donnée en allemand). — Lectures
variées avec comptes rendus oraux et écrits. — Descriptions, narrations,
correspondance. — Conversation.

(Les exercices s'appliquent à développer la sûreté et l'aisance dans
l'expression orale et écrite de la pensée.)

Italien (3 heures). — (La leçon est donnée en italien). — Grammaire. —
Vocabulaire. — Thèmes et versions. — Dictées. — Rédaction. — Correspondance.

— Conversation.

Développement du programme de la deuxième classe.

Arithmétique (3 heures). — Revision du programme des première et deuxième
classes.

Calcul oral.-Exercices pratiques propres à développer l'habileté, la rapidité
et la sûreté dans les calculs.

Arithmétique commerciale et comptabilité (2 heures). — Revision du
programme parcouru à l'aide d'exercices variés. Comptes mensuels.

Tenue des livres ; méthode américaine.

Géographie (5 heures). — Revision générale des cinq parties du monde et
de la Suisse en particulier.

Histoire et instruction civique (2 heures). — La Suisse depuis 1815 jusqu'à
nos jours. — Constitution cantonale et Constitution fédérale. — Code fédéral
des obligations et Code civil.

Economie politique (2 heures). — Le ménage de l'Etat au cantonal et au
fédéral. — Budget. — Impôts. — Alonopoles. — Valeurs et emprunts publics.

Organisation des bureaux internationaux. — Concordats intercantonaux et
internationaux.

Calligraphie (1 heure). — Exercices dans les divers genres d'écriture étudiés.
— Cursive française et allemande.

Sténographie (2 heures). — Sténographie supérieure ; suite du programme
de première année. — Abréviations; contraction-préfixe. — A'oyelles symboliques.
— IncompatibiUtés, etc. — Applications diverses.

Dactylographie (2 heures). — Connaissance du clavier. — Etude du doigté
(emploi des dix doigts). — Dispositions nécessaires à la bonne apparence des
travaux à la machine. — Lettres de commerce et factures.

Organisation postale (2 heures). — Les différents services des postes
fédérales. — Union postale universelle. — Correspondance de service.

Télégraphie (1 heure). — Mêmes exercices que dans la deuxième classe.
— Principales lois et ordonnances sur le service des télégraphes.

Gymnastique (1 heure). — (Enseignement commun aux trois classes.) —
Exercices conformes au manuel fédéral.

39. 20. Règlement général et règlements spéciaux de l'Ecole des Arts et Métiers
de Genève. (Du 15 novembre 1910.)

Règlement général.
/. But et Organisation.

Art. 1er. L'Ecole des Arts et Métiers est nne Ecole d'apprentissage pour
les Métiers, les Arts industriels, la Construction et le Génie civil, les Industries
de la Mécanique et de l'Electrotechnique. (Loi, article premier.)

Art. 2. Elle comprend cinq sections: a. Section des Métiers; b. Section
des Arts industriels; c. Section de Construction et Génie civü; d. Section de



Kanton Genf, Bèglement général et règlements spéciaux de l'Ecole 151
des Arts et Métiers de Genève.

Mécanique (pour apprentis mécaniciens) ; e. Section de Mécanique appliquée et
électrotechnique (pour techniciens). (Loi, art. 2.)

Le programme de la section A s'étend sur 6 semestres pour les professions
suivantes : charpente et menuiserie, ébénisterie, menuiserie en voitures, serrurerie,
ferblanterie et plomberie.

Le programme de la section B s'étend sur 10 semestres pour les professions
suivantes : peinture décorative, céramique, ciselure, gravure, bijouterie, joaillerie,
peinture sur émail et émaillerie, et sur 8 semestres pour la sculpture sur pierre
et sur bois et ébénisterie d'art, le moulage et le fer forgé.

Le programme de la section C, pour techniciens du bâtiment et du génie
civil, s'étend sur 6 semestres.

Le programme de la section D, pour mécaniciens, s'étend sur 6 semestres.
Le programme de la section E, pour techniciens de la mécanique appliquée

et de l'électrotechnique, s'étend sur 6 semestres.

II. Direction et Administration.
Art. 3. La direction générale et l'administration de l'Ecole sont confiées à

un directeur au courant des besoins des industries locales et possédant des
connaissances générales techniques et artistiques. Il est assisté d'un secrétaire-
comptable. (Loi, art 17.)

Art. 4. Dans chaque section, la direction pédagogique est exercée par un
doyen chargé de la discipline et de la surveillance de l'enseignement.

Les doyens sont choisis autant que possible parmi les professeurs ou les
chefs d'atelier. (Loi, art. 18.)

Art. 5. Le directeur et les doyens forment le Conseil de l'Ecole. Ce Conseil
se réunit au moins une fois par mois, sons la présidence du Conseiller d'Etat
chargé du Département de l'Instruction publique ou, en son absence, sous celle
du düecteur.

Le procès-verbal des séances est tenu par le secrétaire-comptable. (Loi,
art. 20.)

III. Commission de Surveillance.
Art. 6. L'Ecole est placée sous la surveillance d'une Commission, chargée de

donner son préavis sur toutes les questions générales intéressant cet établissement

qui pourraient lui être soumises par le Département ou par l'un de ses
membres, notamment sur les règlements, les programmes, les méthodes d'enseignement,

l'organisation et le fonctionnement des ateliers, le champ des examens, etc.
Ce préavis n'est obligatoire ri pour le Conseil d'Etat, ni pour le Département

de l'Instruction publique. (Loi. art. 25.)

Art. 7. La Commission de surveillance doit comprendre des industriels, des

artisans, des artistes et des ouvriers.
Elle est nommée pour trois ans et se compose de 30 membres, dont 10 sont

désignés par le Grand Conseil, 10 par le Conseil d'Etat et 10 par la Commission

centrale des Conseils de Prud'hommes. (Loi, art. 26.)
Art. 8. Le Conseiller d'Etat chargé du Département de l'Instruction publique

préside la Commission. Celle-ci choisit elle-même son vice-président et son
secrétaire.

La Commission est convoqnée au moins une fois par trimestre et chaque
fois que le président le juge nécessaire ou que cinq membres le demandent.
(Loi, art. 27.)

Art. 9. La Commission se subdivise en cinq sous-commissions, chargées
chacune de la surveillance spéciale d'une des sections de l'Ecole.

Chaque sous-commission désigne son président et son secrétaire, contrôle
l'enseignement et, en particulier, les travaux effectués dans les ateliers. (Loi,
art. 28.)
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Art. 10. Le düecteur, les doyens, les professeurs et les chefs d'atelier peuvent
être appelés, par décision de la Commission ou des sous-commissions, à assister
à leurs séances à titre consultatif.

D'autre part, ils peuvent demander à être entendus par la Commission de
surveillance et les sous-commissions. (Loi, art. 29.)

Art. 11. Les membres de la Commission peuvent visiter en tout temps les
classes et les ateliers, contrôler la marche de l'enseignement, assister aux
examens. (Loi, art. 30.)

IV. Corps enseignant.
Art. 12. L'enseignement est donné par des professeurs et des chefs d'atelier.

(Loi, art. 16.)
Art, 13. Les professeurs et les chefs d'atelier de chaque section se réunissent

périodiquement en conférence sous la présidence du directeur, assisté du doyen
de la section. Leur présence est obügatoire. Le procès-verbal de chaque séauce
est transmis au Département dans le plus bref délai possible. (Loi, art. 24.)

Art. 14. La conférence est convoquée par le directeur quand il le juge à

propos ou sur la demande, soit du doyen, soit du tiers au moins du corps
enseignant de la ou des sections intéressées.

Dans chaque section, le maître le plus récemment nommé est chargé des
fonctions de secrétaire. Si plusieurs maîtres ont été nommés en même temps,
ces fonctions sont dévolues au plus jeune d'entre eux.

L'ordre du jour de chaque séance doit être indiqué sur la carte de
convocation.

Dans la règle, le procès-verbal est lu et adopté à l'issue de la séance, et
il est communiqué ensuite au Département.

Art. 15. Les membres du corps enseignant réunis en conférence discutent
les questions qui leur sont soumises par le Département, le directeur, le doyen
ou par l'un d'entre eux.

Us formulent un préavis sur les programmes et les règlements. D'autre part,
les maîtres intéressés sont appelés à émettre un préavis sur les décisions à prendre
concernant les admissions à la suite d'examens et la promotion des élèves.

Art. 16. Lorsqu'un fonctionnaire est empêché de donner son enseignement,
le Département pourvoit à son remplacement.

Les frais de ce remplacement sont, dans la règle, à la charge du fonctionnaire.

(Loi, art. 19.)
Art. 17. Les frais de remplacement des fonctionnaires de l'instruction

publique sont à la charge de l'Etat:
a. Si le fonctionnaire est empêché par un service public obligatoire;
b. s'il est chaTgé d'une mission par le Département ou par le Conseil d'Etat.
Art. 18. Dans le cas düne maladie dûment constatée ou d'un autre cas de

force majeure reconnu tel par le Département, celui-ci, sur la demande du
fonctionnaire, peut accorder jusqu'à trois mois de remplacement, aux frais de l'Etat,
en tout ou en partie.

Art. 19. Lorsqu'une maladie dure plus de trois mois, le Conseil d'Etat, sur
la demande directe faite par le fonctionnaire ou en son nom, peut prolonger le
remplacement aux frais de l'Etat, en tout ou en partie.

Art. 20. Si le fonctionnaire absent n'avise pas immédiatement le directeur
et s'il ne fait pas constater l'indisposition qui l'oblige à interrompre son
enseignement, une somme proportionnelle aux heures d'absence est déduite de son
traitement.

V. Conditions d'admission.
Art. 21. L'Ecole reçoit des élèves des deux sexes, réguliers ou externes.
Est élève régulier celui qui suit tous les cours d'une classe dans la même

section et dans l'ordre où ils sont prévus au programme, ceci afin d'obtenir la
moyenne finale nécessaire an passage dans la classe supérieure.
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Est élève externe celui qui suit les cours de son choix dans une ou
plusieurs sections.

Pour être admis comme élève régulier ou comme élève externe dans un
cours quelconque, il faut passer un examen devant le ou les professeurs
intéressés assistés du doyen de la section où se donne le cours.

Le règlement de chaque section fixe les programmes des examens d'admission.
Les élèves doivent être âgés de 14 ans révolus pour être admis dans les

sections des Métiers, des Arts industriels et de Mécanique; et de 15 ans révolus
pour les sections de Construction et de Génie civil, de Mécanique appliquée et
Electrotechnique.

Art. 22. L'Ecole peut aussi accepter comme élèves réguliers des élèves
faisant leur apprentissage dans l'industrie et qui, ne pouvant consacrer à leur
instruction qu'un temps limité, doivent étendre leurs études sur un plus grand
nombre d'années. (Loi, art, 9.)

Ils doivent remettre à la direction une lettre de la personne chez laquelle
ils sont en apprentissage et indiquant le temps mis à leur disposition pour suivre
des cours à l'Ecole.

Tout élève inscrit ponr suivre un ou plusieurs cours est tenu d'en subir les
épreuves et les examens.

Art. 23. Un formulaire d'admission est remis par la direction à tout élève
qui se présente pour entrer à l'Ecole.

La signature de ce formulaire par l'élève lui-même s'il est majeur et par
ses parents, son tuteur, répondant ou patron s'il est mineur, implique l'engagement

de se soumettre à la discipline et aux règlements de l'institution.
Lors de l'inscription, l'élève, s'il est mineur, doit être accompagné de ses

parents ou de leur représentant. Il devra déposer son acte de naissance et ses
•certificats d'études antérieures.

VI. Enseignement.

Art. 24. Les modes et moyens d'enseignement sont :

a. Les leçons ou cours oraux;
b. les exercices de dessin et de modelage, d'application et de construction;
c. les travaux de laboratoire et d'atelier, les travaux sur le terrain ou

d'après nature ;

d. la bibliothèque de chacune des sections:
e. les collections de modèles, d'appareils, de matériaux et d'échantillons :

/. les visites d'usines, de fabriques, de chantiers, de musées, etc. ;

g. les conférences techniques, artistiques, industrielles on d'intérêt général.

VIL Durée du Travail scolaire.
Art. 25. L'horaire d'été entre en vigueur le premier luudi d'avril et

l'horaire d'hiver le premier lundi d'octobre.
Art. 26. L'enseignement se donne:
1. Pour les sections A, B et D:
En été, de 7 h. à 11 h. 55 m. et de 2 h. à 6 h.

En hiver, de 8 h. à 11 h. 55 m. et de 2 h. à 6 h.
Les élèves ont chaque jour, à 10 h. et à 4 h., une interruption de travail

de dix minutes.
En outre, deux leçons de théorie qui se succèdent immédiatement sont

séparées par une interruption de travail de dix minutes.
2. Pour les sections C et E:
Toute l'année, de 8 h. 10 m. à 11 h. 55 m. et de 2 h. 10 m. à 6 h.
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Une récréation de dix minutes sépare les heures de cours, sauf à 11 h., où
cette récréation n'est que de cinq minutes.

Art. 27. Un horaire établi par la direction et approuvé par le Département
fixe la répartition des heures de leçons.

Art. 28. Dans tontes les sections, la sortie a lieu à 4 h. le samedi après-midi.
Dans les sections C et E, le samedi après-midi est consacré à la consultation
de la bibliothèque.
Art. 29. Les vacances d'été sont de six semaines pour les sections A, B et

D et de huit semaines pour les sections C et E. à partir, dans les deux cas,
du premier lundi de juillet.

Les vacances du Nouvel-An vont du 25 décembre au 3 janvier inclusivement.
Les vacances de Pâques s'étendent, pour les sections A, B et D, du

Vendredi-Saint au jeudi après Pâques inclusivement et, pour les sections C et E,
du lundi précédant Pâques au jeudi qui le suit inclusivement.

Les cours sont suspendus les jours fériés officiels.

VIII. Discipline.
Art. 30. Tout élève est tenu d'observer les dispositions des règlements, des

horaires et des avis affichés dans les divers locaux, et doit se conformer anx
recommandations du directeur, des doyens et du personnel enseignant.

Dans la règle, les classes sont ouvertes et fermées par MM. les professeurs
avant et après chaque cours ; les élèves ne doivent pas entrer en classe avant
le professeur, ni rester seuls dans celle-ci. Le directeur peut toutefois, s'il le
juge convenable, prendre des dispositions spéciales.

Art. 31. Les élèves sont tenus à une stricte ponctualité.
Les heures d'entrée et de sortie sont annoncées par une sonnerie.
Il sera pris note des arrivées tardives et des absences; aucun élève ne

peut s'absenter de l'Ecole, pendant les heures de travail, sans autorisation
spéciale ; l'élève qui arrive en retard s'expose à n'être pas reçu à la leçon. Les
arrivées tardives et les absences doivent être motivées; toutefois, en cas de
fréquentation irrégulière des conrs, il peut être adressé à l'élève un avertissement

dont les parents ou leur répondant sont avisés. Au deuxième avertissement,
il peut être prononcé un renvoi temporaire. En cas de récidive, le renvoi
définitif pourra être prononcé par le Département, sur le préavis de la direction.

Art. 32. En cas de dégâts occasionnés anx locaux, mobilier, instruments,
outils, modèles, livres, etc., par malveillance, désobéissance ou négligence, la
classe entière est rendue responsable, à moins que le ou les auteurs se fassent
connaître.

Les élèves de la classe pourront, outre les frais à payer, avoir à subir une
punition générale.

Art. 33. 11 est interdit de fumer, de cracher et de lancer des projectiles
quelconques dans les bâtiments scolaires ou leurs abords immédiats.

Eu ce qui concerne la discipline extérieure, l'autorité du personnel
enseignant s'exerce indistinctement sur tous les élèves de l'Ecole.

Art. 34. Chaque professeur ou chef d'atelier est chargé de la discipline
intérieure de ses leçons ; il a le droit de renvoyer un élève pour la durée d'une
leçon. U doit en aviser de suite le doyen.

Les moyens disciplinaires sont:
1. Le renvoi pour une leçon, par le professeur;
2. les consignes infligées par le doyen, avec devoir supplémentaire;
3. les renvois temporaires prononcés par le doyen et ne pouvant excéder

une semaine ; le doyen notifiera ces pénalités par écrit aux parents. L'élève
ne sera reçu de nouveau qu'avec une autorisation signée du doyen :

4. la comparution devant le directeur;
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5. l'expulsion prononcée par le Département, sur la proposition du directeur.
Art. 35. Les élèves doivent se présenter dans une tenue convenable et se

comporter d'une manière respectueuse envers les maîtres.
Art. 36. Toute société dite ^d'étudiants"* ou portant couleurs est interdite

à l'Ecole.
Art. 37. Les élèves qui, sans autorisation, quitteraient les cours avant les

vacances ou ne les reprendraient pas aux dates prescrites ne seraient de nouveau
admis qu'après décision du Département.

IX. Travaux des élèves.

Art. 38. Les travaux des élèves sont contrôlés par le corps enseignant, les
doyens, le directeur et les membres de la Commission de surveillance.

Dans la règle, chaque mois et pour chacune des branches d'enseignement,
les élèves obtiennent, soit par une épreuve orale, écrite, dessinée ou manuelle,
soit par le travail du mois (tenue des cahiers, etc.), des notes représentées par
les chiffres suivants:

6, Bien; 5, Assez bien; 3'/2 à 4, Passable; 3, Médiocre; 2, Mauvais; 1, Très
mauvais ; 0, Nul.

La note 0 sera attribuée dans les deux cas suivants : épreuve nulle et épreuve
annulée pour fraude constatée.

En cas d'absence excusée, l'élève doit faire, dans le plus bref délai,
l'épreuve manquée.

Dans la règle, il n'est donné ni travaux écrits, ni dessins à faire à domicile;

toutefois, l'élève qui s'est mis en retard dans ses travaux de théorie, qui
s'est absenté ou qui a été renvoyé, doit se mettre à jour dans le délai qui lui
est fixé par le professeur.

Les épreuves écrites sont rendues aux élèves après corrections et les dessins
leur sont remis en communication.

Art. 39. Les élèves reçoivent du doyen, au commencement de chaque mois,
un carnet mentionnant les notes de travail obtenues dans le mois écoulé et les
observations auxquelles leur travail ou leur conduite a donné lieu.

Les heures d'absence et les arrivées tardives sont inscrites dans le carnet.
Le carnet doit être rapporté, signé par les parents ou leur répondant, dans

les deux jours qui suivent sa remise.

Art. 40. A la fin de chaque année, les élèves obtiennent une note générale
pour chacune des branches d'enseignement. Cette note est formée par la
combinaison des chiffres de travail et des chiffres d'examens.

Pour les travaux d'atelier, ainsi que pour les branches sur lesquelles il n'est
pas fait d'examen, cette note générale est déterminée par la moyenne des notes
de l'année.

Art. 41. Le règlement spécial détermine d'une façon précise et pour chaque
section, les conditions dans lesquelles les travaux des élèves peuvent leur être
remis, soit être conservés dans les musées de l'Ecole, soit être vendus sans faire
de concurrence directe à l'industrie privée.

Il fixe également quelle peut être la participation des élèves aux bénéfices
résultant de la vente.

La fabrication dans les ateliers doit être restreinte aux objets directement
utiles à l'enseignement et susceptibles d'être exécutés par les élèves.

Le Département, sur le préavis de la Commission de surveillance, décide
de l'exécution des commandes pour les administrations publiques, ou,
exceptionnellement, pour des particuliers. (Loi, art. 15.)

Aucun projet ne sera mis à exécution et aucun travail ne pourra être reproduit

ou photographié sans l'autorisation de la direction.
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X. Examens.
Art. 42. Les examens d'admission et les examens à refaire ont lieu au

commencement de l'année scolaire et. à la fin de celle-ci, ont lieu les examens de
promotion. Ces derniers sont oraux ou écrits, selon les branches, et se font
suivant un horaire approuvé par le Département.

Art. 43. Pour chaque section, le Département désigne un jury dont font
partie de droit le directeur, le doyen et les membres de la Commission de chaque
section intéressée.

Art. 44. Les questions d'examen sont préparées, pour chaque branche, par
le maître qui l'enseigne. Vingt-quatre heures avant l'examen, ces questions sont
soumises au jury qui a le droit de les modifier et d'en ajouter d'antres, dans
les limites du programme, et d'accord avec la direction.

Art. 45. Les chiffres des épreuves orales sont déterminées par la moyenne
des notes attribuées par les membres du jury, y compris celle du professeur;
les épreuves écrites sont appréciées par le professeur et soumises ensuite an
contrôle du jury.

Art. 46. Dans les sections C et E, les épreuves de fin janvier tiennent lieu
d'examens semestriels. Dans ce but, les élèves sont interrogés sur le champ
d'études complet parcouru dans le semestre.

Art. 47. Le règlement de chacune des sections détermine les cas dans
lesquels un examen insuffisant peut être refait.

Le directeur petit, pour des motifs graves et sur le préavis des maîtres
intéressés et du doyen de la section, ajourner les examens d'un élève.

Toute fraude ou tentative de fraude dûment constatée dans un examen,
tout usage de documents ou d'annotations sur un livre servant à l'examen,
entraîne l'annulation de tous les examens.

Toute communication verbale dans un examen entraîne l'annulation de cet
examen.

XL Dispositions financières-
Art. 48. Le règlement spécial de chaque section fixe le montant de la finance

scolaire à payer par les élèves dans laquelle est comprise la prime d'assurance
contre les accidents, conclue par les soins de l'Etat.

Les élèves suisses sont dispensés de cette finance.
Le Département de l'Instruction publique peut, dans certains cas, en

dispenser en partie ou totalement les élèves étrangers dont les parents sont établis
dans le canton.

Le règlement de chaque section détermine aussi les finances spéciales à

payer pour l'usage des appareils et outils, substances et matières mis à la
disposition des élèves par l'Ecole, soit pour les leçons, soit pour les travaux
pratiques dans les laboratoires et ateliers.

Le Département peut, dans certains cas, dispenser de tout ou partie de ces
finances spéciales les élèves suisses, ainsi que les élèves étrangers dont les
parents sont établis dans le canton. (Loi, art. 13.)

Art. 49. Des bourses peuvent être délivrées aux élèves méritants, de
nationalité suisse, pour les aider dans leurs études. (Loi, art. 14.)

XII. Diplômes et Certificats.
Art. 50. Dans chaque section, les élèves qui se sont distingués par leur

conduite, leur travail et le résultat de leurs examens reçoivent, à la fin de leurs
études, nn diplôme.

Ce diplôme porte une mention spéciale pour ceux qui justifient, en outre,
d'un stage fait dans un atelier, une usine ou un chantier. (Loi, art. 11.)

Les élèves qui ne reçoivent pas le diplôme reçoivent un certificat constatant

qu'ils ont suivi l'Ecole et indiquant les aptitudes dont ils ont fait preuve.
(Loi, art. 12.)
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Art. 51. Les élèves des sections des Métiers et de Mécanique sont assimilés
aux apprentis quant à leur admission anx examens de fin d'apprentissage
organisés par le Département du Commerce et de l'Industrie (art. 3, § 2 du règlement

sur les examens d'apprentis, du 28 janvier 1908).
Art. 52. A la fin de l'année scolaire, des mentions sont délivrées aux élèves

ayant obtenu une moyenne générale d'au moins isU sur 6.

XIII. Sortie.
Art. 53. Tout élève qui désire quitter l'Ecole avant la fin de ses études

doit l'annoncer au directeur par une lettre signée de ses parents ou de leur
représentant.

Il doit restituer en bon état tout le matériel qui lui a été confié, suivant
l'inventaire signé par lui lors de son entrée, avoir son compte à jour et, pour
cela, recevoir du doyen une feuille d'autorisation spéciale qu'il présente lui-
même au secrétariat.

U doit enfin retirer lui-même, avant de partir, tous les objets, dessins ou
certificats, qu'il aurait pu déposer à l'Ecole, et en donner décharge.

XIV. Dispositions spéciales à chaque section.
Art. 54. Le règlement spécial de chaque section détermine :

a. Les branches d'enseignement de la section;
b. les conditions d'admission dans la section ;

c. la durée de l'apprentissage pour chaque métier;
d. les conditions des stages chez les patrons;
e. les conditions de promotion d'une classe dans une autre ;

/. le montant des finances à payer pour l'inscription, les laboratoires et
les ateliers et le dépôt de garantie;

g. les conditions dans lesquelles les travaux des élèves peuvent leur être
remis ou être conservés, ainsi que la participation anx bénéfices résultant
de la vente;

h. l'organisation et le fonctionnement des classes ou ateliers et le contrôle
des travaux ;

i. les heures d'ouverture et le fonctionnement des bibliothèques ;

j. les règlements pour l'obtention du diplôme.

XV. Anniversaires patriotiques.
Art. 55. Les anniversaires de l'Escalade, de la Restauration, de l'arrivée

des troupes suisses au Port-Noir et du premier Traité d'alliance des Confédérés
seront commémorés par un récit ou une causerie, le 11 décembre et le 1er juin.

A. Section des Métiers (règlement spécial).
But.

Art. 1er. La section des Métiers comprend l'apprentissage des professions
suivantes : maçons et taUleurs de pierres (partie théorique), charpentiers, menuisiers,

menuisiers en voitures, ébénistes, serruriers, ferblantiers et plombiers.

Branches d'enseignement.
Art. 2. Les élèves réguliers suivent dans ce but les branches d'enseignement

qui correspondent à leur métier et qui sont déterminées par le programme,
savoir :

Arithmétique, géométrie, dessin, dessin technique, projections, français et
correspondance, construction et moulnration, appareillage de la pierre, dessin de
règles de menuiserie et ébénisterie, métrés, stéréotomie appliquée à chaque
métier, cours d'installation d'eau et d'éclairage, technologie, comptabilité, dessin
de croquis, etc.
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Les travaux d'ateüer, des visites de chantiers ou d'usines, ou un stage chez
les industriels et patrons.

La durée de l'apprentissage est de trois ans pour toutes les professions.
Art. 3. Pendant la période d'apprentissage, la direction peut, si elle le juge

nécessaire, placer l'apprenti dans un atelier particulier pour compléter son
instruction manuelle: toutefois, l'élève reste sous la surveillance de l'Ecole, et il
est astreint à suivre les cours théoriques qui correspondent à son année
d'apprentissage.

Conditions d'admission et de promotion.
Art. 4. Pour être admis dans la section des Métiers, U faut être âgé de

14 ans révolus et posséder les connaissances correspondantes à la sortie de
6me année de l'Ecole primaire.

Art. 5. La section admet des élèves externes. Ceux-ci devront posséder les
connaissances suffisantes pour profiter de l'enseignement de la branche choisie.

Us pourront être astreints à un examen pour justifier de leurs capacités.
Art. 6. En s'inscrivant, les externes déclarent se conformer à l'horaire des

leçons.
Art. 7. L'admission d'un élève ne devient définitive qu'après une période

d'essai de trois mois, au terme de laquelle la duection informe les parents de
la décision prise.

Art. 8. Pour être promu d'une classe dans nne autre, il faut avoir:
Pour le passage de lre en 2me année, une moyenne générale de 3l/2 sur 6.

Toutefois, nn élève qui aurait nne moyenne totale de 31/-2 ou plus, et qui aurait
sur une on deux branches une moyenne inférieure à ce chiffre, devra suivre à
nouveau l'enseignement de cette branche.

Un élève qui obtient la moyenne générale mais qui a plus de deux branches
inférieures à 3'|2 ne sera pas promu et devra doubler la lre année.

Pour passer de 2me en 3me année, il faut avoir une moyenne générale de
4 sur 6 et, en ce qui concerne les cours à doubler, les conditions sont les mêmes
qu'en lre année.

Le chiffre de travaü de l'année compte pour les "28 et celui de l'examen
pour '/s-

Dans la moyenne générale, le chiffre d'atelier compte pour deux.
Tout élève ayant été absent à un examen est tenu de le faire.

Finances.
Art. 9. Aucune finance d'inscription n'est perçue pour les élèves suisses,

réguliers ou externes, dans la section des Métiers.
Les élèves réguliers étrangers paient un droit d'inscription de 10 francs

par semestre.
Les élèves externes étrangers paient 1 franc par semestre pour une heure

par semaine.
Travaux des élèves.

Art. 10. La section met à la disposition des élèves l'outillage et la matière
première nécessaire aux travaux d'ateliers.

En principe, tous les travaux appartiennent à l'Ecole; toutefois, la direction
verra, dans certains cas. dans quelles conditions les travaux des élèves pourront
leur être remis.

Les élèves de 2lut" et 3me année qui exécuteront un travail commandé à
l'Ecole ou qui serait vendu recevront une gratification, dont la direction se
réserve de fixer le montant.
fcal En cas d'indiscipline, la remise de certains travaux ou les gratifications
pourront être supprimées.

Art. 11. Les élèves de 2me et 3me année fabriquent eux-mêmes leur outillage

personnel. Ils ont le droit de consacrer à ce travail une demi-journée par
semaine.
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Toutefois, cette demi-journée n'est accordée qu'aux élèves fréquentant
régulièrement l'atelier.

L'Ecole fournit gratuitement anx élèves la matière première, ainsi que
certaines pièces spéciales.

L'outillage n'est remis aux élèves qu'à la fin de la 3me année d'apprentissage

et si leur conduite a été satisfaisante.

Organisation in térieure.
Art. 12. Dans les ateliers, chaque élève reçoit un carnet de travail dans

lequel il doit inscrire, jour par jour, l'emploi de son temps.
Il doit prendre soin de son outillage personnel, dont il est responsable. Les

outils servant à l'ensemble doivent être nettoyés et remis en place de suite
après leur emploi.

Les outils spéciaux enfermés dans les armoires doivent être demandés au
chef d'atelier. L'élève, en en prenant possession, devra signaler ceux qui
pourraient être détériorés, de façon à dégager sa responsabiUté.

Art. 13. Dans chaque atelier, le chef d'atelier nomme un élève semainier,
dont la tâche est fixée par un ordre de service.

Art. 14. Les carnets de notes mensueUes sont établis par le doyen qui. dans
la règle, les remet dans les premiers jours de chaque mois.

L'élève doit rapporter son carnet signé dans les deux jours suivant sa remise.

Bibliothèque.
Art. 15. Les élèves de 2me et 3mc année sont autorisés à consulter les

volumes de la bibliothèque.
Ces volumes ne peuvent être emportés à domicile qu'avec l'autorisation du

doyen, qui inscrira leur sortie snr un registre spécial.
Aucun livre ne pourra rester dehors plus d'une semaine, et tous les volumes

prêtés doivent être rendus le 25 juin, au plus tard.

Promotion et Diplôme.
Art. 16. Les élèves qui obtiennent à la fin de l'année scolaire une moyenne

générale de 43,4 sur 6, sont promus avec mention dans la classe supérieure.
Pour mériter le diplôme de la section des Métiers, l'élève doit avoir une

moyenne générale de 5, avoir suivi dans chaque année toutes les leçons prévues
au programme et n'obtenir sur aucune des branches enseignées en 3me année
une moyenne inférieure à S1^.

B. Section des Arts industriels (règlement spécial).
But et organisation.

Art. 1er. La section des Arts industriels a pour but l'enseignement de l'art
décoratif et son application à l'industrie.

Elle forme des artisans pour les branches suivantes : Peinture décorative :

— Céramique: — Peinture sur émau et émaillerie: — Gravure, ciselure, bijouterie,

orfèvrerie, joaiUerie. (10 semestres d'études.)

Sculpture sur pierre : — Sculpture sur bois : — Ebénisterie d'art ; —
Ferronnerie (ou fer forgé) : — Moulage en plâtre. (8 semestres d'études.)

Art. 2. L'enseignement se donne dans des ateliers d'application et dans
les cours généraux suivants: composition ornementale, dessin de figure et figure
décorative, dessin de styles et d'éléments naturels, éléments d'architecture,
modelage (figure et ornement), histoire de l'art, héraldique, conférences
pédagogiques par les professeurs ou par des artistes et artisans sur les différents
métiers d'art enseignés.

Art. 3. Les élèves forment deux catégories: les élèves réguliers et les
élèves externes.
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Art. 4. Les élèves réguliers sont ceux qui suivent le cycle complet des études.
Les élèves externes sont: A. Les élèves sortis de l'Ecole et qui continuent

à y suivre des cours; B. Les personnes fournissant la preuve qu'elles possèdent
les connaissances suffisantes pour suivre l'enseignement avec fruit et qui
s'engagent à suivre régulièrement les cours qu'eUes auront choisis.

Conditions d'admission.

Art. 5. Pour être admis comme élève régulier, il faut être âgé de 14 ans
révolus, posséder les connaissances générales équivalentes à la sixième année
de l'Ecole primaüe et justifier de connaissance suffisantes en dessin. Dans le
cas contraire, le candidat ne participera qu'à titre provisoire au cours pratique
pour lequel il est inscrit et ne sera admis comme élève réguuer que lorsqu'il
aura acquis les connaissances théoriques requises.

Art. 6. En s'inscrivant, les externes devront indiquer, conformément à
l'horaire des leçons, les heures qu'ils désirent consacrer aux études ou aux
travaux d'application. Us seront tenus ensuite de suivre régulièrement
l'enseignement pour lequel Us seront inscrits et suivant l'horaire étabU lors de
leur entrée.

Finances.
Art. 7. L'enseignement est gratuit pour les élèves suisses.
Les étrangers paient un droit d'inscription de 10 francs par semestre.
Les externes étrangers paient 1 franc par semestre pour une heure de

cours par semaine.

Art. 8. Les élèves suisses et étrangers paient, en outre, une finance spéciale
de 5 francs par semestre pour l'usage des appareils et outils, substances et matières.

Le Département peut, dans certains cas, dispenser de tout ou partie de
cette finance spéciale les élèves suisses, ainsi que les élèves étrangers, dont les
parents sont établis dans le canton.

Art. 9. A son entrée, chaque élève est tenu de faire un dépôt de garantie
de 10 francs qui lui est restitué à son départ régulier lorsqu'il a terminé ses
études complètes et qu'il rend en bon état le matériel qui lui a été remis lors
de son admission et dont il a signé un inventaire. A la fin de chaque semestre,
l'élève doit compléter la caution déposée de la somme qui a pu être prélevée
pour réparation des dégâts commis, soit par lui, soit par la elasse entière.

Organisation intérieure.
Art. 10. L'ordre le plus complet doit régner pendant les leçons ; il est

interdit aux élèves de sortir de leur classe sans autorisation.
Art. 11. Dans chaque ateüer, le professeur nomme un élève semainier, dont

la tâche est fixée par un ordre de service.
Art. 12. Les carnets mensuels de notes sont étabUs par le doyen qui les

remet dans les premiers jours de chaque mois. Dans la règle, les élèves doivent
les rapporter signés dans les deux jours.

Art. 13. A la fin de l'année scolaire, les élèves doivent retirer des classes
tous les objets leur appartenant, l'administration déclinant toute responsabUité
concernant le matériel des élèves laissé dans les locaux pendant les vacances.

Art. 14. Le contrôle et l'appréciation des travaux des élèves se font à la fin
de chaque mois, d'un commun accord, entre les professeurs intéressés et le doyen.

Bibliothèque.
Art. 15. L'accès de la bibliothèque et la consultation des ouvrages ne seront

accordés pendant les heures de leçons qu'aux élèves munis d'une autorisation
délivrée par le professeur. Les élèves doivent se conformer aux avis du
bibliothécaire et observer dans le local de la bibliothèque la même discipline que
dans les classes.



Kanton Genf, Bèglement général et règlements spéciaux de l'Ecole 161
des Arts et Métiers de Genève.

Art. 16. Les élèves, à partir de la 3mp année, sont autorises à emporter
chez eux certains ouvrages ou planches détachées, spécialement désignés à cet
effet, après les avoir fait inscrire par le bibUothécaire. Bs ne pourront, dans
la règle, être gardés plus de 8 jours. Néanmoins, une réinscription pour une
nouvelle période de 8 jours sera autorisée, à moins que les ouvrages prêtés ne
soient réclamés d'autre part.

Tous les ouvrages doivent être rendus avant le 25 juin au plus tard, chaque
année.

Art. 17. Il est déposé à la bibliothèque un registre où les professeurs et
les élèves peuvent inscrire les Uvres qu'ils désirent voir acquérir.

Promotion et diplôme.
Art. 18. A la fin de l'année scolaire, des concours ont lieu pour tous les

enseignements. La promotion des élèves d'une classe dans une autre est arrêtée
dans une conférence formée du directeur, du doyen et des professeurs intéressés,
qni prennent connaissance des chiffres que les élèves ont obtenus dans l'année.

Sont mentionnés et promus, les élèves obtenant un minimum de 43/4 comme
moyenne.

Art. 19. Tout élève ayant été absent à un examen ou à un concours peut
être tenu de le faire.

Art. 20. Pour être admissible à concourir au diplôme de la section, il faut
une moyenne générale de 5 sur 6, avoir suivi dans chaque année toutes les leçons
inscrites au programme et n'obtenir sur aucune des branches enseignées à partir
de la 3me année, une moyenne de moins de S1!».

Règlement pour l'obtention du certificat de capacité et du diplôme.

Conditions générales.
1. La section des Arts industriels déUvre aux élèves qui ont terminé leurs

études deux sortes de titres: a. Le certificat de capacité: — b. le diplôme.
2. Le certificat et le diplôme mentionnent les branches d'études pour

lesquelles le candidat aura concouru.
3. Le certificat et le diplôme, ainsi que les autorisations de concourir pour

leur obtention sont accordés par un jury composé du directeur, du doyen, des

professeurs et des membres de la Sous-Commission de surveillance de la section
auxquels pourront être adjointes des personnes désignées par le Département.
Ce jury décide par un vote au scrutin secret.

Certificat de capacité.

4. Pour obtenir le certificat de capacité, l'élève doit: a. Etre classé en 4me

ou 5"lc année d'études, suivant l'atelier auquel il appartient ; — b. avoir suivi
le cycle complet des études; — c. adresser une demande écrite à la direction
avant le 15 mars, dans la règle.

5. Si sa demande est prise en considération, le candidat devra présenter
avant le 31 mars: ci. Ses travaux de concours, y compris celui de la dernière
année. Par exception, ce concours aura lieu dans le courant du mois de mars ;

— b. les notes prises pendant les cours oraux.
6. Il devra obtenir l'approbation du jury pour les travaux ci-dessus

mentionnés.

7. Le candidat, dont la demande n'aura pas été agrée ou qui n'aura pas
obtenu le certificat de capacité, pourra se représenter dans le courant des deux
années scolaires suivantes.

Diplôme de la section.

8. Pour obtenir le diplôme de la section, l'élève doit: a. Etre pourvu du
certificat de capacité; — b. demander par écrit à la direction et obtenir du

11
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jury l'autorisation d'exécuter le travaü dit de fin d'études, selon le programme
spécial de chaque classe; — c. obtenir pour ce travail l'approbation du jury.

9. Le travaü de fin d'études comprend: a. La composition; — b. l'exécution.
Pour la classe de moulage, la composition n'est pas exigée.
10. Ce travail devra constituer, autant que possible, un résumé des

connaissances acquises par le candidat dans les différentes branches de

l'enseignement qu'il aura suivi.
D'autre part, le candidat est libre de donner plus d'importance à celle des

branches d'études qui lui conviendra le mieux.
11. Le travaü de fin d'études sera exécuté dans le délai maximum de trois

mois, pour toutes les classes, à l'exception de la classe de moulage pour laqueUe
le délai est de deux mois.

12. Le travail sera exécuté en loge.
Les heures fixées pour le travaü en loge sont de 6 heures du matin à 7

heures du soir, tous les jours, sauf le dimanche.
13. U est interdit au candidat: a. De séjourner dans la loge en dehors des

heures fixées; — b. d'y laisser pénétrer qui que ce soit: — c. de sortir de sa

loge sans autorisation.
14. Une surveUlance spéciale de concours sera organisée.
15. Toute infraction aux conditions du concours entraînera l'annulation

de celui-ci.
16. La section couvre les frais de matières premières et autres, nécessaires

à l'exécution du travail de fin d'études. Un devis de ces frais sera préalablement
établi et soumis à l'approbation de la direction.

17. Une exposition publique des travaux des candidats a lien pendant huit
jours, dont un dimanche, aussitôt après la décision du jury.

18. Les travaux diplômés restent la propriété de la section. Ils doivent
servir de point de comparaison et constitueront le musée des diplômes.

19. Les candidats diplômés reçoivent une reproduction photographique ou
autre de leur œuvre. Dans certains cas spéciaux, cette dernière peut leur être
prêtée, contre reçu, pour un temps déterminé.

20. Les travaux non diplômés peuvent, après l'exposition, être acquis par
leur auteur, moyennant le remboursement à la section des frais d'exécution.

21. L'élève qui n'aura pas été autorisé à concourir pour le diplôme, ou le
candidat dont le travail de fin d'études aura été insuffisant, pourra présenter
une nouvelle demande dans le courant des deux années suivantes.

Programma spécial du travail de fin d'études pour les différentes classes.

Classe de sculpture. — Composition.
22. Esquisse dessinée ou modelée, soit de figure décorative, soit de décoration

ornementale d'intérieur ou d'extérieur, ou de mobilier.

Exécution.

23. Si la composition a pour base la figure décorative, le candidat devra
fournir: a. Une étude modelée d'aprè3 nature, demi-grandeur environ, en 18
séances, de la ou des figures de sa composition; — b. une exécution en marbre,
pierre ou bois, d'une des études de figure prise dans son bagage artistique ou
d'après nne œuvre de maître.

Si la composition est à base ornementale, le candidat devra fournü: a. Une
étude modelée d'un des principaux motifs de sa composition à demi-grandenr
d'exécution pour un projet de décoration extérieure; à grandeur d'exécution pour
un projet de décoration intérieure; — b. une exécution en marbre, pierre ou
bois, d'une des études prises dans son bagage artistique.
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Classe de ciselure, gravure, bijouterie, joaillerie, orfèvrerie. — Composition.
24. Esquisse modelée on dessinée, soit:
Au choix du candidat, l'esquisse d'un objet comportant nne décoration de

figure et ornements combinés, appliqués à l'industrie.
Ou deux esquisses, l'une d'ornement, l'autre de figure décorative appliquée

à l'industrie.
Exécution.

25. Si le candidat choisit un objet décoré de figures et ornements combinés,
il devra fournir:

1. L'étude modelée en 18 séances, d'une ou des figures de sa composition.
2. L'exécution en métal d'une partie ou de la totalité de sa composition.
Si le candidat choisit la seconde partie du programme, il devra fournir:
Une étude modelée des denx projets et l'exécution de l'un des projets.

Classe de peinture décorative. — Composition.
26. Esquisse dessinée.

Projet de peinture décorative comprenant de la figure et de l'ornement.
Le projet pourra contenir aussi des parties modelées.

Exécution.
Projet de peinture décorative avec dessin géométral et perspective.
Exécution grandeur nature avec rendu en couleurs d'une partie du projet

ci-dessus, si celui-ci n'a pas été établi grandeur d'exécution.

Classe de ferronnerie. — Composition.
27. Esquisse dessinée ou modelée d'un motif applicable à la décoration du

bâtiment ou du mobilier.
Exécution.

a- Modelage d'un fragment du motif composé; — b. exécution en fer de la
composition comprenant les travaux de la forge, de l'ajustage, du repoussé.

Classe de peinture sur émail et émaillerie. — Composition.
28. An choix du candidat :

1. Dessin et rendu en couleurs d'un objet comportant une décoration de

figure et d'ornements combinés, en vue de son exécution sur émail.
2. Oa deux projets, l'un de figure, l'autre d'ornement.
Si le candidat choisit la deuxième partie du programme, il devra fournir

le rendu des deux projets et l'exécution de l'un d'eux.
Les divers procédés, soit: émaux opaques, émaux translucides sur cuivre,

sur blanc modelés et sur paillons, émaux cloisonnés et champlevés, émaux de
basse taille ou à jour, figures modelées en grisaille, selon les divers procédés
de Limoges, etc., peuvent être employés an choix du candidat en vue de la
meilleure réalisation de son œuvre.

Exécution.
Le projet devra toujours comporter la décoration d'une pièce de forme.
S'U s'agit d'une pièce de forme en hauteur, telle que: vase, buire, canette,

•etc., la hauteur ne sera pas inférieure à 12 centimètres. S'il s'agit d'une pièce
ronde, telle que: bonbonnière, etc., le diamètre de celle-ci sera de 12 centimètres
an minimum.

Peinture en couleurs, sur blanc ou sous fondant d'une tête ou d'un sujet
sur plaque ronde de 3 centimètres de diamètre au maximum.

Classe de moulage. — Exécution.
29. a. Moulage à creux perdu et épreuve d'un buste ou d'une statue; —

b. chape pour la gélatine d'un buste, d'une statue ou d'un morceau d'ornement ;
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— c. moule à pièces et épreuve d'un buste ou d'une statuette; — d. exécution
en plâtre, d'après dessin et plan, à l'échelle de 10 centimètres par mètre, on
de 5 centimètres, selon l'importance du travail, d'un morceau d'architecture, tel
que: socle, fragment de monument, meuble, le tout composé de moulures sans
ornement.

C. Section de Construction et Génie civil, pour techniciens (règlement spécial).

But et durée de l'enseignement.
Art. 1er. L'enseignement de la section de Construction et de Génie civil

prépare pour les industries du bâtiment et des travaux pubücs, des techniciens
possédant les connaissances théoriques et techniques indispensables à l'exercice
de leur profession et pouvant devenir des chefs de chantiers, conducteurs et
inspecteurs de travaux, constructeurs ou chefs de service.

La durée de cet enseignement est de six semestres.

Branches d'enseignement.
Art. 2. Les branches d'enseignement sont:
Cours généraux: Algèbre, mécanique générale, géométrie et trigonométrie,

géométrie analytique, géométrie descriptive, statique graphique, résistance de

matériaux, physique générale, chimie, géologie et technologie, rédaction et
correspondance, métré, législation du bâtiment.

Cours d'application: Génie civil : levé de plans, nivellement, terrassements,
construction de routes, hydraulique, projets et devis.

Construction : dessin de construction, d'architecture et d'ornement, construction

en maçonnerie et en bois, constructions métalUques, hygiène de la
construction, perspective, projets et devis, travaux d'atelier.

Conditions d'admission et de promotion.
Art. 3. Pour être admis dans le premier semestre, l'élève doit être âgé de

15 ans révolus.
Art. 4. L'Ecole reçoit des élèves réguliers et des élèves externes.
Est élève régulier, celui qui suit tous les cours d'une classe de la section

et dans l'ordre où Us sont prévus au programme, ceci afin d'obtenir la moyenne
finale nécessaire au passage dans la classe supérieure.

Est élève externe, celui qui suit les conrs de son choix, dans une ou
plusieurs sections.

Pour être admis comme élève régulier ou externe, dans un cours quelconque,
les élèves doivent subir uu examen devant le ou les professeurs intéressés,
assistés du doyen de la section et du directeur.

La section peut aussi accepter comme élèves réguliers des élèves faisant
leur apprentissage dans l'industrie et qui, ne pouvant consacrer à leur instruction

qu'un temps limité, doivent étendre leurs études sur un plus grand nombre
d'années. (Loi. art. 9.)

Ils doivent remettre à la direction une lettre de la personne chez laquelle
ils sont en apprentissage et indiquant le temps mis à leur disposition pour
suivre les cours.

Dans la règle, les élèves réguliers ne sont admis qu'au commencement de

chaque semestre.
Art. 5. Les examens d'admission portent:
a. Pour le premier semestre, sur les branches suivantes:
Français: Les élèves doivent suffisamment connaître la langue française

pour pouvoir comprendre les cours et écrire couramment sous dictée.

Arithmétique et algèbre: Système métrique. — Mesures décimales et
complexes. — Opérations avec fractions. — Notions de rapport. — Bacine carrée.

Opérations algébriques. — Equation du premier degré à une et deux inconnues.
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Progressions. — Emploi des tables logarithmiques.
Géométrie: Notions de distance. — Angles. — Mesure des angles. — Somme

des angles d'un triangle. — Triangle isocèle.
Construction élémentaire avec la règle et le compas. — Construction des

triangles.
Construction des polygones réguliers et irréguliers. — Angle inscrit. —

Lieux géométriques. — Théorème de Pythagore. — Aire des figures planes. —
Développement des aires des solides développables usuels : prisme, cylindre,
pyramide, cône, etc.

Equivalence. — Transformation des figures.
Similitude. — Rapports et proportions. — Figures semblables. — Notions

de trigonométrie. — Résolution des triangles rectangles. — Aires et volumes
des solides usuels.

Dessin technique: Notions élémentaires. — Usage des instruments.
b. Pour les 2me, 3me, 4me et 5me semestres, sur le programme complet des

semestres précédents.
Art. 6. La moyenne générale de 3^2 sur 6 devra être obtenue par l'élève

pour l'ensemble des branches sur lesquelles porte l'examen d'admission; en outre,
l'élève ne devra pas avoir de chiffre inférieur à 3 sur plus d'une branche. Si
l'examen n'est pas tout à fait satisfaisant, la direction peut cependant, dans
certains cas, admettre le candidat à titre d'essai. La période d'essai ne pourra
s'étendre au delà de deux mois. Le candidat sera alors définitivement admis
ou exclu.

Art. 7. Les élèves sortant de l'Ecole professionnelle (2me année), du
Collège inférieur (5mo classe), sont admis au premier semestre, sans examen, s'ils
présentent un bulletin de sortie satisfaisant.

Art. 8. Pour suivre comme externe un cours quelconque, l'élève doit passer
un examen devant le professeur intéressé ou justifier qu'il possède les connaissances

nécessaires pour suivre le cours avec fruit. Tout élève inscrit à un cours
est tenu d'en subir les épreuves et les examens.

Art. 9. Les examens d'admission sont jugés par les professeurs des cours
intéressés, le doyen et le directeur. Les questions d'examen sont arrêtées chaque
année, en juin, par la direction, assistée de la conférence des professeurs et de
la sous-commission de la section et, s'il y a lieu, de personnes désignées par le
Département.

Art. 10. Pour passer d'une année dans l'autre, il faut que l'élève obtienne
une moyenne, pour les chiffres de l'année, d'au moins ß1^ sur 6, à condition
toutefois de ne pas avoir une moyenne inférieure à 31/;-; dans plus de deux
branches.

Art. 11. Un élève non promu peut, sur sa demande, être autorisé à subir,
au commencement de l'année suivante, un examen complémentaire sur les branches

dont la moyenne de l'année est inférieure à 31/2 sur 6.
Si la moyenne des résultats de cet examen complémentaire est d'au moins

41,'2, il est promu.
Tout élève ayant été absent à un examen est tenu de le faire dans le plus

bref délai.
Les élèves ayant obtenu comme note de l'année une moyenne d'au moins

48/4 sur 6 sont promus avec mention.

Matériel scolaire.
Art. 12. Chaque élève est tenu de se procurer le matériel nécessaire à son

travail, suivant liste remise an commencement de chaque semestre, et de maintenir

ce matériel en bon état.
Art. 13. Dans le cas où des autographies fournissant des résumés d'un

cours, des reproductions de dessins, etc., seraient remis aux élèves pour les aider
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dans leur travaü scolaire, ceux-ci sont tenus d'en acquitter le prix fixé par le
directeur.

Toutefois, si un élève n'achève pas ses études à l'Ecole, il peut être tenu
de rendre ces documents, contre remboursement partiel de leur valeur.

Travaux des élèves.

Art. 14. Le doyen décide si les travaux consistant en dessins sont rendus
aax élèves, et fixe l'époque de cette remise. Les travaux exécutés dans les
ateliers restent dans la règle la propriété de l'Ecole ; s'ils sont rendus aux
élèves, ceux-ci ont à rembourser à l'Ecole la valeur de leur matière brute.

Finances.
Art. 15. Les élèves réguliers de nationaUté étrangère paient un droit

d'inscription de 75 francs par semestre; les externes 5 francs par semestre pour
une heure de cours par semaine.

Les élèves de nationalité suisse sont dispensés de cette finance.
Art. 16. Il est en outre exigé des élèves réguliers ou externes une finance

spéciale pour l'usage des appareils ou outils, substances et matières, livres ou
modèles, etc., mis à leur disposition par l'Ecole, soit pour les leçons, soit pour
les travaux pratiques dans les laboratoires et ateliers, soit sur le terrain. Cette
contribution est de 40 francs par semestre pour les élèves réguUers.

Les élèves externes sont dispensés de la finance spéciale pour les cours
suivants :

Algèbre, mécanique, géométrie, rédaction et correspondance des 1er, 2mer
3me et 4.111e semestres et ponr la statique graphique et la résistance des matériaux

du 3me semestre.
Pour tous les autres conrs, ils doivent payer 1 franc par heure de cours

et par semestre.
Art. 17. Les élèves réguliers ou externes déposent, à leur entrée dans la

section, une caution de 10 francs comme garantie de la restitution en bon état
du matériel qui leur a été confié: mobilier scolaire, outils, instruments, planches,
livres, manuels spéciaux fournis par l'établissement, etc. A la fin de chaque
semestre, l'élève doit compléter la caution déposée par le versement d'une somme
égale à celle qui a pu être prélevée pour réparer les dégâts commis, soit par
lui, soit par la classe entière.

Tisites d'usines ou de chantiers. — Courses techniques.
Art. 18. Les professeurs peuvent, avec l'autorisation du directeur et

éventuellement du Département de l'Instruction publique, organiser des visites d'usines
ou de chantiers ou des courses techniques se rapportant aux sujets traités dans
leur cours et destinées à compléter leur enseignement.

Art. 19. Les visites d'usines on de chantiers et les petites courses
techniques se font autant que possible dans l'horaire ordinaire du professeur; elles
ne peuvent avoir lieu qu'avec l'autorisation du directeur, sur le préavis
favorable du doyen. Si le temps réservé au professeur, d'après l'horaire, ne suffit
pas pour la visite projetée, le professeur doit informer le doyen assez tôt pour
que celui-ci puisse prendre toutes les mesures utiles, notamment prévenir le
directeur et éventuellement aviser le ou les professeurs dont les élèves devraient
manquer les cours.

Art. 20. Outre les visites d'usines ou les petites courses dans le rayon
immédiat de la Ville, il peut être organisé, par volée, chaque année et avec
l'autorisation du Département de l'Instruction pubüque, une grande course technique.
Le programme de cette course sera soumis à la conférence des professeurs.
La conférence sera appelée à préaviser sur le programme général de la course
et le professeur chargé de la direction de la course pourra demander à être
accompagné d'un ou plusieurs de ses collègues.

Art. 21. Un devis sera présenté au Département au sujet des frais et
débours qu'auront à faire les professeurs qui organisent des visites d'usines ou
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de chantiers. Sur la base de ce devis, et une fois celui-ci accepté par le
Département, ces frais leur seront remboursés.

Art. 22. Le doyen peut interdire à un élève la participation à une course
technique, lorsque la conduite de cet élève aura donné lieu à des plaintes
sérieuses pendant l'année scolaire. Aucune personne étrangère à l'Ecole ne peut
participer soit à une visite d'usine ou de chantier, soit à une course technique,
sans l'autorisation expresse du directeur.

Art. 23. Les leçons supprimées par le fait d'une visite d'usine ou de chantier
on d'nne course technique ne sont pas remplacées. Les élèves qui ne participent
pas à la course sont tenus de venir à l'Ecole et d'y faire les travaux qui leur
seront imposés par le doyen.

Tout élève qui, ayant le droit de participer à la course, ne pourrait s'y
rendre pour des raisons particulières, est cependant tenu de les indiquer au doyen.

Art. 24. Les élèves qui participent à une course technique sont tenus d'en
faire un compte rendu ou au moins un résumé; certains frais communs peuvent
être mis à la charge des participants (pourboües, gratifications, etc.). Cependant,
les clichés pris par les élèves et pouvant servir éventuellement pour une
conférence peuvent leur être remboursés. Les élèves sont tenus d'observer
rigoureusement les instructions qui leur sont données, soit par les professeurs qui
participent à la course, soit par tout autre personne qui pourrait être chargée par
le directeur d'assister les professeurs pendant la durée de la course.

Art. 25. Les courses scolaires étant considérées comme un moyen
d'enseignement, les élèves qui y participent restent, pendant toute la durée de celles-
ci, sous l'autorité du corps enseignant.

Bibliothèque.
Art. 26. La bibliothèque de la section est ouverte, à tons les élèves, de 2

à 4 heures de l'après-midi, le samedi.
Seuls les élèves réguliers de 2me et 3me années sont autorisés à emporter

des ouvrages, après les avoir fait inscrire personnellement par le bibliothécaire.
Ces ouvrages ne peuvent être gardés plus de huit jours.

Si au bout de ce temps les élèves désirent les garder encore, ils doivent
les faire réinscrire.

U ne peuvent prendre plus de deux ouvrages à la fois, soit un de génie
civil et un de construction.

La direction établit la liste des ouvrages quine peuvent ê tre prêtés à

domicile. Tout ouvrage détérioré devra être remplacé ou réparé, suivant les cas,
par l'auteur des dégâts.

Tous les volumes prêtés devront être rendus le 25 juin, au plus tard.
Art. 27. Il est déposé à la bibliothèque un registre où les professeurs et

les élèves peuvent inscrire les livres qu'ils désirent voir acquérir.

Diplôme de fin d'études.

Art. 28. Un diplôme est accordé anx élèves qui, ayant terminé les cours
de la section, ont en outre subi un examen petmettant de constater qu'ils
possèdent bien les éléments théoriques et pratiques nécessaires à l'exercice de leur
profession.

Art. 29. Cet examen porte sur un projet de fin d'études et comprend:
1. L'étude d'un projet (plans, dessins) avec mémoire à l'appui;
2. Un exposé oral en présence du jury, exposé dans lequel l'élève doit

expliquer son projet et répondre aux questions d'ordre théorique et pratique qui
lui sont posées.

L'exposé oral a lieu devant un jury nommé par le Département de
l'Instruction publique.
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Art. 30. Les travaux prévus à l'art. 29 portent principalement sur la
construction du bâtiment et le génie civil.

Art. 31. Le programme du travail de fin d'études est remis aux candidats,
avec les instructions nécessaires, dans les premiers jours d'avril au plus tard.

La direction fixe chaque année les dates auxquelles doivent être remis les
mémoues et les dessins, ainsi que celles des examens oraux.

Art. 32. Les travaux, qui s'étendent sur une période d'environ trois mois,
se font dans les locaux de l'Ecole, autant que leur nature le permet.

Toute fraude ou tentative de fraude entraîne l'annulation de tous les examens.
Art. 33. Pour être admis à se présenter à l'examen oral, il faut avoir

fréquenté la section comme élève régulier pendant l'année supérieure au moins et
avoir mérité une moyenne de 4X|2 sur l'ensemble des chiffres obtenus pendant
la durée des études à l'Ecole.

Le postulant pourra être tenu de présenter au jury les travaux faits dans
le courant de l'année supérieure (calculs on dessins avec mémoire) et tous les
cahiers de cours de la dite année.

Art. 34. Le jury tient compte, dans son appréciation, de la conception et
de l'établissement du projet, de la facture du mémoire, des dessins et de
l'exposé oral.

Art. 35. Le maximum des notes est 6.

Le diplôme est accordé aux élèves qui ont obtenu une moyenne de 5 au moins.
Le jury peut accorder des félicitations avec mention spéciale aux élèves

qui se distinguent particulièrement.
Art 36. Le diplôme confère le titre de Technicien de la section de

Construction et Génie civil de l'Ecole des Arts et Métiers de Genève et mentionne
les branches d'application pour lesquelles U a été accordé.

Art. 37. Dans la règle, tout élève qui échoue doit, s'il veut obtenir le
diplôme, refaire la troisième année et y obtenir une moyenne générale de 4x/2

pour être admis à l'examen oral.
L'élève qui échoue une seconde fois ne peut plus se représenter.
Art. 38. Le droit d'inscription est de 50 francs pour les Suisses et pour

les étrangers dont les parents sont établis dans le canton. Le Département peut,
exceptionnellement, accorder la remise partielle ou totale de ce droit.

Pour les autres élèves, le droit d'inscription est de 100 francs. En cas
d'insuccès, la moitié de la somme payée est remboursée au candidat.

D. Section de Mécanique, pour apprentis mécaniciens (Règlement spécial).
But.

Art. 1er. La section de Mécanique est destinée à former, pour les différents
domaines de l'industrie mécanique, des ouvriers possédant les connaissances
théoriques et pratiques nécessaires pour exercer leur profession dans les
meilleures conditions.

Branches d'Enseignement.
Art. 2. L'enseignement est théorique et pratique.
L'enseignement théorique comprend les branches suivantes:
Calcul numérique et éléments d'algèbre, géométrie, mécanique, dessin

technique, résistance des matériaux, physique et chimie, électricité, rédaction et
correspondance. Ces leçons se répartissent sur les trois années, à raison de 12
16 heures par semaine.

Art. 3. L'enseignement pratique donné dans les ateliers comprend:
Exercices de Urnes sur fer et sur bois, exercices de tour, exercices de forge,

exécution d'outils de mécanicien et d'outils à mesurer, construction, ajustage,
montage et réglage de machines-outils, de petits moteurs électriques et
mécaniques, d'appareils de démonstration, etc.
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Art. 4. La durée normale de l'apprentissage est de trois ans.

Conditions d'admission et de promotion.
Art. 5. Conditions d'admission. — Pour être admis comme élève de la

section de Mécanique, il faut avoir au moins 14 ans révolus et justifier par un
examen des connaissances suivantes:

Langue française : Orthographe, syntaxe, compositions.
Algèbre: Opérations algébriques, carrés et racines carrées, équations du

premier degré à une et à deux inconnues, progressions, logarithmes.
Géométrie : Equivalence des figures planes, transformation des figures, figures

semblables, notions de trigonométrie, résolution des triangles-rectangles.
Aire et volume des solides usuels.

Mécanique : Notions de force, unités usuelles de puissance, parallélogramme
des forces, centre de gravité, mouvement uniforme et mouvement varié.

Dessin technique : Mise au net d'un croquis coté.
Les élèves sortant de la 2m(1 année de l'Ecole professionnelle ou de la 5"'e

classe du Collège sont admis, sans examen, en lre année.

Exceptionnellement, un candidat qui a déjà fait un certain temps de pratique
peut être admis à entrer dans une des années supérieures s'il justifie, par un
examen théorique et pratique, qu'U possède les connaissances voulues.

Les externes ne sont admis que pour les cours théoriques.
Art. 6. L'admission d'un élève ne devient définitive qu'après une période

d'essai de trois mois, au terme de laqueUe la direction informe les parents de
la décision prise.

Art. 7. A la fin de l'année scolaire ont lieu les examens sur les branches
théoriques: les résultats en sont contrôlés par un jury formé parla Commission
de surveUlance et par des jurés désignés par le Département.

Art. 8. A la fin de l'année scolaire, U est attribué à chaque élève une
note générale pour le travail pratique et une note générale pour chacune des
branches théoriques. Dans la détermination de cette dernière note, le travail
de l'année intervient pour deux tiers, le chiffre obtenu aux examens pour un tiers.

Le carnet donne aussi une appréciation de la conduite.
Art. 9. La promotion d'une classe dans la suivante est déterminée comme suit:
La moyenne générale des travaux pratiques est doublée (maximum 12) et

l'on y ajoute la moyenne générale des notes théoriques (maximum 6).

Pour être promu, l'élève doit obtenir une moyenne de 10.5 points sur un
maximum de 18, et ne pas avoir la moyenne générale pratique ou deux notes
générales théoriques inférieure à 3.5.

Toutefois, tout élève, dont la note pratique n'est pas inférieure à 3,5, a le
droit de faire, à la rentrée, des examens complémentaires sur les branches
théoriques dans lesquelles il n'a pas obtenu le minimum.

En cas d'insuccès, il peut être astreint à doubler l'année.
Tout élève, dont la note générale de travail pratique est inférieure à 3,5,

n'est pas promu.
Finances.

Art. 10. L'enseignement est gratuit pour les élèves suisses. (Loi, art. 13.)

Les étrangers paient un droit d'inscription de 75 francs par semestre.

Art. 11. Les élèves suisses et étrangers paient, en outre, une finance
spéciale de 10 francs par semestre pour l'usage des appareils et outils, substances
et matières. Le Département peut, dans certains cas, dispenser de tout ou partie
de cette finance les élèves suisses, ainsi que les élèves étrangers dont les parents
sont établis dans le canton.
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Art. 12. Un dépôt de 10 francs est exigé de chaque élève comme garantie
pour les dégâts causés par désobéissance, négligence ou mauvaise volonté.

A la fin de chaque année, l'élève doit compléter cette caution de la somme
qui aura été éventuellement employée à réparer les dégâts commis. Le solde
de ce dépôt est restitué à la sortie de l'Ecole.

Art. 13. Les externes admis aux cours théoriques paient un droit
d'inscription de 4 francs par an pour une heure de cours par semaine.

Organisation intérieure.
Art. 14. L'Ecole met à la disposition des élèves les outils et la matière

première nécessaires aux travaux d'atelier.
Dans la règle, les travaux des élèves restent la propriété de l'Ecole qui en

dispose pour l'amélioration constante de l'outillage et du matériel d'enseignement.
L'outillage personnel construit par l'élève dans les diverses classes lui est

donné à sa sortie de 3"'e année si sa conduite a été satisfaisante.
Art, 15. Les élèves doivent, à la fin d'une leçon, remettre le matériel et

les instruments en place. Si l'élève, en rentrant à sa place constate des dégâts
ou prend possession d'un instrument détérioré, il doit immédiatement signaler
le fait au maître, sinon il pourra être rendu responsable.

Art. 16. L'élève doit entretenir en bon ordre son outUlage personnel. Il
en est responsable.

Art. 17. Dans chaque ateUer, le chef d'ateüer nomme un élève semainier
dont la tâche est déterminée par un ordre de service.

Art. 18. L'enseignement et, en particuUer, les travaux pratiques sont
contrôlés périodiquement par la sous-commission; tous les mois, il est attribué à
chaque élève une note de bienfacture et une note de diligence pour ses travaux.
Chacune des branches théoriques reçoit, dans la règle, une note mensueUe.

Art. 19. Chaque élève reçoit une rfeuUle de travaü" où il inscrit jour par
jour l'emploi de son temps. Cette feuille est contrôlée chaque semaine par le
chef d'atelier et soumise aux commissaires chargés de la visite des travaux.

Elle sert à étabUr, à la fin de chaque mois, le compte exact, en heures, du
temps consacré à chacun des travaux présentés.

Art. 20. Les carnets de notes mensuelles sont établis par le doyen qui,
dans la règle, les remet dans les premiers jours de chaque mois.

L'élève doit rapporter son carnet signé dans les deux jours suivants.

Bibliothèque.
Art. 21. Les élèves de 21Ile et 3me année sont autorisés à emporter à domicile

les volumes de la bibliothèque-
Aucun Uvre ne pourra rester dehors plus de deux semaines.

Un contrôle de sortie et de rentrée de ces volumes et tenu par le doyen.
Tous les volumes prêtés doivent être rendus le 1er juin, au plus tard.

Promotion et Diplôme.
Art. 22. Les élèves qui obtiennent une moyenne générale de 43/4 sur 6

(soit 14,25 sur 18) et dont aucune note générale pratique ou théorique n'est
pas inférieure à 4, sont promus avec mention.

Art. 23. Pour l'obtention du diplôme, U est tenu compte de la moyenne
générale de chaque année; celle de la première année compte pour 1 et ceUes
de deuxième et de troisième années, respectivement, pour 2 et pour 3.

Tout élève qui obtient une moyenne de 80°!o a droit au diplôme de l'Ecole.

E. Section de Mécanique appliquée et Electrotechnique, pour techniciens
(règlement spécial).

But et durée de l'enseignement.
Art. 1er. L'enseignement de la section de Mécanique appliquée et d'Electro-

technique prépare pour les industries de la mécanique et de l'électrotechnique,
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des techniciens possédant les connaissances théoriques et techniques indispensables

à l'exercice de leur profession, et pouvant devenir des dessinateurs-
constructeurs, des chefs monteurs, des chefs de service ou d'exploitation.

La durée de l'enseignement est de six semestres.

Branches d'enseignement.
Art. 2. Les branches d'enseignement sont:
Cours généraux : Algèbre, mécanique générale, géométrie, trigonométrie,

géométrie analytique, géométrie descriptive, statique graphique, physique, chimie
et métallurgie, rédaction et correspondance, résistance des matériaux, législation
industrielle.

Cours d'application : Mécanique appliquée, dessin de construction, connaissance
des matériaux, éléments des machines, théorie générale, fonctionnement et
construction des machines hydrauliques et thermiques (turbines, pompes, machines
à vapeur rotatives et alternatives, machines frigorifiques, moteurs à combustion,
compresseurs). Etude générale des appareils de levage et des chaudières.

Travaux d'atelier sur fer et sur bois.

Electrotechnique. théorie générale, dessin, construction et fonctionnement
des machines électriques. Electricité industrielle (dynamos, moteurs à courants
combinés et alternatifs, transformateurs de traction). Travaux d'atelier et exercices

de laboratoire.

Conditions d'admission et de promotion.
Art. 3. Pour être admis dans le premier semestre, l'élève doit être âgé de

15 ans révolus.
Art. 4. L'Ecole reçoit des élèves réguliers et des élèves externes.
Est élève régulier: celui qui suit tous les cours d'une classe de la section

et dans l'ordre où Us sont prévus au programme, ceci afin d'obtenir la moyenne
finale nécessaire au passage dans la classe supérieure.

Est élève externe: celui qui suit les cours de son choix dans une ou
plusieurs sections.

Pour être admis comme élève régulier ou externe dans un cours quelconque,
les élèves doivent subir un examen devant le ou les professeurs intéressés,
assistés du doyen de la section et du directeur.

La section peut aussi accepter comme élèves réguliers des élèves faisant
leur apprentissage dans l'industrie et, qui ne pouvant consacrer à leur instruction
qu'un temps limité, doivent étendre leurs études sur un plus grand nombre
d'années. (Loi. art. 9.)

Es doivent remettre à la direction une lettre de la personne chez laqueUe
ils sont en apprentissage et indiquant le temps mis à leur disposition pour
suivre les cours.

Dans la règle, les élèves réguliers ne sont admis qu'au commencement de
chaque semestre.

Art. 5. Les examens d'admission portent :

a. Pour le premier semestre, sur les branches suivantes :

Français: Les élèves doivent suffisamment connaître la langue pour pouvoir
comprendre les cours et écrire couramment sous dictée.

Arithmétique et algèbre: Système métrique. — Mesures décimales et
complexes. — Opérations avec fractions. — Notions de rapport. — Racine carrée.

Opérations algébriques. — Equations du premier degré à une et deux
inconnues.

Progressions. — Emploi des tables de logarithmes.
Géométrie: Notions de distance. — Angles. — Alesure des angles. — Somme

des angles d'un triangle. — Triangle isocèle.
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Construction élémentaire avec la règle et le compas. — Construction des

triangles.
Construction des polygones réguliers et irréguUers. — Angle inscrit. —

Lieux géométriques. — Théorème de Pythagore. — Aire des figures planes. —
Développement des aires des solides développables usuels : prisme, cylindre,
pyramide, cône, etc.

Equivalence. — Transformation des figures.
Similitude. — Rapports et proportions. — Figures semblables. — Notions

de trigonométrie. — Résolution des triangles rectangles. — Aire et volume des
solides usuels.

Dessin technique: Notions élémentaires. — Usage des instruments.
b. Pour les deuxième, troisième, quatrième et cinquième semestres, sur le

programme complet des semestres précédents.
Art. 6. La moyenne générale de 3 !/2 sur 6 devra être obtenue par l'élève,

pour l'ensemble des branches sur lesqueUes porte l'examen d'admission; en
outre, l'élève ne devra pas avoir de chiffre inférieur à 3 sur plus d'une branche.
Si l'examen n'est pas tout à fait satisfaisant, la direction peut cependant, dans
certains cas, admettre le candidat à titre d'essai. La période d'essai ne pourra
s'étendre au delà de deux mois. Le candidat sera alors définitivement admis
ou exclu.

Art. 7. Les élèves sortant de l'Ecole professionneUe (2mc année) ou du
Collège inférieur (5me classe) sont admis au premier semestre, sans examen,
s'ils présentent un buUetin de sortie satisfaisant.

Art. 8. Pour suivre comme élève externe un cours quelconque, l'élève doit
passer un examen devant le professeur intéressé ou justifier qu'il possède les
connaissances nécessaues pour suivre le cours avec fruit. Tout élève inscrit à

un cours est tenu d'en subir les épreuves et examens.
Art. 9. Les examens d'admission sont jugés par les professeurs des cours

intéressés, le doyen et le directeur. Les questions d'examen sont arrêtées chaque
année en juin par la direction, assistée de la conférence des professeurs et de

la sous-commission de la section et, s'il y a lieu, de personnes désignées par
le Département.

Art. 10. Pour passer d'une année dans l'autre, U faut que l'élève obtienne
une moyenne pour les chiffres de l'année, d'au moins 32|2 sur 6, à condition
toutefois de ne pas avoir une moyenne inférieure à 31jo sur plus de deux branches.

Art. 11. LTn élève non promu peut, sur sa demande, être autorisé à subir
au commencement de l'année suivante un examen complémentaue sur les branches
dont la moyenne de l'année est inférieure à 3^ sur 6.

Si la moyenne des résultats de cet examen complémentaire est d'au moins
4'|2, il est promu.

Tout élève ayant été absent à un examen est tenu de le faire dans le plus
bref délai.

Les élèves ayant obtenu comme note de l'année une moyenne d'au moins
43i4 sur 6 sont promus avec mention.

Matériel scolaire.

Art. 12. Chaque élève est tenu de se procurer le matériel nécessaire à son
travail, suivant Uste remise au commencement de chaque semestre, et de maintenir

ce matériel en bon état.
Art. 13. Dans le cas où des autographies fournissant des résumés d'un

cours, des reproductions de dessins, etc., seraient remises aux élèves pour les
aider dans leur travaU scolaüe, ceux-ci sont tenus d'en acquitter le prix fixé
par le directeur.

Toutefois, si un élève n'achève pas ses études à l'Ecole, il peut être tenu
de rendre ces documents contre remboursement partiel de leur valeur.
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Travaux des élèves.

Art. 14. Le doyen décide si les travaux consistant en dessins sont rendus
aux élèves et fixe l'époque de cette remise. Les travaux exécutés dans les
ateliers restent, dans la règle, la propriété de l'Ecole; s'Us sont rendus aux
élèves, ceux-ci ont à rembourser à l'Ecole la valeur de leur matière brute.

Finances.
Art. 15. Les élèves réguliers de nationalité étrangère paient un droit

d'inscription de 75 francs par semestre; les externes 5 francs par semestre pour
une heure de cours par semaine.

Les élèves de nationalité suisse sont dispensés de cette finance.
Art, 16. E est, en outre, exigé des élèves réguUers ou externes une finance

spéciale pour l'usage des appareils et outils, substances et matières, livres ou
modèles, etc., mis à leur disposition par l'Ecole, soit pour les leçons, soit pour
les travaux pratiques dans les laboratoires et ateliers, soit sur le terrain.

Cette contribution est de 50 francs par semestre pour les élèves réguliers.
Les élèves externes sont dispensés de la finance spéciale pour les cours

suivants:
Algèbre, mécanique, géométrie, rédaction et correspondance des 1er, 2lue,

3me et 4me semestres, et pour la statique graphique et la résistance des matériaux

du 3me semestre.
Pour tous les autres cours, Us doivent payer 1 franc par heure de cours et

par semestre.
Art. 17. Les élèves réguUers et externes déposent, à leur entrée dans la

section, une caution de 10 francs comme garantie de la restitution en bon état
du matériel qui leur a été confié: mobiUer scolaire, outUs, instruments, planches,
Uvres, manuels spéciaux fournis par l'établissement, etc.

A la fin de chaque semestre, l'élève doit compléter la caution déposée par
le versement d'une somme égale à celle qui a pu être prélevée pour réparer
les dégâts commis soit par lui, soit par la classe entière.

Tisites d'usines ou de chantiers. Courses techniques.
Art. 18. Les professeurs peuvent, avec l'autorisation du directeur et

éventuellement du Département de l'Instruction publique, organiser des visites d'usines
ou de chantiers ou des courses techniques se rapportant aux sujets traités dans
leurs cours et destinés à compléter leur enseignement.

Art. 19. Les visites d'usines ou de chantiers et les petites courses
techniques se font, autant que possible, dans l'horaire ordinaire'du professeur; elles
ne peuvent avoir Ueu qu'avec l'autorisation du düecteur, sur le préavis
favorable du doyen. Si le temps réservé au professeur d'après l'horaire ne suffit
pas pour la visite projetée, le professeur doit informer le doyen assez tôt pour
que celui-ci puisse prendre toutes les mesures utUes, notamment prévenir le
directeur et éventuellement aviser le ou les professeurs dont les élèves devraient
manquer le cours.

Art. 20. Outre les visites d'usines ou les petites courses dans le rayon
immédiat de la ViUe, il peut être organisé par volée, chaque année, et avec
l'autorisation du Département de l'Instruction publique, une grande course
technique. Le programme de cette course sera soumis à la conférence des
professeurs. La conférence sera appelée à préaviser sur le programme général
de la course et le professeur chargé de la direction de la course pourra
demander à être accompagné d'un ou plusieurs de ses collègues.

Art. 21. Un devis sera présenté au Département au sujet des frais et
débours qu'auront à faire les professeurs qui organisent des visites d'usines ou
de chantiers. Sur la base de ce devis, et une fois celui-ci accepté par le
Département, ces frais leur seront remboursés.
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Art. 22. Le doyen peut interdire à un élève la participation à une course
technique lorsque la conduite de cet élève aura donné lieu à des plaintes
sérieuses pendant l'année scolaire. Aucune personne étrangère à l'Ecole ne peut
participer, soit à une visite d'usine ou de chantier, soit à une course technique,
sans l'autorisation expresse du directeur.

Art. 23. Les leçons supprimées par le fait d'une visite d'usine ou de chantier,
¦ou d'une course technique, ne sont pas remplacées. Les élèves qui ne
participent pas à la course sont tenus de venir à l'Ecole et d'y faire les travaux
qui leur seront imposés par le doyen.

Tout élève qui, ayant le droit de participer à la course, ne pourrait s'y
rendre pour des raisons particulières, est cependant tenu de les indiquer au
doyen.

Art. 24. Les élèves qui participent à une course technique sont tenus d'en
faire un compte rendu ou au moins un résumé ; certains frais communs peuvent
être mis à la charge des participants (pourboires, gratifications, etc.). Cependant,

les clichés pris par les élèves et pouvant servir éventuellement pour nne
conférence peuvent leur être remboursés. Les élèves sont tenus d'observer
rigoureusement les instructions qui leur sont données, soit par les professeurs
qui participent à la course, soit par toute autre personne qui pourrait être
chargée par le directeur d'assister les professeurs pendant la durée de la course.

Art. 25. Les courses scolaires étant considérées comme un moyen
d'enseignement, les élèves qui y participent restent, pendant toute la durée de

celles-ci, sous l'autorité du corps enseignant.

Bibliothèque.
Art. 26. La bibliothèque de la section est ouverte à tous les élèves, de 2 à

4 heures, le samedi après-midi.
Seuls les élèves réguliers de 2me et 3me années sont autorisés à emporter

des ouvrages, après les avoir fait inscrire personneUement par le bibliothécaire.
Ces ouvrages ne peuvent être gardés plus de huit jours.

Si, au bout de ce temps, les élèves désuent les garder encore, Us doivent
les faüe réinscrire.

Us ne peuvent prendre plus de deux ouvrages à la fois, soit un de
mécanique et un d'électricité.

La direction établit la liste des ouvrages qui ne peuvent être prêtés à

domicile.
Tout ouvrage détérioré devra être remplacé ou réparé, suivant les cas,

par l'auteur des dégâts.
Tous les volumes prêtés devront être rendus le 25 juin, au plus tard.
Art. 27. H est déposé à la bibUothèque un registre où les professeurs et

les élèves peuvent inscrire les livres qu'ils désirent voir acquérir.

Diplôme de fin d'études.

Art. 28. Un diplôme est accordé aux élèves qui, ayant terminé les cours
de la section, ont en outre subi un examen permettant de constater qu'ils
possèdent bien les éléments théoriques et pratiques nécessaires à l'exercice de leur
profession.

Art. 29. Cet examen porte sur un projet de fin d'études et comprend:
1° L'étude d'un projet (plans, dessins) avec mémoire à l'appui:
2° Un examen oral en présence du jury, exposé dans lequel l'élève doit

expliquer son projet et répondre aux questions d'ordre théorique et pratique
qui lui sont posées;

*3° Un travaü élémentaire à la lime et aux machines-outils.
L'exposé oral aura lieu devant un jury nommé par le Département de

l'Instruction publique.
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Art. 30. Les travaux prévus à l'art. 29 portent sur la mécanique appliquée
et sur l'électrotechnique.

Art. 31. Le programme du travaü de fin d'études est remis aux candidats,
avec les instructions nécessaires, dans les premiers jours d'avril, au plus tard.

La direction fixe chaque année les dates auxquelles doivent être remis les
mémoires et les dessins, ainsi que celles des examens oraux.

Art. 32. Les travaux qui s'étendent sur une période d'environ trois mois
se font dans les locaux de l'Ecole, autant que leur nature le permet.

Tonte fraude ou tentative de fraude entraîne l'annulation de tous les
examens.

Art. 33. Pour être admis à se présenter à l'examen-oral, il faut avoir
fréquenté la section comme élève régulier, pendant l'année supérieure au moins,
et avoir mérité une moyenne de 4X'2 sur l'ensemble des chiffres obtenus pendant
la durée des études à l'Ecole.

Le postulant pourra être tenu de présenter au jury les travaux faits dans
le courant de l'année supérieure (calculs ou dessins avec mémoire) et tous les
cahiers de cours de la dite année.

Art. 34. Le jury tient compte dans son appréciation de la conception et
de l'étabUssement du projet, de la facture du mémoire, des dessins et de
l'exposé oral.

Art. 35- Le maximum des notes est 6.

Le diplôme est accordé aux élèves qui ont obtenu une moyenne de 5 au
moins.

Le jury peut accorder des félicitations, avec mention spéciale, aux élèves
qui se distinguent particulièrement.

Art. 36. Le diplôme confère le titre de Technicien de la section de Mécanique

appliquée et d'Electrotechnique de l'Ecole des Arts et Métiers de Genève,
et mentionne les branches d'application pour lesquelles U a été accordé.

Art. 37. Dans la règle, tout élève qui échoue doit, s'il veut obtenir le
diplôme, refaire la 3me année et y obtenir une moyenne générale de 4'i2 pour
être admis à l'examen oral. L'élève qui échoue une seconde fois ne peut plus
se représenter.

Art. 38. Le droit d'inscription est de 50 francs pour les Suisses et pour
les étrangers dont les parents sont établis dans le canton. Le Département peut,
exceptionnellement, accorder la remise totale ou partielle de ce droit.

Pour les autres élèves, le droit d'inscription est de 100 francs. En cas
d'insuccès, la moitié de la somme payée est remboursée au candidat.

V. Lehrerschaft aller Stufen.

40. i. Statuten der Witwen- und Waisenstiftung für die reformierten Geistlichen
und die Lehrer an höhern Unterrichtsanstalten des Kantons Zürich. (Vom
9. November 1910.)

§ 1. Die Geistlichen der reformierten Landeskirche und die Lehrer an den
höhern kantonalen Unterrichtsanstalten sind verpflichtet, Mitglieder der vom
Staate unterstützten AVitwen- und AATai3enstiftung zu sein.

§ 2. Der Eintritt in die Stiftung steht frei:
«. Den Pfarrvikaren und den Hülfspredigern ;

6. den übrigen Mitgliedern des zürcherischen Ministeriums, die zum Eintritt
nicht schon verpflichtet sind;
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